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TERPRÉTATION DES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES 
ET TECHNIQUES, par A. Danzin, Compagnie générale de 
télégraphie Sans Fil. L’Onde Electrique d’avril 1963 (pages 
385 à 399). 
L'auteur étudie en particulier le marché des composants élec¬ 

troniques. Trois phénomènes principaux interviennent de nos jours ; 
la rapidité de l'évolution technique, la croissance de la dimension 
du marché de consommation, l'introduction de méthodes d'auto¬ 
mation. 
La violence de ces courants, contradictoires en ce qui concerne 

le premier et les deux derniers, est caractéristique d'un phéno¬ 
mène de mutation. 

Cependant, le sens inné de la mesure, la solidité de sa formation 
générale et la rapidité de ses réactions font que l'ingénieur euro¬ 
péen est bien préparé à cet événement. 

LA GÉOMÉTRIE DE LA DYNAMIQUE ET LES VIBRA¬ 
TIONS DES SYSTÈMES FORTEMENT NON-LINÉAIRES, 
par R. M. Rosenberg, Professeur à l'Université de Californie 
à Berkeley. L’Onde Électrique d’avril 1963 (pages 425 à 434). 

L'auteur traite ici des mobiles, composés de masses, et de 
ressorts liant les masses entr'elles. 
La distinction entre systèmes linéaires et systèmes non-linéaires 

a été faite selon le point de vue des mathématiques et non de la 
physique, ce qui crée quelquefois, de subtiles confusions. 

L’auteur se contente d'étudier les mouvements en modes nor¬ 
maux de certains systèmes à n degrés de liberté, fortement non-
linéaires. 

DISTORSION DE PHASE DANS LES AMPLIFICATEURS 
A FRÉQUENCE INTERMÉDIAIRE DE RADAR, par 
G. Thomas, Assistant à la Faculté des Sciences de Rennes. 
L’Onde Electrique d’avril 1963 (pages 400 à 407). 
Cet article a pour objet l'étude de l'influence de la distorsion 

de phase sur la transmisión d'impulsions dans les amplificateurs 
à fréquence intermédiaire de radar. 
Nous rappelons les résultats théoriques essentiels et calculons 

approximativement la relation entre le temps de montée et la 
la-geur de bande pour un amplificateur à courbe d'amplitude 
gaussienne. 

Nous appliquons la méthode de Bode au calcul de la caracté¬ 
ristique de phase pour un tel amplificateur, ce qui confirme le résultat 
classique ; la phase est approximativement linéaire. Un ampli¬ 
ficateur à fréquence intermédiaire de radar constitué d'ampli¬ 
ficateurs chargés par des circuits oscillants amortis constitue 
donc un très acceptable compromis entre sélectivité et sensibilité. 

UN MODÈLE DE RÉSEAU FIGURANT LE SYSTÈME 
NERVEUX, par J.C. Levy, Ingénieur en Chef de l'Artillerie 
Navale au Centre National d'Etudes des Télécommunications. 
L’Onde Electrique d’avril 1963 (pages 435 à 451). 

Il existe déjà de nombreux modèles de réseaux tendant à repré¬ 
senter le système nerveux. 

Ces modèles étudiés surtout à l'étranger et notamment aux 
U.S.A, concernent des dispositifs bien spécialisés et sont suscep¬ 
tibles de réalisations pratiques. 
Le modèle présenté par l'auteur peut dans certaines de ses 

parties faire l'objet de réalisations pratiques, mais il vise surtout 
à l'ébauche d'une synthèse pouvant rendre compte d'un grand 
nombre de propriétés du système nerveux de l'homme et des 
animaux supérieurs. 

ÉTUDE DE LA STABILITÉ DES AMPLIFICATEURS A 
TRANSISTORS, par J.C. Brianceau, Ducati Elettrotecnica 
L’Onde Electrique d’avril 1963 (pages 408 à 414). 

Un transistor ne peut pas être considéré comme un quadripole 
unilatéral. En effet, les capacités des jonctions introduisent un 
couplage interne entre les signaux présents sur les bornes de 
sortie et sur les bornes d'entrée du transistor considéré. 

Dans ces conditions, un étage amplificateur risque d'entrer 
en oscillation lorsque la réaction interne est trop forte. 
Nous nous proposons de déterminer les conditions de stabilité 

d'un étage amplificateur à transistor et les moyens à mettre en 
œuvre pour améliorer cette stabilité. 

DÉTECTION D’UN SIGNAL VÉHICULÉ PAR UNE 
PORTEUSE INCOHÉRENTE, par C. Ducot, Laboratoire 
d'Electronique et de Physique Appliquée. L’Onde Electrique 
d’avril 1963 (pages 452 à 455). 

Le présent article étudie la détection d'une onde porteuse élec¬ 
tromagnétique incohérente, constituée par un bruit blanc s'éten-

dant sur une bande de fréquences de largeur =— et modulee en 
Z TT 

L’INITIALISATION DES COMPENSATEURS NUMÉ¬ 
RIQUES UTILISÉS DANS LES SERVOMÉCANISMES 
ÉCHANTILLONNÉS, par H. Dampuré. L’Onde Electrique 
d’avril 1963 (pages 415 à 424). 

Dans le but d'améliorer la réponse à une perturbation se produi¬ 
sant à l'instant initial, d'un système asservi à données échantil¬ 
lonnées comportant un compensateur numérique réalisé sur calcu¬ 
lateur arithmétique en temps réel, on étudie les possibilités offertes 
par l'intermédiaire du compensateur. 
On établit d'abord la relation liant la sortie du compensateur 

initialisé à l’entrée et aux variables d’initialisation. 
Puis on étudie les effets de l'initialisation lorsque le compensateur 

fait partie d'un système bouclé ; d'abord dans le cas général, 
puis dans le cas particulier d'une perturbation du type échelon de 
position. (Etude par la méthode du lieu des racines). 
On traite un exemple simple comme application. 

amplitude avec un taux a 1 par un signal de bande . On 

suppose ûô p0. 
Le résultat est que le rapport en puissance du signal détecté au 

« bruit d'incohérence » dû à l'interférence des composantes aléa¬ 
toires de la porteuse (à l'exclusion de toute contribution du bruit 
haute fréquence apparaissant dans les étages de tête du récepteur) 
est sensiblement égal à ; 

a’ — 
A CO 

Dans les cas où ce bruit devient incompatible avec la perfor¬ 
mance requise, on peut profiter de son caractère multiplicatif 
pour le rendre inoffensif grâce à l'emploi d'un codage binaire à 
impulsions. 

LA NORMALISATION DANS LE DOMAINE DE L’INS- i 
TRUMENTATION NUCLÉAIRE, par R. Cholesky, i 
Fédération Nationale des Industries Electroniques. L’Onde 
Electrique d’avril 1963 (pages 456 à 462). 

Après un bref historique, l’auteur décrit l'organisation du : 
travail au sein du Comité et fait l'inventaire de l'activité des divers i 
groupes de travail. : 
En annexe on trouve ; un organigramme, la description des : 

domaines d'activité du C.E. 45 et des groupes de travail et la corn- : 
position par pays des groupes de travail. 
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VIBRATIONS AND DYNAMIC RESPONSE OF NON¬ 
LINEARSYSTEMS, byR. M. Rosenberg, Professeur à l’ Uni¬ 
versité de Californie à Berkeley. L’Onde Electrique, April 
1963 (pages 425 to 434). 

The author treats the subject of masses and springs con¬ 
necting the masses together. 
The distinction between linear and non-linear responses is 

made from a mathematical rather than physical point of view, 
and this leads occasionally to some confusion. 
The author limits himself to the study of normal modes of 

movement applicable to a very non-linear system having n 
degrees of freedom. 

ELECTRONIC COMPONENT PRICES. A STUDY IN 
ECONOMIC AND TECHNICAL PROBLEMS, by A. 
Danzin, Compagnie générale de télégraphie Sans Fil. L’Onde 
Electrique, April 1963 (pages 385 to 399). 

The author studies the electronic component market. Three 
principal factors are discussed : 

The speed of technical evolution 
Market growth 
Introduction of automation. 

The violence and contradiction of these currents give rise to 
a phenomenon of mutation. The European engineer is well 
equipped to face this problem. 

A NETWORK SIMULATING THE NERVOUS SYSTEM, 
by J.C. Levy, Ingénieur en Chef de l'Artillerie Navale au 
Centre National d'Etudes des Télécommunications. L’Onde 
Electrique, April 1963 (pages 435 to 451). 

There already exist many models simulating the nervous system. 
These models designed abroad, mainly in the U.S.A., are 

specialised devices which can be built easily. 
Certain parts of the model proposed by the author may also 

be built practically, but its main object is the synthesis of most 
aspects of the actual nervous system of man and of the higher 
animals. 

PHASE DISTORTION IN I.F. RADAR AMPLIFIERS, 
by G. Thomas, Assistant à la Faculté des Sciences de Rennes. 
L’Onde Electrique, April 1963 (pages 400 to 407). 

This deals with the effects of phase distortion on the transmis¬ 
sion of pulses through I.F. radar amplifiers. 
The essential theoretical results giving the approximate 

relationship between the time of rise and the bandwidth of an 
amplifier with a gaussian response are recapitulated. 

Bode’s approach to the calculation of the phase response is 
applied. It confirms the classical result that the phase-shift is 
approximately linear. A radar I.F. amplifier made up of stages, 
loaded with damped resonant circuits provides a good compro¬ 
mise between selectivity and sensitivity. 

DETECTION OF A SIGNAL MODULATING A RANDOM 
NOISE CARRIER, by C. Ducot, Laboratoire d’Electronique 
et de Physique Appliquée. L’Onde Electrique, April 1963 
(pages 452 to 455). 

The present article studies the demodulation of an incoherent 
electromagnetic wave consisting of white noise having a band-

Aw 
width — and amplitude modulated well under 100% by a 

2 7t 

signal of bandwidth where Ato is much larger than pa. 

The result is that the ratio of signal to incoherent noise is 

approximately equal to a1 — where a is the modulation factor 
Po 

(well under 100%). This result excludes an H.F. noise contribu¬ 
ted .by the receiver’s head amplifier. 

In cases where the signal to noise ratio falls below the required 
performance, it is possible to make the effects of the noise negli¬ 
gible by adopting a pulse binary coding. 

STUDY ON THE STABILITY OF TRANSISTOR AMPLI¬ 
FIERS, by J.C. Brianceau, Ducati Elettrotecnica. L’Onde 
Electrique, April 1963 (pages 408 to 414). 

A transistor cannot be represented by a unilateral 4-terminal 
network because the junction capacitances introduce an internal 
coupling between output and input signals. 

This can give rise to self oscillations in an amplifier when 
the internal feed-back is too large. 
The article determines the conditions of stability in a transistor 

amplifier stage and indicates means of increasing this stability. 

THE STANDARDISATION OF NUCLEAR INSTRUMEN¬ 
TATION, by R.Cholesky, Fédération Nationale des Industries 
Electroniques. L’Onde Electrique, April 1963 (pages 456 to 
462). 
After a brief historical resume, the author describes the work 

organisation within the Committee and lists the activities of 
the various working groups. 
An appendix shows : The organisation chart of the Study 

Committee, a description of the main work subjects and of the 
working groups, and lastly the composition country by country 
of the working groups. 

SETTING-UP A DIGITAL COMPENSATOR FOR USE IN 
A DATA-SAMPLING SERVOMECHANISM, by H. 
Dampuré. L’Onde Electrique, April 1963 (pages 415 to 424). 

In order to improve the initial response of a sampling data 
system which includes a digital compensator, the capabilities 
of this type of compensator are studied. 

First of all the transfer characteristics are established. The 
performance in a closed loop is then described : first of all 
in a general case, and then in the particular case of a discrete 
quantum step. 
A simple example is worked out by way of a practical ap¬ 

plication. 



LA FORMATION DES PRIX DE REVIENT 
DANS L’INDUSTRIE DES COMPOSANTS 

ÉLECTRONIQUES 

Interprétation des problèmes économiques et techniques 

PAR 

A. DANZIN 

Compagnie générale de télégraphie Sans Fil 

1. Le facteur économique dans l’art de l’ingénieur 

L’art de l’ingénieur est un art de compromis. C’est 
la recherche permanente de solutions qui harmonisent 
les possibilités souvent divergentes de la Technique 
et de l’Economie. Le niveau des performances est à 
chaque instant modéré par la considération du coût. 
On peut dire que l’ingénieur cherche à déterminer, 
puis à concrétiser les optimum de la fonction (Qua¬ 
lité, Prix). L’état d’esprit de l’ingénieur apparaît ainsi 
dans une certaine mesure comme opposé à celui du 
savant qui, lui, est autorisé à travailler dans l’absolu. 

Il y a, bien entendu, une qualité minimum à partir 
de laquelle aucun produit n’est vendable. Mais la 
réputation d’une marque de fabrique ou d’un label 
national de qualité ne s’établit pas à ce minimum. 
Il se fixe à un seuil de performances un peu plus élevé 
où l’usage possible du produit s’accompagne de par¬ 
ticularités qui en augmentent la sécurité de fonction¬ 
nement ou la commodité d’usage ou l’agrément. 
L’art de l’ingénieur consiste à procurer, au-delà du 
seuil minimum de qualité, le maximum d’avantages 
gratuits ou d’améliorations peu onéreuses. Ici encore 
s’impose un choix car, pour la même dépense, plu¬ 
sieurs sortes de perfectionnements sont possibles. 
L’ingénieur ou plutôt l’équipe des ingénieurs associés 
à la conception, au lancement, à la fabrication, au 
contrôle et à la vente d’un produit est donc constam¬ 
ment à la recherche d’un compromis dont les termes 
présentent le caractère d’une grande fluidité en raison 
de l’évolution des techniques, des variations des prix 
de la main-d’œuvre et des matières premières, de la 
capacité d’investissements des entreprises et de l’ins¬ 
tabilité des besoins ou des goûts de la clientèle. 

Ces évidences ont été souvent énoncées. Mais on 
doit alors s’étonner qu’en électronique, à côté d’une 

♦ Conférence prononcée le 31 janvier 1963 devant la Société 
Française des Electroniciens et des Radioélectriciens. 

montagne de publications à caractère strictement 
scientifique et technique, si peu de travaux technico-
économiques aient été publiés. Exagération des pré¬ 
occupations techniques, difficultés particulières à 
rendre compte des facteurs économiques, habitude 
du secret en matière de prix de revient ou encore pu¬ 
deur des anciens élèves des enseignements supérieurs 
pour lesquels tout ce qui est technique est noble 
et tout ce qui est argent, suspect ? Ces explications 
d’un état de faits ne justifient pas, pensons-nous, 
cette réserve excessive de nos ingénieurs, et peut-être 
serait-il souhaitable d’y remédier. 

Faute d’avoir pu trouver facilement dans la litté¬ 
rature le soutien de travaux antérieurs propres à notre 
branche d’industrie, nous avons essayé de formuler 
quelques lois générales relatives à la formation du prix 
de revient dans le domaine des composants électro¬ 
niques. De l’observation de ces lois, nous proposons 
quelques conclusions. Il s’agit ici, dans notre esprit, 
d’appliquer, à quelques résultats économiques, les 
méthodes de la science expérimentale et de proposer 
certaines déductions à la discussion. Malgré l’évidente 
difficulté — et sans doute n’y sommes-nous que 
médiocrement parvenus — nous avons essayé de 
rester strictement objectifs dans nos conclusions. 

2. Les particularités de l’industrie des composants 
électroniques 

On groupe sous le même vocable de composants 
électroniques, des objets aussi différents que des 
tubes à vide, des semiconducteurs, des résistances, 
des haut-parleurs, des condensateurs, des transfor¬ 
mateurs, etc. On peut contester qu’il y ait entre eux 
d’autres caractères communs que la destination. 

Ces caractères communs existent cependant. Ils 
ont été schématiquement résumés dans le Tableau I. 
Les explications du Tableau, nécessairement abrégées, 
sont familières à tous les électroniciens. 
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TABLEAU I 

Caractère de l’industrie 
DES COMPOSANTS ÉLECTRONIQUES 

HAUTE TECHNICITÉ 
— Importance considérable des investissements 

en recherches et développements. 
— Organisation spéciale des entreprises (1) 

en laboratoire, service de technogénie, fabrication, 
contrôle Qualité, service d’assistance technique 
client. 
— Spécifications très précises et complètes des 

caractéristiques (complexité des cahiers des 
charges). 
— Importance particulière de la notion de fiabi¬ 

lité. 

GRANDE RÉPÉTITION 
— Part importante des outillages spéciaux dans 

les investissements en matériels de fabrication. 
— Etudes spéciales en vue d’assurer la repro¬ 

ductibilité des caractéristiques. 
— Dans certains cas, répétition à un nombre 

très élevé d’exemplaires identiques ou similaires 
(plusieurs millions par mois), rendant possible la 
mise en œuvre d’une automatisation très poussée 
des productions. 

PRIX DE MARCHÉ 
— Identité des caractéristiques dimension¬ 

nelles et électriques des produits fabriqués par 
plusieurs concurrents (interchangeabilité). 
— Etablissement de « prix de marché » qui lais¬ 

sent peu de marge aux initiatives commerciales en 
matière de prix de vente. 

RAPIDITÉ D'ÉVOLUTION 
— Apparition permanente de solutions techni¬ 

ques nouvelles (cadences d’amortissement fixées 
par la désuétude et non par l’usure). 

En ce qui concerne la fonction (Prix = f (Qualité) ), 
on a l’habitude d’en distinguer quatre optimums dis¬ 
tincts correspondant : 

a) aux matériels d’usage domestique (récepteurs 
Radio, TV, et analogues). 
b) aux équipements de télécommunications à usage 

civil et aux calculateurs électroniques. 
c) aux matériels d’armement conventionnels, 
d) aux équipements spéciaux (aéronautique, en¬ 

gins, espace). 
Ce classement par ordre de performances corres¬ 

pond aussi à un classement en prix du kilogramme 
de matériel électronique avec des ordres de grandeur 
respectivement situés comme là3;5àl5;10à30; 
100 et plus. 

(1) cf. Onde Electrique n° spécial de mars-avril 1955, A. Danzin. 

Ayant observé par ailleurs que les composants 
contribuent pour 40 à 70 % aux prix de revient des 
matériels, on s’accorde aujourd’hui à dire que, 
en électronique, coûts de production aussi bien que 
performances sont essentiellement fixés par les compo¬ 
sants. 

3. Les lois de formation du prix des composants 
électroniques 

Les notions qui suivent sont familières à tous ceux 
qui ont l’habitude d’établir des prévisions de prix 
de revient ou de contrôler la marche d’une entreprise 
par l’analyse des frais atelier ou des frais généraux. 
La seule originalité de cet exposé consiste à chercher 
à mesurer les conséquences de l’introduction de degrés 
variables d’automatisation sur la formation du prix 
de revient au niveau de l’usine. L’auteur s’excuse à 
l’avance de mettre en lumière certaines évidences. 
Il lui a semblé nécessaire de le faire, cependant, pour 
rendre les conclusions plus claires. 

3.1. LE PRIX DE VENTE 

Le prix de vente est la somme du coût de production, 
du coût de distribution, des taxes et des profits. 

PV = ZFp + SFj + Taxes + Prof. (1) 

— Le prix, dans une économie libérale, étant 
fixé par la concurrence (actuelle ou potentielle), 
il convient tout d’abord de bien voir qu’il n’y a pas, 
a priori, de liaison automatique entre le prix de revient 
et le prix de vente. Les marges sont les plus grandes 
possibles sans que l’économie libérale voie à ce jeu 
aucune contre-indication morale. Si l’on a l’habitude 
de regarder le profit comme une petite proportion du 
chiffre d’affaires, c’est que l’on admet implicitement 
qu’il vaut mieux décourager la concurrence en serrant 
d’assez près le prix de vente sur le prix de revient pré¬ 
calculé, ce qui, pour le physicien, revient à considérer 
le profit comme « une erreur sur le chiffre d’affaires », 
erreur que tous les soins de la gestion vont chercher à 
rendre positive et la plus grande possible. Ce méca¬ 
nisme engendre la « civilisation de l’abondance », 
puisque le client est le principal bénéficiaire des gains de 
productivité. Nous verrons qu’il s’explique assez bien 
par des considérations techniques sans qu’il soit néces¬ 
saire de faire appel à l’intervention de sentiments al¬ 
truistes. 
— Les taxes sont définies par le législateur. Elles 

varient dans la Communauté Européenne selon les 
unités nationales. Elles interviennent sur la structure 
des industries par des effets, en quelque sorte, méca¬ 
niques et aussi pour des raisons psychologiques. 
— Les frais de distribution LFa sont, on le sait, 

beaucoup plus influencés par la structure de la clien¬ 
tèle que par l’organisation du producteur. Le vendeur 
doit adapter sa publicité, son réseau de vente, son per¬ 
sonnel commercial, la gestion de son portefeuille de 
commandes, l’administration de ses stocks et de ses 
expéditions aux particularités de son marché sans être 
en mesure d’agir beaucoup sur la dispersion des points 
de consommation, les traditions techniques et les 
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méthodes administratives des utilisateurs. Dans une 
large mesure, on peut donc avancer que le terme Y.Fa 
est fixé par le client. Si l’on excepte les deux cas extrê¬ 
mes des entreprises marginales et de celles qui sont 
installées sur un monopole, on peut dire par ailleurs 
en première approximation que les dépenses de dis¬ 
tribution sont proportionnelles aux volumes des 
affaires commercialisées. Au-dessous d’un certain 
seuil, il est vrai, les frais commerciaux décroissent vite 
lorsque les ventes s’accroissent, mais le phénomène 
devient linéaire, qu’il s’agisse de distributions sur le 
marché national ou d’exportation dès que le volume 
distribué intéresse une part raisonnable du marché. 

Les termes Taxes, Frais de distribution et Profits 
étant à peu près proportionnels au prix de vente PV, 
c’est bien le terme YFP qu’en première approximation, 
on peut considérer comme l’élément essentiel de déter¬ 
mination du prix (2). 

3.2. Le prix de revient 

On donne de nombreuses définitions du prix de 
revient selon qu’on y incorpore les seules dépenses 
atelier ou la totalité des frais usine ou une certaine 
part des frais généraux ou la totalité de ces derniers 
(grand prix de revient). 
Nous désignerons ici par prix de revient PT le rap¬ 

port : 

Pr=—p (2) 
N 

où l.Fp est défini par la formule (1) et N le nombre 
de pièces fabriquées (en supposant, pour simplifier, 
que toutes les pièces sont identiques). Il s’agit donc 
d’une certaine acception du terme « Grand Prix de 
Revient », puisque YFP contient toutes les dépenses 
de l’entreprise, y compris les frais du siège social de 
toute nature, à l’exception du coût de la distribution 
commerciale LF/ 

Il est commode de distinguer deux postes de dé¬ 
penses : 
— les frais fixes Fx (frais financiers non liés au 

fonds de roulement, frais généraux, amortissements 
des installations générales, etc.) indépendants à un 
instant donné du volume de la production ; 
— les frais proportionnels directement liés aux 

quantités fabriquées : ces frais comprennent : la 
main-d’œuvre directe MO ; l’énergie En, les matières 
premières MP et certains dépenses D directement dé¬ 
terminées par le volume de la production. La MO 
est généralement majorée des frais sociaux introduits 
par l’intermédiaire d’un certain coefficient Ki, variable 
selon la législation sociale du pays intéressé. Le ren¬ 
dement de fabrication : 

nombre de pièces bonnes 

nombre de pièces lancées en production 

peut avec profit être explicité. 

On a donc : 

l.Fp = Fx+N-^MP + En + D + KlMO'] (3) 

d’où l’on déduit : 

Pr = F̂ +-[MP + En + D + KlMO~\ (4) 
N P 

Il est parfois d’usage, lorsque la structure de l’en¬ 
treprise peut être considérée comme fixée, d’utiliser 
une autre expression du Pr. 

Pr = K'(N) • MP + K”(N) MO (5) 

Par l’artifice des coefficients de structure K’{N) et 
K"(N\ on rattache donc les frais généraux aux consom¬ 
mations de matière première et aux dépenses de main-
d’œuvre directe. C’est là une grande commodité, 
car la formule (5) permet un calcul rapide du prix de 
revient, mais cette représentation est aussi peu « phy¬ 
sique » que possible, car elle ne permet pas de prévoir 
simplement l’effet des variations du volume de pro¬ 
duction N sur le prix de revient. On finit même parfois 
par oublier que K' et K” sont des fonctions de N, 
ce qui entraîne aux pires contresens économiques. 

3.3. Les lois de variation du Pr avec les volumes 
DE PRODUCTION 

Dans le plan (Pr) (N), la représentation de Pr = </> (N) 
A 

selon la formule (4) de la forme — + B est une 
N 

branche d’hyperbole dont une asymptote est l’axe 
des prix. L’autre asymptote définit le prix limite 
correspondant à des quantités infinies. Une telle 
représentation n’est toutefois valable que si les frais 
fixes (Fx) sont considérés comme constants (fig. 1). 

Fig. 1. — Allure de la fonction prix = f (quantité) dans une fabri¬ 

cation de structure donnée (dans la forme Pr = ~ + B). 

(a) Conclusion que l’on ne considère comme évidente que par 
habitude. 

Les frais fixes sont définis par la structure de l’en¬ 
treprise. Sans entrer dans le détail et en reconnaissant 
que l’on se limite par cette restriction aux ordres 
de grandeur et que l’on néglige donc certaines nuan¬ 
ces, on peut dire que la structure est essentiellement 
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déterminée par le degré d’organisation de l’instru¬ 
ment de production. Pour la commodité, on distin¬ 
guera l’artisanat, le semi-automatisme et l’automa¬ 
tion. Rien n’est péjoratif dans ce terme d’artisanat, 
il peut s’agir d’une organisation parfaitement apte à 
procurer une assurance satisfaisante de la qualité, 
mais l’entreprise artisanale se caractérise par le recours 
à une main-d’œuvre directe abondante sur des places 
de travail qui peuvent être excellemment étudiées. 
L’automation conduit, à la limite, à la suppression 
complète de l’intervention manuelle. Le semi-auto¬ 
matisme occupe une situation intermédiaire entre 
ces deux formes extrêmes de l’exécution du travail de 
transformation. 

Toutes les formes de transition sont possibles entre 
le travail d’essence manuelle et la fabrication entière¬ 
ment automatique, mais on conviendra que les frais 
fixes seront d'autant plus élevés que l'outillage sera 
plus perfectionné, c'est-à-dire que tout progrès notable 
dans l'équipement qui diminue le temps de MO s'accom¬ 
pagne d'un accroissement des frais fixes. 

On doit donc considérer une famille de courbes : 

Pr = 0(7V), 

qui ont toutes la même allure, mais qui se placent res¬ 
pectivement comme indiqué figure 2. 

Nous parvenons à une première conclusion fonda¬ 
mentale sur laquelle repose la plupart des raisonne¬ 
ments ultérieurs : 

Les deux courbes (fig. 2) se coupent en un point S 
qui définit un seuil de volume de production Ns. 
Pour des quantités inférieures à Nt, c'est la formule la 
moins perfectionnée qui est la plus compétitive. L’avan¬ 
tage se renverse si les quantités à fabriquer sont 
supérieures à Ns. C’est alors la fabrication dont la 
main-d’œuvre directe est la plus réduite qui devient la 
plus compétitive. 

3.4. Etude d’un cas d’expérience 

La figure 3 analyse un cas rencontré dans une entre¬ 
prise de composants. Les points figuratifs ont été 
soit obtenus expérimentalement, soit calculés en ima¬ 
ginant une situation aussi proche que possible du 
réel. Certaines parties des courbes sont évidemment 
théoriques, car il serait ruineux de mener des expé¬ 
riences interdites par la dimension du marché. 

■ ■ ■ Fabricaron artisanale correspondant à 60 s. de M.O.directe 
—--——Fabrication semi- automatique correspondant à 17s. de MO. directe 
^—-^—Fabrication automation correspondant à 4,3 s. de MO. directe 

Fig. 2. — Position relative des courbes représentatives des fonc¬ 
tions Prix. — Quantité pour deux fabrications d’un même pro¬ 
duit mettant en œuvre deux procédés de degré différent de 
perfectionnement. 

Fig. 3. — Courbes expérimentales donnant 3 variations des prix 
de revient en fonctions des quantités fabriquées. Les dépenses 
de M. P. sont portées dans la direction Oy , de manière à pou¬ 
voir être aisément distinguées des dépenses de main-d’œuvre 
directes, y compris charges sociales (K,MO) augmentées des 
frais de production proportionnels aux quantités fabriquées 
(D + En). 

On remarquera que le terme MP a été explicité 
séparément de manière à en donner une analyse plus 
claire. L’allure des courbes MP = ̂(N) s’explique par 
les deux faits suivants : 
— plus les quantités achetées sont grandes, plus le 

prix d’achat décroît par pression sur le fournisseur ; 
— plus la fabrication est automatisée, plus les ca¬ 

hiers des charges qui définissent la matière première 
sont exigeants (car les machines sont généralement 
beaucoup moins tolérantes que la main-d’œuvre 
manuelle), et, par conséquent, plus les prix de MP 
s’élèvent. 

Par ailleurs, si l’on considère dans la formule (3) 
la somme : 

En + D + Ki MO, 

plus la main-d’œuvre directe se réduit par l’automa¬ 
tisation des chaînes de production, plus s’accroissent 
les dépenses d’énergie En (électricité, air comprimé, 
etc.) et les dépenses diverses D (amortissement des 
machines, frais financiers attachés aux équipements 
usine, encadrement, maintenance, etc.), si bien qu’il 
y a compensation partielle de l’économie de main-
d’œuvre directe par augmentation des autres postes 
des dépenses proportionnelles au volume de la pro¬ 
duction. 
En revenant à la formule (5), on dira que les coef¬ 

ficients de structure K\N) et K" (N) croissent en 
même temps que N en suivant des lois variables selon 
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« l’élégance » des solutions techniques mises en 
œuvre. La figure 4 donne l’allure des variations de 
K” suivant le degré d’automatisation (exprimée en 
nombre de secondes de main-d’œuvre directe néces¬ 
saire à la production d’une pièce). 

Fig. 4. — Variation du coefficient de frais généraux K" (N) en 
fonction du degré d’automatisation. 

La figure 3 étudie le cas d’une fabrication artisa¬ 
nale, à laquelle est attaché un temps de main-d’œuvre 
de 60 secondes, d’une fabrication semi-automatique 
avec 17 secondes et d’une automation quasi-totale 
à 4,3 s de MO directe. Le tableau II suivant est tiré de 
ce graphique et donne les différents prix de revient 
obtenus pour 4 volumes annuels de production diffé¬ 
rents. 

des producteurs. L’élément essentiel du prix de re¬ 
vient est la main-d’œuvre directe dont la cherté est 
immédiatement ressentie par l’employeur. 

b) Si le marché est très grand, la seule formule 
payante est l’automation. L’avantage conféré par la 
puissance de l’outillage est ici tellement grand que 
la configuration en un petit nombre de centres de 
production est seule autorisée. Il faut donc assurer 
dès l’origine la possession d’un marché assez large 
pour justifier le perfectionnement ultime de l’instru¬ 
ment de production. La méthode la plus courante 
est la pratique des prix précalculés dans l’hypothèse 
d’une fabrication de grande série, alors même que 
l’échelle des productions commençantes ne permet 
pas encore l’obtention de prix aussi bas. On comprend 
que cette formule — dans laquelle n’intervient plus 
comme un phénomène majeur le prix de la main-
d’œuvre ouvrière — conduise à la « civilisation de 
l’abondance », puisque l’un des principaux bénéfi¬ 
ciaires est le client auquel est transférée la majeure 
part des gains de productivité, parfois par anticipation 
dans la période de lancement d’un produit nouveau. 

c) Il existe bien entendu tous les états intermé¬ 
diaires entre les états « purs » a) et b). 

4.2. Sous la double pression de l’élargissement géo¬ 
graphique des marchés et de la puissance accrue de la 
consommation, l’industrie française des composants 
électroniques est confrontée depuis quelques années 
avec le passage du premier mode d’économie d’essence 
artisanale au second mode caractérisé par le plein 

TABLEAU II 

Pr 
volume annuel 

1 million pièces 

Pr 
volume annuel 
4 millions pièces 

Pr 
volume annuel 

10 millions pièces 

Pr 
volume annuel 

25 millions pièces 

Solution artisanale 60 s MO ... 125 123 122 120 

Solution semiautomation 
17 s MO . 150 75 64 60 

Solution automation 4,3 s MO.. > 300 160 55 45 

4. Structures concentrées et structures dispersées 

4. 1. Les courbes théoriques de la figure 2, les courbes 
expérimentales de la figure 3 et les résultats du tableau 
précédent nous permettent de retrouver des résultats 
depuis longtemps énoncés par les économistes. 

a) si le marché est trop étroit, la seule formule 
viable est l’artisanat. Cette formule n’est pas sélective, 
car, au-delà d’un volume restreint de production, le 
prix unitaire s’abaisse peu lorsque croissent les quan¬ 
tités. La faiblesse du danger de sélection naturelle 
engendre les gros profits relatifs et la prolifération 

développement de l’automation. Dans une économie 
large telle que celle de la C.E.E., des forces de struc¬ 
ture nouvelles pour nous sont donc appelées à se 
développer puissamment. Pour prendre une analogie 
dans le domaine physique, on peut dire que ces forces 
présentent quelques similitudes avec celles qui provo¬ 
quent l’agglomération d’ions semblables en mono¬ 
cristal. Mais il existe aussi des forces de dispersion 
qui tendent à disloquer la cristallisation. L’énergie 
interne d’agitation thermique a, ici, pour correspon¬ 
dant l’esprit d’invention qui anime les laboratoires. 
Il existe aussi des interventions externes dont les 



390 A. D AN ZI N L’ONDE ÉLECTRIQUE, t. XLIII 

effets rappellent l’intervention de champs de force 
mécaniques ou magnétiques. 

Nous avons essayé de grouper dans le tableau III 
l’ensemble des influences qui s’exercent sur l’écono¬ 
mie de l’industrie des composants électroniques soit 
pour en faciliter la structuration en oligopoles, soit 

inversement pour en maintenir ou en relancer la 
dispersion. 

4.3. Les deux premiers chapitres du tableau III 
relatifs aux « phénomènes de dimension » et à la 
politique de gestion des entreprises n’ont pas besoin 
d’explications. Les interventions des facteurs signalés 

TABLEAU III 

Facteurs favorables 
à la structuration en oligopoles 

Forces agissant dans le sens d’une dispersion 
de l’industrie des composants électriques 

Fiscalité, systèmes 
de financement, 
interventions di¬ 
verses de l’Etat. 

- Taxes récupérables (TVA). 
- Avantages fiscaux accordés en cas de fusion 

ou de concentration d’entreprises. 
- Facilités de crédits accordés aux entreprises 

pour la mise en place d’outillages très per¬ 
fectionnés, etc. 

- Etc. 

- Taxes à la transaction non récupérables 
(Italie, Allemagne). 

- Mise en œuvre de lois antitrust. 
- Avantages préférentiels aux P.M.E. 
- Etc. 

Dimensions des 
marchés 

- Croissance de la dimension globale : 
a) par extension géographique, 
b) par accroissement du volume d’activité 

de l’Electronique. 
- Croissance des dimensions des entreprises 

clientes. 
- Etablissement de programmé de consom¬ 

mation à long terme. 
- Protection contre les importations de pro¬ 

duits ou de techniques étrangères. 

- Limitation parfois à des niveaux quanti¬ 
tatifs très faibles des besoins en compo¬ 
sants spéciaux. 

- Dispersion, excès d’individualisme et ver-
sabilité de la clientèle. 

- Absence de programme de consommation 
à long terme. 

- Importations de produits étrangers. 
- Interventions anarchiques de techniques 

concurrentes (intoxication publicitaire). 

Technicité - Accroissement du caractère indispensable 
et du volume des frais fixes techniques 
(notion de « masse critique de recherche »). 

- Désuétudes des produits et des procédés 
entraînées par les progrès scientifiques 
ET TECHNIQUES. 

Intervention des 
administrations 
techniques. 

- Instauration des systèmes de spécifications, 
homologations, contrôle centralisé. 

- Subventions pour recherches scientifique 
et technique. 

Facteurs socio-
psychologiques 

- Conscience d’une responsabilité collective. 
- Volonté de puissance. 
- Etc. 

- Développement des initiatives individuelles. 
- Limitation des risques techniques, indus¬ 

triels ou commerciaux. 
- Etc. 

Politique de ges¬ 
tion des entrepri¬ 
ses. 

- Bonne connaissance des prévisions de mar¬ 
ché et précalculs exacts des prix de revient 
(succès de prospective). 

- Réaction devant le danger de concurrences 
étrangères. • 

- Erreurs sur les prévisions de marché et sur 
les prix de revient précalculés (échecs de 
prospective). 

- Tendance à « l’intégration » des produc¬ 
tions de composants dans les usines des 
utilisateurs. 

- Protection excessive contre la concurrence 
étrangère donnant aux divers concurrents 
nationaux un sentiment illusoire de 
sécurité. 
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se déduisent très directement de l’observation des 
particularités des courbes des figures 1 à 4 dont elles 
sont, en quelque sorte, les théorèmes d’application. 
Nous porterons, au contraire, une attention parti¬ 

culière sur les facteurs techniques, qu’il s’agisse 
d’actions concertées ou de l’importance de la techni¬ 
que sous ses deux aspects contradictoires : facteur de 
concentration et moteur de la dispersion des instru¬ 
ments de production, car, ici, nous sommes au centre 
des préoccupations quotidiennes des ingénieurs. 
Notons au passage que nous croyons n’avoir fait 

jusqu’ici que de la science expérimentale. Il n’y a 
aucun jugement de valeur porté sur telle ou telle 
tendance d’évolution de l’industrie. Nous sortirons 
de cette stricte objectivité, toutefois, en remarquant 
que, seul, l’établissement d’une grande communauté 
d’intérêts économiques telle que la C.E.E. pouvait 
permettre le véritable déploiement de l’industrie des 
composants. Le cadre français, trop étroit, ne per¬ 
mettait même pas de concevoir une automatisation 
quelque peu importante des procédés de fabrication 
et figeait donc l’industrie nationale dans une structu¬ 
ration internationalement non compétitive. 

4.4. L’influence sur la structure du système 
DES ACTIONS CONCERTÉES DANS LE DOMAINE DU 

CONTROLE DE LA QUALITÉ : SPÉCIFICATIONS ; HOMO¬ 

LOGATIONS ; CONTROLE CENTRALISÉ 

L’expérience menée par le C.C.T. auquel s’est 
pleinement associée la F.N.I.E. peut maintenant être 
jugée avec le recul qu’autorise une expérience pour¬ 
suivie sur plusieurs années. La définition de cahiers 
des charges utilement difficiles, c’est-à-dire corres¬ 
pondant aux besoins minimum raisonnables des 
utilisateurs, a eu pour effet d’apprendre aux entre¬ 
prises comment elles se situaient dans le domaine de la 
qualité. Certains ont abandonné, car les objectifs 
proposés se révélaient hors de portée. D’autres ont 
compris que, pour jouer le jeu, il était nécessaire de 
refondre l’organisation : mettre en place un service 
de Contrôle Qualité indépendant des services de 
fabrication, séparer ce qui était études et préparation 
de ce qui était proprement production. Ainsi se sont 
constitués des frais généraux indispensables à « l’assu¬ 
rance de la Qualité » et à la préparation de la « fiabi¬ 
lité » ■ qui ont éliminé encore quelques candidats et 
encouragé d’autres à accroître leurs volumes de pro¬ 
duction pour mieux écraser les frais fixes. D’où un 
développement de l’esprit de compétition et de la 
volonté d’exportation d’un petit nombre de Sociétés 
dotées d’un bon esprit d’entreprise et bien adaptées 
à accepter et à mettre en œuvre les nouveaux progrès 
techniques. 

Ces conclusions ont probablement une portée géné¬ 
rale. Chaque fois qu’une règle du jeu peut être bien 
précisée et strictement appliquée, elle décourage les 
amateurs ou ceux qui étaient tentés de se tromper de 
vocation. Elle consolide les plus valables assez entre¬ 
prenants pour accepter l’effort proposé et assez forts 
pour le supporter. 

Il ne faut pas sous-estimer la valeur économique 
de règlements tels que ceux qui ont été proposés et 
mis en œuvre par le C.C.T. Leur justification euro¬ 
péenne est qu’ils sont adaptés sans surenchère à 
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l’intérêt de l’usager des composants électroniques, 
qu’ils peuvent être facilement étendus à l’extérieur 
de nos frontières et que leurs similitudes raisonnées 
avec les normes MIL leur confèrent un caractère 
certain d’universalité. 

4.5. Les frais fixes techniques > 

Il n’est aujourd’hui plus concevable d’assurer à 
long terme l’avenir d’une industrie de composants si 
Ton ne dispose pas d’un certain nombre de services 
parfaitement individualisés dans l’entreprise et dont 
la participation dans les frais fixes globaux s’établit 
à un niveau relativement considérable. 

Rappelons les principaux de ces services : 
a) Laboratoire de recherches, 
b) Service de Technogénie (dit aussi de Dévelop¬ 

pement, ou des Méthodes, ou encore Engineering), 
c) Ateliers pilotes de lancement, 
d) Service Contrôle Qualité. 
e) Laboratoire d’application et d’assistance techni¬ 

que client. 
Si a) est une dépense unité, on sait que b) + c) 

coûtent environ 10. Les dépenses de Contrôle Qualité 
et d’assistance client s’accroissent d’année en année 
et compensent en partie les réductions observées sur 
les prix de fabrication proprement dits. 

Il est difficile de chiffrer ces différents postes de 
dépenses. C’est une question de cas d’espèces ; ce 
qui est vrai pour les tubes ou les semiconducteurs n’est 
pas transposable dans le domaine des pièces plus 
simples comme les condensateurs ou moins évolu¬ 
tives comme les haut-parleurs ou les transformateurs. 
On donnait souvent autrefois une proportion du 
chiffre d’affaires comme réinvestie dans le progrès 
technique. Dans la phase actuelle de mutation des 
structures et d’évolution rapide des volumes de pro¬ 
duction, cette notion a perdu son sens. C’est plutôt 
de seuil minimum absolu qu’il faudrait parler en 
entendant par là la « masse critique » de dépenses 
techniques nécessaire pour progresser autant que la 
moyenne des concurrents internationaux les plus dan¬ 
gereux. Les chiffres sont rarement communiqués. 
Les confrontations sont donc difficiles, mais, pour 
situer les idées en proposant un ordre de grandeur, 
disons qu’une Société spécialisée dans la fabrication 
des semiconducteurs, à supposer même qu’elle reçoive 
une assistance technique étrangère qui impose une 
difficile adaptation (sauf s’il s’agit d’une usine de 
pur montage), devra investir dans le progrès technique 
et dans la promotion des produits nouveaux, si elle 
veut prétendre à jouer un rôle notable dans l’Europe 
de demain sans se cantonner dans une spécialité trop 
étroite, un minimum annuel de 10 millions de F indé¬ 
pendamment des ressources qu’elle peut se procurer 
par des contrats d’études des Administrations aux 
niveaux actuels (3). 
On conçoit que, dans ces conditions, la « masse 

critique » des frais fixes techniques soit un facteur 
de cristallisation de l’industrie. 

(8) et indépendamment, bien entendu, des investissements en 
outillages de production. 
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4.6. L’agitation due au progrès technique 

La cristallisation d’une technique au niveau de 
l’automation suppose un certain délai de définition 
du produit final et des procédés de fabrication, de 
construction des machines automatiques, de réglage, 
de mise en place et de contrôle des outillages spéciaux. 
La durée totale de ce cycle pour un produit nouveau 
peut être estimée entre 3 et 5 ans. Ce délai est diffi¬ 
cilement abrégé, car il faut en outre créer et développer 
le marché de consommation (sauf en matière d’arme¬ 
ment où un programme peut être, théoriquement du 
moins, engagé dans le seul délai de l’élaboration et de 
la transmission de la décision). 

L’Electronique d’aujourd’hui évolue si vite que le 
cycle n’a souvent pas le temps d’être accompli et 
déjà le produit apparaît comme désuet. Le progrès 
technique à cette cadence effrénée apparaît ainsi 
comme anti-économique. Pour un observateur exté¬ 
rieur à la spécialité, l’avidité d’invention des cher¬ 
cheurs et l’esprit d’entreprise des promoteurs de nou¬ 
veaux produits a quelque ressemblance avec le mou¬ 
vement brownien qui, dans les liquides et dans les 
gaz, vient constamment interdire les groupements 
harmonieux de molécules. En fait, le moteur de la 
recherche scientifique et technique dans nos disciplines 
est, nous le savons tous, dans la concurrence Est-
Ouest, et non dans la concurrence des entreprises entre 
elles. Il est devenu faux de dire que les entreprises 

mènent des recherches pour « faire de l’argent ». 
Il est vrai qu’il est devenu vital d’investir dans les labo¬ 
ratoires pour survivre. Il est vrai que celui qui sort 
« le premier » la solution « la plus élégante » et l’exploi¬ 
te, s’enrichit. Mais, à la propriété de l'invention tend 
à se substituer la force prépondérante de la puissance 
de production. Il est donc devenu essentiel de prolonger 
l’effort de recherche par une action massive et rapide 
dans le développement et l’exploitation industrielle 
et commerciale des produits nouveaux, malgré le 
risque de désuétude qui introduit une sorte de contra¬ 
diction économique dans le processus. 

On conçoit que, dans la mesure où la part principale 
des dépenses de recherches et de développement ne 
provient pas de la caisse des industriels, mais de celle 
des Etats, cette perpétuelle remise en question des 
positions techniques soit une source de dispersion de 
l’industrie. 

Le tableau IV donne, à titre de curiosité, la somme 
probablement incomplète des inventions en matière 
de lumière cohérente dont la théorie avait été prévue 
depuis bien longtemps par Einstein, mais dont les 
premières réalisations ont été annoncées aux U.S.A, 
en 1960. 

Comment seulement choisir entre les différentes 
solutions du tableau IV si l’on ne possède pas soi-
même une parfaite maîtrise théorique et pratique de 
cette question ? 

TABLEAU IV 

Différents types de lasers décrits par la littérature 
DEPUIS LA MISE AU POINT DE LA PREMIÈRE DÉMONSTRATION 

par Maiman (Hughes) rubis 1960 - Javan (Bell) haz 1961 - Plusieurs simultanés S-C 1962 

Type 
de 

lasers 

Date de 
publica¬ 

tion 

Premier 
Auteur Matériau Mode d’excitation Principales 

caractéristiques 

Gaz 1961 Javan 
(Bell) 

He - Ne Décharge électrique Opération continue 
Extrême finesse de raie 

(jusqu’à 1 cp/s) 

Cristal 
ou 

Verre 

1960 Maiman 
(Hughes) 

rubis dopé au chrome 
(une trentaine de cristaux 
et verres différents avec 
dopages différents ont été 
proposés depuis l’expé¬ 
rience de Maiman). 

Excitation optique Puissance crête considé¬ 
rable 

Semi-
conduc¬ 
teurs 

1962 Plusieurs 
labora¬ 
toires 

Ga As et divers com¬ 
posés intermétalliques 

Injections de porteurs 
minoritaires 

Rendement 
Opération continue 
Choix de la longueur 
d’onde 

Exemple-type : 50 publications dans les seuls «PROCEEDINGS OF I.R.E.» en 1962 
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4.7. L’effet de dispersion des contrats de Recher¬ 
ches 

Des actions concertées ont été engagées en France 
dans le cadre de la Délégation Générale à la Recherche 
Scientifique et Technique dans le but de stimuler l'effort 
de recherches des Universités et des organismes publics 
ou privés dans la direction de certains objectifs consi¬ 
dérés comme d’intérêt national. Cette expérience est 
à peine lancée et il est impossible d’en examiner aucune 
conclusion. Par ailleurs, les contrats de recherches 
engagées dans le domaine des composants électroni¬ 
ques par les Armées ou par certaines Administrations 
techniques au cours des dix dernières années ont été 
ou trop orientés vers des objectifs pratiques ou insuf¬ 
fisants par leur masse pour peser considérablement sur 
la structure de l’industrie. On peut cependant attribuer 
à l’intervention des études prises en charge par les 
3 Armes et par le C.N.E.T., ainsi qu’aux efforts pro¬ 
pres des laboratoires de ces Administrations, une part 
très importante de responsabilité dans la situation 
de premier plan qu’occupe l’industrie française des 
composants professionnels en Europe. 

L’ampleur des sommes dépensées par le Gouver¬ 
nement américain depuis le lancement du premier 
spoutnik dans la recherche électronique effectuée au 
sein d’entreprises privées a atteint des volumes écra¬ 
sants au regard de l’économie française et suffisants 
pour influencer notablement la structure de l’industrie 
électronique d’outre-atlantique. 

Des études de très grande importance ont été exécu¬ 
tées par des entreprises qui, en l’absence de cette forme 
particulière d’intervention, ne se seraient pas aventu¬ 
rées dans des spécialités telles que tubes spéciaux, 
semiconducteurs, système de microminiaturisation, et 
autres. Si bien que l’industrie américaine des compo¬ 
sants électroniques offre aujourd’hui un visage incom¬ 
préhensible à celui qui, vers les années 1952-1954, 
aurait cherché à prévoir l’évolution probable de cette 
branche de spécialités. Il est vrai que le résultat pra¬ 
tique est atteint : l’Electronique occidentale surpasse 
très probablement la concurrente orientale en per¬ 
formances de pointe et en capacité de production de 
grande série, mais au prix d’une situation très arti¬ 
ficielle de l’industrie pour le moins au regard des cri¬ 
tères anciens qui voulaient que la libre entreprise fut 
propriétaire des instruments de sa promotion technique. 

On peut donc dire, avec sérieux, qu’aux U.S.A., 
le financement gouvernemental de la recherche scien¬ 
tifique et du développement technique a eu pour effet 
une fragmentation artificielle de l’industrie (près de 
cent candidats à la production des éléments semicon¬ 
ducteurs courant 1960) et Ton peut même se demander 
s’il ne s’agit pas là d’une loi économique générale et 
si « l’effet de dispersion de tout système de subven¬ 
tions n’est pas indépendant de la volonté et de l’auto¬ 
rité des bailleurs de fonds ». 

Notons que, là encore, il faut se garder de tout juge¬ 
ment de valeur hâtif, car cette dispersion peut cons¬ 
tituer comme une sorte de limon à partir duquel 
jaillira une industrie forte, même si Ton perd au pas¬ 
sage certains avantages de structuration en entreprises 
plus concentrées. 

5. Sur l’aspect économique de la controverse concer¬ 
nant le choix des composants électroniques pour les 
matériels de la catégorie « Professionnels » 

Comme le montre l’étude du paragraphe 3 ci-dessus, 
la sensibilité du prix de revient aux quantités est si 
considérable qu’il est légitime de chercher à profiter 
au maximum de l’écrasement des prix des produits 
fabriqués en grande masse par une extension de 
leurs domaines d’applications d’origine. Il existe 
actuellement deux marchés de très grande consom¬ 
mation : les matériels Grand Public et les calculatrices 
électroniques. Ne serait-il pas judicieux de construire 
les matériels d’usage civil à partir des composants 
utilisés par ces branches d’industrie ? Ne pourrait-on 
pas même étendre cette règle aux équipements mili¬ 
taires appelés à travailler dans des conditions d’envi¬ 
ronnement tolérant (matériels utilisés seulement au 
sol en métropole, matériels fonctionnant en cabines 
climatisées, etc.) ? 

Supposons résolues les difficultés techniques sou¬ 
levées par une ambition de cette nature. Comment se 
pose le problème du point de vue économique ? 
Quant à l’avantage en cas de réussite, il est assez 

facile à calculer. Les écarts sont évidemment large¬ 
ment variables selon les catégories de pièces aux¬ 
quelles on s’intéresse. On pourra chiffrer cependant 
grossièrement l’économie en sachant qu’aujourd’hui, 
l’échelle des prix entre composants « G.P. », « Cal¬ 
culateurs » et « Professionnels » se tient grosso modo 
comme (1) ; (2,5 + 1) ; et (8 ± 5). 

Si donc un matériel de télécommunication aujour¬ 
d’hui construit avec des pièces dites « professionnelles » 
pouvait n’utiliser quedes composants pour « G.P. » 
ou pour « Calculateurs », les approvisionnements 

1 2,5 , - , 1 X seraient réduits respectivement au - ou a —- (soit a -) 
o o 3 

de leur coût actuel. 

Il importe ici de faire 3 remarques : 

a) Une grande part des composants imposés par 
les caractéristiques des matériels professionnels ne 
trouve pas d’équivalents substituables dans le domaine 
Grand Public. La situation est un peu plus favorable 
si l’on essaie de rapprocher domaines Professionnels 
et Calculateur. 

b) Il n’est pas possible, dans notre système écono¬ 
mique au moins, de compliquer si peu que ce soit les 
conditions d’une fabrication de masse pour en éten¬ 
dre le domaine d’application si l’extension proposée 
n’apporte qu’un marché supplémentaire négligeable 
au prix d’une augmentation même minima du prix 
de revient. 

Le raisonnement sur les ordres de grandeur suffit 
à rendre compte de cette impossibilité : 

Cas d’une pièce G.P. : Supposons que le perfection¬ 
nement demandé accroisse de 20 % le prix de revient 
(ce qui est probablement un minimum, compte tenu 
de l’écart actuel des niveaux de qualité) et apporte un 
marché supplémentaire de 5 % (ce qui correspond 
approximativement aux différences de puissance de 
consommation). 



394 A. D AN ZI N L’ONDE ÉLECTRIQUE, t. XLIÍI 

Dans l’état antérieur, pour une dépense Pr X N, 
le producteur vendait N pièces dans le seul domaine 
G.P. pour N (Pr + Fd + e), £ représentant le profit, 
et Fa les frais de distribution attachés à une pièce. 

Dans la nouvelle hypothèse, la production sera de 
IV (1 + 0,05) et la dépense de production de 1,20 Pr x 
^(1 + 0,05) # 1,26 N X Pr. L’encaissement dans le 
domaine G.P. sera toujours N (Pr + Fd + e), car le 
prix de marché, imposé par la concurrence, ne permet 
pas de vendre au-dessus de P + e aux clients du domai¬ 
ne G.P., même si la qualité est supérieure (inutilement 
supérieure). 

En admettant que le producteur ne fait aucun profit 
sur les ventes dans le secteur professionnel, il lui faudra 
pour rentrer dans ses débours encaisser 0,26 N (Pr + 
F'd) pour un volume de vente de 0,05 N, soit un prix 

. . 0,26 
unitaire de Pr cinq fois supérieur à celui pratiqué 

dans le domaine G.P.... 

Il conviendrait en outre d’introduire un nouveau 
coefficient de majoration pour tenir compte de la 
différence des frais de distribution entre les deux sec¬ 
teurs de consommation. 

Cas d'une pièce « Calculateur » : L’écart des puis¬ 
sances de consommation est ici approximativement 
comme 100 et 15 et l’on peut admettre qu’une éléva¬ 
tion du prix de revient de 10 % réussirait à univer¬ 
saliser l’application du composant. 

Le même calcul que ci-dessus conduit au résultat 
suivant : 

tude qui survenait jusqu’ici au bout de 4 à 5 ans 
apparaît maintenant après 3 années environ. 

L’utilisateur extérieur au domaine des calculateurs 
est nécessairement mal renseigné sur la nature du 
choix qui va être fait des nouveaux composants 
pendant la période d’étude des prototypes. Il ne 
s’agit pas seulement d'une affaire de secret commer¬ 
cial, mais d’une hésitation entre plusieurs solutions 
techniques possibles, hésitation brisée brusquement au 
moment de la décision finale. Les prix des composants, 
jusqu’ici théoriques et prévisionnels, correspondent 
tout à coup à des fabrications de masse déclenchées 
en quelques 18 mois à 2 ans. Ce qui est important pour 
l’utilisateur accessoire, c’est de connaître le compor¬ 
tement des prix de cession après la période de consom¬ 
mation de masse. Cette prévision peut être faite par 
déduction des études de la fonction (prix, quantité) 
examinées au chapitre 3 ci-dessus. 

La figure 5 rend compte de l’allure de l’évolution 
dans le temps des prix de revient et, d’une manière 
plus discutable il est vrai, des prix de vente. Trois 
phases sont distinguées : 

— la période d’établissement du marché, 
— la période de grande consommation, 
— la disparition du marché de grande consomma¬ 

tion. 

Si le prix dans le domaine Calculateur est 1, le 
prix dans le domaine professionnel devrait être (sans 
tenir compte de la différence de structure observée 
à la distribution) de 1,76. 

Encore faudrait-il qu’il soit commercialement sou¬ 
tenable qu’une même pièce soit vendue ici 1 et là 
1,76... 

Conclusion : Pour un composant électronique faisant 
l'objet d'une fabrication de masse, l'extension du do¬ 
maine d'emploi n'est possible que si cette extension 
n'entraîne aucune augmentation de prix de revient. 

Etant donné qu’en technique, les avantages gratuits 
sont rares, le mieux est d’accepter la pièce telle qu’elle 
est définie par son emploi de masse et d’examiner 
dans quelle condition elle pourrait être appliquée à 
d’autres usages. 

c) La troisième remarque a trait au caractère fugitif 
des consommations de masse. Le passage des cir¬ 
cuits à tubes aux circuits à transistors est susceptible 
de modifier en 12 à 24 mois toute la physionomie du 
marché des composants Grand Public. Les calcula¬ 
teurs se succèdent par générations. Tel modèle de 
transistor ou de diode, tel dispositif à mémoire utilisé 
aujourd’hui à plusieurs millions d’exemplaires par 
an, voire par mois, seront brusquement remplacés 
par des modèles non substituables lorsque la formule 
actuelle de calculatrices électroniques aura cédé la 
place à une autre plus moderne. Le cycle de vie d’une 
solution déterminée a tendance à s’abréger. La désué¬ 

- temps 
<1*~phow-X- 2i"'*pha»e - X - 3in“pho»»_ 
Etablissement Phase de consommation Obsolescence du 
ju marché de masse débouché principal 

Fig. 5. — Evolution théorique dans le temps des prix de revient 
et de vente d’un composant électronique, (Dans la période d’ob¬ 
solescence, les prix de vente ne peuvent pas être pronostiqués 
aisément. Ils sont alors très influencés par des phénomènes pa¬ 
rasites : existence de stocks d’invendus ; disparition de la 
concurrence ; degré d’amortissement des outillages; degré d’attrac¬ 
tion du producteur pour la conversion de la production, etc.). 

On a considéré les deux cas théoriques extrêmes : 
fabrication d’allure artisanale, fabrication entièrement 
automatisée. Le comportement très différent de la 
fonction (Prix, Quantité) dans ces deux formules a 
pour effet de donner une variation très différente des 
prix de revient dans la période d’obsolescence. Il 
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faut prendre garde au fait que ces notions ne nous 
sont pas familières, car, jusqu’à ces dernières années, 
notamment avant l’établissement réel de la commu¬ 
nauté européenne, il n’existait pas dans notre pays de 
marché de consommation de masse, donc de fabrica¬ 
tions automatisées de composants. 

La conclusion de l’étude dont la figure 5 rend 
compte est que le prix d’un composant de grande 
série ne reste bas que pendant la période de consom¬ 
mation de masse. Si ce composant est introduit dans 
des domaines accessoires comme les matériels de télé¬ 
communications civils ou militaires, l’affaire n’est 
bonne, sous l’angle économique, que pendant une 
durée limitée et définie par le débouché principal. 
Il faut donc s’attendre à rencontrer de grandes diffi¬ 
cultés pour la poursuite des fabrications, la mainte¬ 
nance et la rénovation au-delà de la date de dispari¬ 
tion du marché principal. 

Dans le langage du physicien, on peut dire que la 
consommation secondaire n’apparaît que comme 
une fluctuation du gros phénomène qu’est la consom¬ 
mation de masse et qu’elle n’en modifie pas la loi 
globale de variation. 

Il est alors possible de concevoir des industries des 
matériels civils, de certains équipements militaires et 
des appareils de mesure qui « s’accrocheraient » au 
marché des composants de masse, mais il faudrait 
en même temps aller jusqu’au bout des conclusions 
et renoncer à fabriquer et à maintenir au-delà de la 
période d’obsolescence du marché de grande consom¬ 
mation. Autrement dit, si l’on s’alimente à la même 
source que les matériels Grand Public ou que les cal¬ 
culateurs, il faut en même temps accepter de se caler 
en phase sur le signal principal sans être en mesure 
d’agir sur la vitesse de variation de phase, ni même 
sur la fréquence de la source. 

Cette pratique est contraire à la tradition euro¬ 
péenne, mais elle est commune aux économies des 
vastes marchés. Les U.S.A, nous offrent 1 exemple 
d’une mise au rebut rapide des matériels parce qu ils 
sont « désuets » même s’ils sont encore « réparables ». 

En ce qui concerne les Administrations françaises, 
il faudrait, en quelque sorte, passer à la notion de 
produits de consommation pour des matériels qui 
étaient jusqu’ici considérés comme des produits 
d'équipement de longue durée. 

Notons au passage avec quelle facilité les lois de la 
formation du prix dans les fabrications de masse font 
déboucher, par une sorte d’entraînement mécanique, 
sur « l’économie de consommation » que certains, 
jugeant avec d’autres critères, appelleront « économie 
de gaspillage ». 
5.1. Ce problème de l’emploi des composants à des¬ 
tination Matériels Grand Public ou Calculateur doit 
être distingué d’un autre également fondamental 
pour l’économie de l’industrie des composants et qui 
concerne l’étalement de certains frais généraux, techni¬ 
ques et autres, sur plusieurs fabrications simultanées 
dans un même ensemble industriel. C’est le problème 
du voisinage de fabrications de composants à perfor¬ 
mances différentes et à destinations variées : G.P., 

calculateurs, équipements professionnels, équipements 
spéciaux. 

Cette question a des aspects très divers qui entre¬ 
tiennent naturellement la controverse : transfert 
des résultats d’études ; différences d’esprit entre la 
fabrication de masse et celle des « produits fins » ; 
sélection ou non de types professionnels à partir de 
la population très étendue d’une production à tous 
usages ; détermination des prix de revient en cas de 
mixage de certaines opérations de fabrication ; valeur 
d’une homologation en présence d’une méthode de 
production mal individualisée ; politique d’écoulement 
de surplus des spécimens hors tolérance des chaînes 
de composants professionnels, etc. 
La seule manière constructive d’aborder ce problè¬ 

me est l’examen, cas par cas. Chercher des règles 
générales conduit à lancer une interminable discussion. 
Ce qui est vrai pour les résistances à couche carbone 
est différent pour telle espèce de condensateurs dont 
le comportement n’est pas semblable à celui des tubes, 
eux-mêmes inassimilables aux semiconducteurs. La 
réponse est différente, pour un même objet, aux 
U.S.A., en France et en Italie, car l’étendue et la 
spécificité du marché interviennent elles aussi très 
profondément dans les solutions. 

Beaucoup de malentendus seraient évités si l’on se 
gardait de la tentation de transférer d’un domaine 
dans un autre une philosophie vraie ici, mais fausse là. 

Ces risques étant exprimés, nous allons cependant 
essayer d’énoncer quelques lois. Ces conclusions 
seront contestées, nous l’imaginons bien, mais leur 
classement et leur énoncé permettront peut-être de 
clarifier un peu les discussions. 

— sur le transfert des connaissances en matière de 
technique profonde ; 

Depuis la guerre de Corée, l’effort de recherche 
associé aux objectifs définis et soutenus par les mili¬ 
taires a eu une ampleur telle que le sens d’écoulement 
de la technique a été, à notre connaissance, sans excep¬ 
tion, conforme au schéma représenté figure 6. 

Fig. 6 

Ce schéma montre bien que les frais généraux asso¬ 
ciés au progrès technique ont été essentiellement 
absorbés par les deux premières catégories de produits 
fins. A l’exception des ferrites, mais leur invention 
est antérieure aux années 50, on ne peut citer aucun 
cas de techniques découvertes à l’usage du Grand 
Public et remontant de l’aval vers l’amont. 
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— Sur le transfert des connaissances en matière 
de méthodes de production : 

Il faut ici proposer un schéma différent (fig. 7), 
car les productions à usage professionnel offrent des 
débouchés généralement trop limités pour permettre 
même la conception d’outillages automatiques. Les 
choses se sont passées conformément au schéma ci-
dessous jusqu’à ces dernières années, mais l’impor¬ 
tance des séries de pièces de commutation (calculateurs, 
téléphone, etc.) vient aujourd’hui justifier des études 
d’automatismes propres à ces spécialités, sans qu’il 
soit nécessaire de recourir à l’influence des méthodes 
de l’industrie des composants Grand Public. 

Fig. 7 

— Sur le transfert des connaissances en matière de 
méthodes de Contrôle Qualité : 

On doit proposer une hiérarchie encore différente 
de l’intervention des différentes spécialités (fig. 8). 

Fig. 8 

A l’observation de ces 3 schémas, la première déduc¬ 
tion qui vient à l’esprit est qu’il n’est possible de maî¬ 
triser complètement l’ensemble du problème des 
composants électroniques que si l’on réussit à faire 
cohabiter dans un complexe industriel unique (pas 
nécessairement dans la même usine) tous les types de 
spécialités. Ainsi pourraient s’opérer avec le maximum 
de chance d’efficacité les transferts de connaissances 
qui permettront aux pièces G. P. d’être techniquement 
en avance, aux pièces professionnelles d’être produites 
avec des outillages très efficients et à l’ensemble de 
connaître un optimum de qualité et de fiabilité. Cette 
condition paradisiaque est toutefois difficile à obtenir 
en raison des deux difficultés suivantes : 

— la tension d’esprit des meneurs de jeu est appli¬ 
quée à des objectifs différents s’il s’agit de productions 
de masse (calcul de performances satisfaisantes, mais 
juste suffisantes ; horreur de l’acrobatie technique ; 
esprit d’économie parfois sordide ; perfection de 
l’outillage de très grande série, etc.) ou s’il s’agit de 
produits fins (recherche de performances extrêmes ; 

notion de qualité individuelle des spécimens fabriqués 
plus importants que la notion de qualité statistique, 
etc.). 

Pour donner un exemple caricatural, il est clair que 
la fabrication des tubes pour câbles sous-marins n’a 
rien à gagner à la cohabitation avec celle de tubes à 
néon. 

— la réussite dans un secteur donné peut faire 
négliger le développement d’un autre. A titre d’exem¬ 
ple, les années 1945-48 qui ont apporté aux U.S.A, 
un marché considérable dans le domaine de la télé¬ 
vision ont en partie neutralisé l’industrie dans ses 
efforts pour la conquête d’objectifs techniques pro¬ 
fessionnels. Capitaux et hommes ont été mobilisés 
au profit du marché le plus expansif et le plus rému¬ 
nérateur. Réciproquement à partir de 1959, l’effort 
de haute technique lié aux programmes spatiaux a 
détourné l’industrie américaine du marché des récep¬ 
teurs à transistors, situation dont l’industrie japo¬ 
naise a su admirablement profiter. 

C’est ici qu’apparaît dans toute son importance 
la notion de marque de fabrique et de réputation des 
producteurs. Le génie de certains les portera vers une 
excellente spécialisation dans un domaine déterminé 
dont ils sortiront difficilement, d’autres sauront asso¬ 
cier séparation des responsabilités, spécialisation des 
ateliers et choix des hommes, de telle sorte qu’une 
raisonnable harmonie règne entre des productions 
dont l’esprit de gestion reste différent. 

Et sans doute est-il heureux qu’il en soit ainsi, car, 
s’il existait une organisation à ce point parfaite que les 
facteurs humains fussent éclipsés, le système serait à 
coup sûr incapable de répondre sans un retard excessif 
aux évolutions qu’impose la situation fluide du monde 
électronique. 

5.2. Une spécification étant « l'expression d'un com¬ 
promis technicoéconomique », quelle doit être l’attitude 
des rédacteurs en présence de cette double tentation : 
étendre les domaines d’application des produits de 
masse ; faciliter le voisinage des fabrications à des¬ 
tinations différentes, mais de natures semblables ? 

Nous ne voyons rien dans le système français 
qui s’oppose à une adaptation des spécifications aux 
meilleures conditions de productions. Fabricants et 
utilisateurs sont associés à la rédaction des projets et 
à leur adoption ; utilisateurs des secteurs profession¬ 
nels ou assimilés restent libres d’adopter des cahiers 
des charges identiques à ceux qui sont en vigueur 
dans les marchés de consommation de masse et 
restent libres aussi de choisir des spécifications spé¬ 
ciales qui tiennent compte d’un facile transfert des 
résultats économiques ou techniques acquis dans les 
autres domaines d’application. 

11 faut cependant reconnaître que l’existence des 
spécifications U.S. MIL qui imposent certaines carac¬ 
téristiques nécessaires à l’interchangeabilité des Com¬ 
posants dans le domaine militaire vient contrarier la 
liberté que nous pourrions avoir d’adapter les spéci¬ 
fications C.C.T.U. aux seules conditions de l’industrie 
électronique française. Les normes MIL tiennent 
compte d’une étendue et d’une spécificité de la con¬ 
sommation qui n’est guère rencontrée qu’aux U.S.A. 
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Elles ne peuvent donc pas correspondre à un opti¬ 
mum économique européen. Leur influence a eu 
toutefois l’énorme avantage de proposer à notre 
industrie nationale un effort de qualité de niveau 
international et de conférer à nos produits certains 
caractères d’interchangeabilité dont nos exportateurs 
commencent à recueillir les fruits. 

6. Fiabilité 

La notion de fiabilité a déjà fait couler beaucoup 
d’encre. Ce n’est qu’un début, car l’ampleur du sujet 
défie l’analyse. Mais on s’accorde à reconnaître deux 
conditions comme nécessaires à la fiabilité d’un com¬ 
posant : 
— l’identité des propriétés des spécimens issus 

d’une même fabrication. 
— la connaissance de toutes les particularités de 

comportement (conditions de destruction aux limites 
de contraintes, évolution des caractéristiques au cours 
d’une longue durée de mise en stockage ou en ser¬ 
vice, etc.). 
On peut soutenir sans paradoxe que des composants 

aux gros défauts connus, permettraient la construction 
de matériels fiables, à condition que toutes les précau¬ 
tions aient été prises pour que l’emploi s’accommode 
des défauts ou évite leur apparition. Comprise de 
cette façon, la fiabilité s’exprime comme « l’absence 
d’imprévu ». 
Comment cette notion se relie-t-elle aux paramètres 

économiques de la production des composants ? 

a) Répétition de propriétés identiques : 
Les résultats d’expérience rejoignent ici le bon 

sens. Plus est poussé le degré d’automatisation d’une 
production, plus les produits sont identiques entre 
eux. Sous cet aspect, les composants aux performances 
médiocres du Grand Public sont plus fiables que les 
composants professionnels aux caractéristiques très 
poussées fabriqués en petites séries artisanales. La 
fiabilité est un « sous-produit de la dimension du 
marché ». Elle accompagne, en quelque sorte gratui¬ 
tement, l’abaissement de prix des fabrications de 
masse. 

b) Excellente connaissance des propriétés des produits : 

La bonne connaissance des propriétés d’un compo¬ 
sant est une question de quantité d’expérimentations 
et de quantité d’observations. Les expérimentations 
sont construites par le fabricant ou par l’utilisateur en 
vue de connaître le comportement de la pièce incri¬ 
minée lorsqu’elle est placée dans certaines contraintes 
fixées à l’avance (température, humidité, chocs, 
vibrations, durées, etc.). Les observations résultent 
du dépouillement d’accidents fortuits provoqués par 
les conditions d’expérimentation ou d’utilisation, 
mais de nature imprévisible a priori. Ainsi, le compo¬ 
sant acquiert une sorte de « métier » fait de science 
et d’histoire et sur lequel repose la garantie donnée par 
le fabricant à l’utilisateur. 

Il va de soi que ce « métier » n’est valable que dans 
la mesure où les paramètres de la fabrication ne sont 
pas constamment variés, soit pour mettre en appli-
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cation immédiate les derniers perfectionnement de la 
technique, soit pour abaisser les prix de revient. 
Nous laisserons de côté, comme hors du sujet de 

cette étude, la pression de perturbation engendrée 
par le désir permanent de progrès technique pour 
concentrer notre attention sur le seul aspect écono¬ 
mique du problème. 

L’étude du § 3 nous a montré que la représentation 
des fonctions Prix Quantité : Pr = <¡) (A) l1) formaient 
une famille de courbes dont une seule était la réponse 
optimale à une dimension déterminée du marché. 
Cela veut dire qu’à un marché N correspond un 
outillage de nature préférentielle et que cet outillage 
doit se perfectionner dans la voie de l’automatisation 
si le marché s’accroît à 2 N, 3 N, .... p N. L’auto¬ 
mation absolue constitue l’étape ultime rarement 
rencontrée dans l’Europe d’aujourd’hui dont les di¬ 
mensions sont insuffisantes et le cloisonnement encore 
excessif pour justifier le déploiement complet des 
possibilités des techniques de grand automatisme. 
Dans la mesure où il n’existe pas de prévisions précises 
de consommation correspondant à l’engagement de 
programmes intangibles, on assiste donc à la mise 
en place d’outils de production de plus en plus per¬ 
fectionnés adaptés à la croissance progressive de la 
demande du marché. Les chaînes de montage connais¬ 
sent des phases successives de mutation susceptibles 
de modifier, à l’insu du fabricant, des propriétés intrin¬ 
sèques de ses produits. 

Quelle peut être la durée approximative de cette 
évolution ? Elle varie très largement selon différents 
facteurs tels que le caractère de nouveauté de la techni¬ 
que mise en œuvre pour le composant intéressé, le 
contrôle dont on peut disposer sur la consommation, 
les vicissitudes de la promotion commerciale. L’évo¬ 
lution est également contrôlée par la durée d’élabo¬ 
ration des techniques de semi-automatisme ou d’auto¬ 
mation dont la mise en place s’étend approximative¬ 
ment sur un effort de 18 mois pour la première formule 
et de 3 ans ou davantage pour la seconde. 

Si bien qu’avec l’accélération du progrès technique, 
les outillages définitifs de la fabrication de masse 
commencent à être éprouvés et obtenues les conditions 
qui garantissent la fixation de la technologie lorsque le 
produit est déjà annoncé comme désuet. 

Il serait probablement redoutable de lutter arti¬ 
ficiellement contre ce processus d’évolution. La con¬ 
tradiction qui apparaît entre fiabilité et progrès 
technique est le pendant de la contradiction déjà 
signalée entre bas prix de revient et relance des solu¬ 
tions techniques. Les mutations engendrent toujours 
des turbulences dont nous observons là quelques 
effets. 

7. L’influence du prix de la main-d’œuvre dans les 
fabrications de composants 

Au moment où l’industrie de notre pays est soumise 
de plein fouet à la concurrence de ses voisins euro¬ 
péens et d’une manière plus mesurée, mais dont on 
parle d’élargir les libertés, à la concurrence atlantique 
et des pays à bas salaires, il est intéressant d’essayer 

(*) cf. page 388. 

2 
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de prévoir comment joue le facteur prix de la main-
d’œuvre alors que tous les raisonnements précédents 
se sont seulement appuyés sur la loi de formation du 
prix de revient en fonction des quantités. 

Une analyse sommaire de ce problème fait l’objet 
de la figure 9. On a repris le diagramme de la figure 3 
et on lui a superposé la figure obtenue dans le cas où le 
prix de la main-d’œuvre se serait abaissée de 50 %, 
ce qui consiste à faire subir aux courbes de la figure 3 
une transformation par affinité de rapport Ie long 
de l’axe des prix. 

' Fabrico lion orFisonote correspondan! à 60 s. de M.Odirecie 
— ——— Fabrication semi-automatique correspondant â 17 s. de M O. directe 
- —Fabrication automation correspondant â 4,3 s de M.O. directe 

Fig. 9. — Prix de revient (matières premières exclues). Les éléments 
de la figure 3, matières premières exclues, sont reportés sur ce 
graphique : a) tels qu’ils sont fig. 3 ; b) tels qu’ils deviendraient 
dans l’hypothèse où la main-d’œuvre aurait un prix inférieur de 
moitié par rapport au cas analysé fig. 3. 

Cette représentation revient à dire que, tout étant 
main-d’œuvre, tous les prix y compris ceux de la 
matière première et de l’énergie sont proportionnels 
au prix de la main-d’œuvre. Cette approche est une 
approximation acceptable pour les pays industrialisés 
de dimension de consommation semblable (pays 
européens, Japon). Elle est tout à fait inexacte pour 
les pays du tiers-monde où matières premières et 
énergie sont généralement obtenues à des prix supé¬ 
rieurs aux prix pratiqués dans les régions industria¬ 
lisées. 

Cette représentation suppose également que le spec¬ 
tre de la répartition des revenus entre ouvriers, em¬ 
ployés et cadres est homothétique dans le pays à 
salaire 1 et le pays à salaire ou encore, comme on 
dit, que « l’ouverture de l’éventail des rémunéra¬ 
tions » est conservée. Cette hypothèse est acceptable 
si l’on compare les pays européens entre eux ou le 
Japon à l’Europe. Elle est grossièrement fausse si 
l’on examine la situation du tiers-monde où les cadres 
sont d’une extrême cherté par rapport au salaire 
quasi-négligeable de la main-d’œuvre non qualifiée. 

L’hypothèse est également responsable d’erreurs 
notables, mais dans l’autre sens, si l’on compare 
l’Europe aux U.S.A, où l’éventail des rémunérations 
est sensiblement plus resserré qu’en Europe. 

Ces remarques faites, il n’en reste pas moins que 
l’observation des réseaux de courbes de la figure 5 
rend assez bien compte des dangers d’une ouverture 
sans contrôle de l’économie européenne à la con¬ 
currence soit de pays tels que les U.S.A, favorisés 
par des « conditions de dimension » très différentes 
des nôtres, soit de pays tels que le Japon dont les condi¬ 
tions de rémunération de la main-d’œuvre sont encore 
anormales par rapport à l’Europe. 

8. Essais de quelques conclusions 

Trois phénomènes principaux interviennent au¬ 
jourd’hui pour modifier fondamentalement les condi¬ 
tions du marché des composants électroniques : 
— la rapidité de l’évolution technique, 
— la croissance de la dimension du marché de 

consommation, 
— l’introduction des méthodes d’automation. 

La violence de ces courants, contradictoires en ce 
qui concerne le premier et les deux derniers, est carac¬ 
téristique d’un phénomène de mutation. 

8.1. L’étude de la fonction (Pr = f (quantité) ) mon¬ 
tre que « le prix est un sous-produit de la quantité ». 
L’acquisition des marchés de grandes dimensions est 
la condition première à la mise en place des techniques 
modernes de production. Les concurrents anticipent 
sur la baisse des prix de revient ou considèrent comme 
marginaux les marchés qui ne leur étaient pas encore 
ouverts. 11 en résulte une anarchie apparente (5) des 
prix de vente dans le domaine des produits dont l’acqui¬ 
sition est la plus récente, ceux que les concurrents 
pensent les mieux adaptés à préparer les positions 
d’avenir. 
Un cas particulièrement démonstratif de cette situa¬ 

tion est donné par la figure 10 qui montre la variation 
du prix des transistors alliés au Germanium au cours 
des 5 dernières années. L’impitoyable bataille des prix 
attisée par l’intervention des produits japonais sur 
le marché allemand et l’écoulement de surplus des 
productions américaines a conduit le transistor, 
produit plus performant, à être payé environ 30 % 
de moins que les tubes auxquels il se substitue. Le 
cas du transistor Ge pour usage G. P. n’est pas sensi¬ 
blement différent de celui des autres éléments semi-
conducteurs (redresseurs Silicium pour automobile, 
transistors Mesa Ge ; transistors Silicium, diodes 
de commutation, etc.). Pour l’ensemble du marché 
de la C.E.E., on peut admettre que cette situation 
anormale des prix des semiconducteurs représente une 
moins-value d’environ 130 millions de francs pour un 
chiffre d’affaires annuel d’environ 500 millions 
de francs. 

(5) qui, d’apparente, peut virer facilement à l’anarchie réelle 
dans la période de mutation des structures ou de surproduction que 
nous vivons. 
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Frc. 10. — Variation en cours des 5 dernières années du prix du 
transistor allié Germanium sur le marché Grand Public (France). 
On a indiqué, par comparaison, l’évolution du salaire horaire de 
spécialisé d’après les indices nationaux publiés au B.O.S.P. 

D’après des estimations très sérieuses, 130 millions 
de francs est approximativement l’équivalent de ce 
qui est investi annuellement en recherches sur les com¬ 
posants, tubes compris, par la France, l’Italie et la 
Belgique réunies, y compris la participation des Admi¬ 
nistrations civiles et des forces armées pour la réali¬ 
sation de prototypes spéciaux. 

8.2. La vitesse de l’évolution technique n’est plus 
cohérente avec le progrès économique, les produits 
commencent-ils à peine d’être produits à très bas 
prix et d’être définis et fiables qu’ils sont déclarés 
désuets. La formule « progrès technique, source de 
richesse » serait-elle dépassée ? 
La réponse est différente si l’on considère globale¬ 

ment le problème à l’échelle de la nation ou si l’on 
examine la question du seul point de vue de produc¬ 
teur spécialisé. La nation qu’il s’agisse de ses ambi¬ 
tions de bien-être ou de ses ambitions de puissance 
continue de gagner et probablement plus que jamais 
à concourir au progrès technique. Mais l’industriel 
qui fait ses comptes est amené à se demander s’il 
ne prolonge pas un malentendu dommageable en 

acceptant de porter le principal poids financier de la 
recherche, alors que les conditions du marché ne lui 
permettent plus d’en être le principal bénéficiaire. 

8.3. Ces considérations conduisent à la prise en 
charge par la communauté de la plus grande part 
des investissements en recherche scientifique et techni¬ 
que. Le problème n’est déjà plus de discuter si ce 
point de vue sera ou non admis, mais de savoir quand 
cette prise de conscience sera assez générale pour 
déclencher une action d’envergure suffisante. De nom¬ 
breuses mesures déjà adoptées vont dans le sens de 
cette action. 

Mais, lorsque se déclencheront les mécanismes d'in¬ 
tervention de l'Etat, la difficulté principale résidera 
probablement dans la charnière représentée par le 
confluent des connaissances scientifiques et des préoccu¬ 
pations d'ordre industriel et commercial. Les savants et 
les ingénieurs devront faire un effort considérable pour 
se comprendre réciproquement sans aliéner leur liberté 
d'action. Ils devront harmoniser leurs efforts et prévoir 
l'exploitation des résultats en même temps que leur 
acquisition. Faute de quoi on courrait les risques d'un 
gaspillage d’argent et de cerveaux et d'une structuration 
anarchique de l'industrie dont le pays doit impérative¬ 
ment faire l'économie. 

8.4. La situation qui vient d'être décrite est très 
caractéristique de ¡’ère des « structures fluides » 
prévue par Louis Armand. Le gigantisme et l’immo¬ 
bilisme auxquels pourrait conduire un développement 
excessif de l’automation sont vigoureusement tempé¬ 
rés par la puissance de mouvement imposé par le 
progrès technique. Plus que jamais, le chef d’entreprise 
et l’ingénieur sont poussés à la recherche d’un com¬ 
promis. Mais l’importance des phénomènes justifie 
une sorte de dépassement de la part des responsables 
dont tous les réflexes acquis dans un environnement 
différent doivent être repensés et corrigés. 
Qu’on nous permette de reconnaître à cette parti¬ 

cipation de chacun d’entre nous à un effort de muta¬ 
tion, des raisons d’optimisme. Par son sens inné de la 
mesure, par la solidité de sa formation générale et par 
sa rapidité de réaction, l’ingénieur européen est bien 
préparé à l’événement. Les entreprises françaises ont 
par ailleurs la chance, grâce au Plan, de pouvoir 
placer une action dont les éléments essentiels les 
dépassent manifestement, dans le cadre d’une économie 
concertée qui distribue à chacun sa part de responsa¬ 
bilité et donnera à chacun sa part de profit. Si l’on 
sait prendre les mesures qui s’imposent et qui sont à 
l’échelle du pays, la complexité du problème telle 
qu’elle ressort de cette analyse est donc probablement 
davantage un atout qu’un handicap dans la compéti¬ 
tion internationale acharnée que nous connaissons. 
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Introduction 

Le présent travail a pour objet l’étude de l’influence 
de la distorsion de phase sur la transmission d’impul¬ 
sions dans les amplificateurs à fréquence intermédiaire 
de radar. Dans ce cas, une sélectivité très poussée 
est de règle, elle est imposée par les impératifs de 
réduction : du bruit de fond d’une part, du brouil¬ 
lage par les émissions voisines d’autre part. Il en 
résulte une importance assez grande de la distorsion 
de phase et nous cherchons quelle est son influence, 
en particulier sur la transmission d’impulsions haute 
fréquence modulée. 

suppose que A co tend vers zéro avec co et T/co -♦ 0 
avec 1/co. 

Il est essentiel de remarquer que : 

— L’intégrant est proportionnel à la pente de 
l’atténuation sur une échelle logarithmique de fré¬ 
quence. 

dA 
— L’importance du terme — varie avec co/coc sui-

dco 

vant Log co + coc
co —co(. 

1. La relation de Bayard-Bode 

Nous utilisons dans cette étude la relation de 
Bayard-Bode qui lie les deux caractéristiques de 
phase et d’amplitude pour un quadripole à déphasage 
minimal [1]. 

7T J 0 CO CO c

— Les changements de variable éventuels sont faci-
.... j r X . dA , lites du tait que — dco devient dz, quel que soit z. 

Ainsi la valeur de la pente de la courbe d’atténua¬ 
tion dans le voisinage de la fréquence wc à laquelle 
nous désirons déterminer le déphasage est prépondé¬ 
rante. 
Nous allons mettre cette remarque à profit dans 

l’application de ces résultats à l’étude des amplificateurs 
passe-bande. 

Dans cette expression : 
A est l’atténuation à la fréquence m ; 
B est la phase à la fréquence co ; 
Ac et Bc sont l’amplitude et la phase à la fréquence 

coc. 
Bode a mis cette relation sous une forme plus im¬ 

médiatement utilisable dans la pratique courante, où 
l’atténuation varie souvent de façon appréciable au 
voisinage de la fréquence considérée [3], 

1 f* . - — Log 
7t J 0 dco 

co + coc

CO — C0c
dco (2) 

Cette formule, plus restrictive que celle de Bayard, 

2. Application à l’étude des amplificateurs passe 
bande 

2.1. SÉLECTIVITÉ DEMANDÉE A UN AMPLIFICATEUR A 
FRÉQUENCE INTERMÉDIAIRE 

La sélectivité n’est pas une qualité intrinsèque d’un 
récepteur, mais elle le devient pour les raisons sui¬ 
vantes qui nous imposent une bande passante étroite : 

a) Il est nécessaire d’éviter le brouillage par les 
émetteurs de fréquence voisine. 

b) Pour un tube électronique donné, plus la bande 
passante est étroite, plus le gain possible est grand. 
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c) La sensibilité en tension, limitée par le facteur de 
bruit est inversement proportionnelle à la racine carrée 
de la largeur de bande. 

Î
' k : constante de Boltzmann. 
T : température absolue. 
R : résistance d’entrée. 

Une bande étroite introduit dans le signal des dé¬ 
formations dues à la fois aux distorsions d’amplitude 
et de phase. 

Or il peut être important, et nous pensons ici aux 
discriminateurs d’identification, que l’amplificateur 
respecte la forme des impulsions de façon aussi par¬ 
faite que possible. 

Considérons le signal : 

E = ̂  Y An e-^-e""0' 
H = 1 

Après passage dans le circuit, <l>n devient : 

et nous recueillons à la sortie un signal : 

» J, 
E' = du „£ A„ 

= 1 

avec 0(BO)) = </>o + «wr0 + 

où </>o = déphasage uniforme de toutes les compo¬ 
santes. 

to = retard uniforme de toutes ’les composantes. 

crée la distorsion de phase. 

Si ^(nw) = 0» Ie système est dit « sans distorsion de 
phase ». 
La figure 1 montre un exemple de distorsion de 

phase. 

2.2. Courbes d’amplitude associées a des carac¬ 
téristiques DE PHASE LINÉAIRES 

La relation de Bayard-Bode [2] nous montre que 
dans un filtre presque parfait à bande étroite et à 
flancs abrupts, il y aura distorsion de phase impor-

dA 
tante dans les régions voisines des flancs où -r— 

dm 
peut devenir très grand. 

Par contre, si la bande est large et s’étend loin de 
part et d’autre de l’intervalle occupé par la porteuse 
et son spectre avec un gain constant, le circuit pourra 
être sans distorsion de phase dans la gamme utile. 
Comme une bande passante étroite nous est imposée, 
cette propriété est sans intérêt. 

Si nous désirons au contraire une courbe de phase 
linéaire, l’équation (1) nous montre que l’intégrale 
ne dépendra pas de a>c dès que l’atténuation A sera 
proportionnelle à tu2 (condition non nécessaire). 

Cette intégrale diverge, mais le résultat indiqué ci-
dessus est utilisable du fait de la prépondérance des 
régions voisines de la fréquence à laquelle nous 
désirons connaître la phase, à la contribution du dé¬ 
phasage total. 

Considérons une courbe d’amplitude qui est une 
courbe de Gauss dans la bande passante à 6 dB par 
exemple : la contribution à la non linéarité de la 
caractéristique de phase des parties de la caractéris¬ 
tique d’amplitude située hors de la bande passante 
sera faible. La caractéristique de phase sera pratique¬ 
ment linéaire dans la bande utile du fait de la prépon¬ 

dérance du facteur —-——- dans cette bande. 
co2—co2

Nous pouvons supposer dans le cas d’un filtre 
video par exemple que la caractéristique d’amplitude 
est une courbe de Gauss jusqu’à une fréquence (ûl 
de coupure et qu’au delà elle soit telle que A/co tende 
vers zéro avec 1/co. 
Nous pouvons prendre par exemple à partir de wl 

une caractéristique logarithmique : 

A - K Log co/coL

On sait que l’on peut faire dériver d’un filtre haute 
fréquence passe bande un filtre video passe bas pré¬ 
sentant les mêmes caractéristiques. 

2.3. Réponse a un échelon unité dans le cas de 
LA COURBE DE GAUSS 

Appliquons les résultats ci-dessus à un filtre passe 
bas. Soit la fonction unité y(f) appliquée à un passe-
bas video dont la caractéristique d’amplitude est une 
demi-courbe de Gauss (fig. 2). 

t 

Fig. 1. Fig. 2. 
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Nous pouvons la représenter à l’entrée par : 

, 1 1 
7(0 = - + -

2 n 

00 sin tut , , , 
- dm et a la sortie par : 

o 

l’amplitude pour varier de 0,1 à 0,9 est de 0,3 ps. 
Pour une même amplitude de 0,9 nous avons sui¬ 

vant les valeurs de coi. 

= - + -
2 n 

°° _cw2 sin w(t-r) 
e - dcu 

o a> 

Lq,9 
W2 Log 2/ 

Le résultat obtenu n’est qu’approché parce que la 
caractéristique d’amplitude en e~cm n’est pas compa¬ 
tible avec un retard de phase t = cte dans tout l’inter¬ 
valle (0, oo) de eu. Toutefois, on peut pratiquement 
admettre que dans la bande passante du filtre passe-
bas cette relation est vérifiée. 

L’intégration (voir les calculs en annexe) nous 
donne : 

d’où il vient en introduisant (3), largeur de bande 
pour le bruit : 

Br ä 0,7 

0(x) étant la fonction erreur. 

2.4. Relation entre temps de montée et largeur 
DE BANDE 

Appliquons le résultat précédent. 
Pour cela, choisissons la courbe d’amplitude e-c“2 

telle que l’affaiblissement soit de 6 dB à coi (fig. 3). 

3. Etude expérimentale 

Nous avons vérifié l’exactitude de cette relation en 
déterminant le temps de montée de la réponse à l’éche¬ 
lon unité, d’un préamplificateur dont on fait varier la 
largeur de bande à l’aide des réglages d’accord. 

3.1. Détermination de la largeur de bande 

Les bandes passantes reproduites figure 4 ont été 
photographiées sur l’écran d’un oscilloscope dont Ten-
trée verticale était reliée à un détecteur d’amplitude 
à cristal. A l’entrée de l’amplificateur on applique un 
signal sinusoïdal modulé en fréquence de part et 
d’autre de la fréquence centrale d’accord. Le balayage 
de l’oscilloscope est synchronisé avec le modulateur 

Nous devons avoir : 

_ 1 
2 

Pour /I = 1 MHz, déterminons la largeur de bande B 
de l’amplificateur fictif associé. 

Il vient : 

La réponse à un échelon unité étant donnée par : 

(/ — t\ —— I, nous avons pour = 1 MHz 
2Vc/ 

h(t) = 0 (3,76 t) avec t en ps. 

2a MHi 25,5 MHz 30,5 MHz 

Le temps de montée, défini comme celui mis par Fig. 4 
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de fréquence. La caractéristique d’amplitude est ainsi 
observée directement sur l’écran (fig. 5). 

Plusieurs photographies ont été prises avec des 
positions différentes d’un marqueur de fréquence pour 
donner l’échelle. 

a) Détermination du temps de montée 

Nous avons utilisé le montage de la figure 6. 
La porteuse haute fréquence est modulée à 90 % 

par des impulsions dont la fréquence de récurrence 
est réglable de 50 Hz à 600 Hz et la durée de 0,1 ps 
à 2,1 ps. 
Une impulsion pilote de retard variable par rapport 

à la modulation permet de synchroniser le balayage 
avec une stabilité suffisante pour la photographie. 

Toutes précautions ont été prises afin d’éviter que 
d’éventuelles surcharges ne conduisent à une défor¬ 
mation du signal et à une détermination erronée du 
temps de montée. 

Pour le préamplificateur 1 les photographies (fig. 7) 
montrent un temps de montée de 0,4 gs pour une lar¬ 
geur de bande sensiblement égale à 2 MHz à 3 dB, 
d’où : Bt = 0,8. 
La caractéristique d’amplitude du préamplificateur 

2 est obtenue par décalage des circuits accordés du 
préamplificateur 1. La bande passante à 3 dB est de 
3,5 MHz avec un temps de montée de 0,25 ^s d’où 
Bt = 0,87 (fig. 8). 

Ces valeurs ne sont que légèrement supérieures à 
celles obtenues pour une caractéristique d’amplitude 
en courbe de Gauss parfaite. 

Elles sont en accord avec les formules classiques qui 
donnent au produit Bt des valeurs comprises entre 
0,7 et 0,9, la valeur 0,7 convenant lorsqu’il n’existe 
pas de « dépassement » ce qui est le cas pour un 
filtre dont la caractéristique d’amplitude est une courbe 
de Gauss. Fig. 7 
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On peut alors décomposer la caractéristique en une 
somme de demi-droites de pentes constantes du type 
indiqué ci-dessus, figure 9, pour lequel les tables de 
phase ont été calculées par D.E. Thomas. 

Il nous faut en premier lieu, à partir de la caracté¬ 
ristique de gain, déterminer la caractéristique en dB : 

A - 20 log 
i/(œ) 

Nous indiquons ci-dessous les valeurs relevées et 
calculées pour la partie de la caractéristique comprise 
entre 30 et 33,8 MHz (fig. 11). 

b) Détermination de la caractéristique de phase 

Les appareils permettant la mesure des variations 
du temps de propagation de phase sont peu répandus 
et les relevés de caractéristique de phase peu souvent 
effectués. 
Nous employons la méthode de Bode, que nous 

rappelions ici sommairement, pour déterminer la 
caractéristique de phase d’un amplificateur constitué 
d’étages chargés par des circuits oscillants amortis 
accordés sur la même fréquence. 

Considérons la formule (2) et remplaçons dm par 
d Log m/me. 

Pour une caractéristique d’amplitude logarithmi¬ 
que, l’intégrale devient : 

Bc Log O) + (OC 
co — a>c

d Log <o/(oc

D.E. Thomas [4] a calculé des tables de cette inté¬ 
grale avec des atténuations en dB pour une caracté¬ 
ristique d’atténuation nulle jusqu’à fn et logarithmi¬ 
que au-delà. 

Sur une échelle logarithmique de fréquence, une 
telle caractéristique d’atténuation est représentée par 
zéro jusqu’à fn et par une droite de pente 1 au-delà 
(fig. 9). 
Nous traçons la caractéristique d’atténuation sur 

une échelle logarithmique de fréquence et nous la 
représentons de façon approchée par des éléments 
de pente constante. 

MHz 1 Amplitude 
(mesurée) 

A dB 
(calculés) 

Pente K 
(calculée) 

30 
2 
4 
6 
8 

31 
2 
4 
6 
8 

32 
2 
4 
6 
8 

33 
2 
4 
6 
8 

160 
158 
151 
141 
126 
100 
91 
70 
55 
40 
29 
20 
14 
10 
7,5 
6 
5 
4 
4 
3 

0 
0,11 
0,50 
1,09 
2,07 
3,33 
4,90 
7,17 
9,27 

12 
14,8 
18 
21,1 
24 
26,5 
28,5 
30,1 
32 
32 
34,5 

0,96 

13,3 

23,57 

36,03 

47,90 

42,58 

27,48 

26 
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On doit ensuite reporter les valeurs de l’atténua¬ 
tion sur une échelle logarithmique de fréquence. 
L’intervalle des fréquences à considérer étant faible 
et la fréquence d’accord élevée, nous pouvons, avec 
une erreur assez faible, tracer cette courbe sur une 
échelle arithmétique dans l’intervalle utilisé. 

Sur la figure 12, nous avons reporté les valeurs 
de l’atténuation. La courbe d’amplitude ayant été 
choisie de telle façon qu’elle s’approche d’une courbe 
de Gauss, nous avons aussi représenté la courbe 
d’atténuation correspondante d’équation 

y2
A = 20 log 2-2 dB 

J i 

Nous voyons que ces deux courbes sont très voisines. 
Il faut ensuite remplacer la courbe d'atténuation 
par des segments rectilignes approchant la courbe 
à moins de 0,5 dB si possible. 

Nous avons choisi de remplacer la courbe par un 
ensemble de 14 segments et de deux demi droites. 
La figure 12 représente quelques-uns des segments. 

Les pentes des différents segments sont données 
par : 

_ A„ — A _ /!„ dB-zl dB 

~ Log f Jf~ 20 logy„/y 

Le tableau ci-dessus donne les valeurs de K pour les 
différents segments. On remplace ensuite ces segments 
par une somme de demi droites de la façon suivante : 

Une demi droite de pente Ki puis 
A partir de /i 

a) une demi droite de pente — Aj annulant la 
caractéristique au-delà de fi ; 

b) une demi droite de pente K> et ainsi de suite 
(fig. 13). 

Pour toutes les fréquences inférieures à A, folf est 
nul à toute fréquence finie, le déphasage correspon-

n 
dant Oq est égal à-* 

2 
Pour toutes les fréquences supérieures à /15, la 

dernière fréquence sera infinie et Dir sera nul. Il vient 
donc pour la phase à une fréquence finie œc : 

Bc = - K^O-OJ-K2(0t-03)- ... + K8(Og-09) 

+ . .. + K 1 s) + A. 1 0 ] 5 
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Et compte tenu de la symétrie que nous avons 
admise par rapport à la fréquence porteuse : 

= - 90K 1+(K1 — K2)0l + ■■■ +2Ks0g +(K-i — Kg)09

+... +(K2 — K3)0 l4 + (Kl — K2)0l5

Nous avons calculé les différents facteurs 

K„-Kn+l : 

Kt—K2 = - 1,48 

K2-â 3 = -15,10 

K3-K4= - 5,32 

K4-K5 = +11,88 

Ks — Kb = +12,45 

Kb-K-,= +10,24 

K, -Kg = +12,37 

Conclusion 

L’étude expérimentale et le calcul approximatif 
de la réponse à un échelon unité pour une courbe 
de transmission gaussienne confirment la relation clas¬ 
sique donnant au produit Bt des valeurs comprises 
entre 0,7 et 0,9. 

L’application à un amplificateur dont la caractéris¬ 
tique d’amplitude est gaussienne au voisinage de la 
fréquence centrale confirme le résultat classique : 
la phase est approximativement linéaire. 
Un amplificateur à fréquence intermédiaire de radar 

constitué d’amplicateurs chargés par des circuits 
oscillants amortis constitue un très acceptable com¬ 
promis entre sélectivité et sensibilité. 

ANNEXE 
Calcul de 

M a - 1 J. 1 f°° sin “ T) A n(t) = - + - I e - dco 
2 nj o i-T 

Nous allons maintenant donner un exemple de ce 
calcul pour une fréquence de 32 MHz. 

Les tables de Thomas donnent la phase en fonction 
du rapport f!fn pour f < fn et en fonction de fn/f 
pour/ > fn. Les valeurs relevées pour les différentes 
fréquences figurent dans le tableau ci-après : 

L’intégrant est défini et continu pour eu > 0 et 
t > 0. Sa dérivée par rapport au temps 

e~ cw2 cos w(t-T) 
est aussi définie et continue par rapport à <u > 0 

et r > 0. Nous pouvons donc dériver sous le signe 
somme et l’on obtient : 

fn 32//„ an 
fn/22 O° K 

26,8 
27,2 
27,6 
28,4 
28,8 
29,2 
29,6 
30 
30,4 
30,8 
31,2 
31,6 
32,4 
32,8 
33,2 

0,8375 
0,8500 
0,8625 
0,8875 
0,9000 
0,9125 
0,9251 
0,9375 
0,9500 
0,9625 
0,9750 
0,9875 
0,9866 
0,9756 
0,9638 

90 
56,099 
55,406 
54,697 
53,342 
52,378 
51,851 
51,035 
50,252 
49,362 
48,493 
47,479 
46,439 
43,655 
42,603 
41,657 

26 
— 1,48 
— 15,10 
— 5,32 
+ 11,88 
+ 12,45 
+ 10,24 
+ 12,77 
+ 1,92 
+ 12,37 
+ 10,24 
+ 12,45 
+ 11,88 
— 5,32 
— 15,10 
— 1,98 

1 fK
h\t) = - e-c“2 cos co(t —t) dœ 

Une intégration par parties nous donne : 

2 c f ® _ J. 
nh'(t)= we c" sin w(t — r) dœ 

T J 0 

On déduit de nouveau par dérivation sous le signe 
somme 

P 00 

7t/i"(t) = — toe -c“2 sin co(t —r) dm. 
J o 

On obtient donc : 

2 c 

t-T 
On en déduit le temps de propagation de phase à 

la fréquence de 32 MHz : 
d’où : 

T 
— — 437 ns 

h(t) = 2\/ceK — 0 
2 

Nous avons répété ces calculs pour 40 fréquences 
différentes échelonnées tous les 100 kHz entre 28 et 
32 MHz. Les caractéristiques de phase et de temps 
de propagation de phase de modulation sont repré¬ 
sentées figure 12. 

0(x) étant la fonction erreur. 
D’où il vient après détermination des constantes : 

Ht) = 0 
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ETUDE DE LA STABILITE 
DES AMPLIFICATEURS A TRANSISTORS 

PAR 

J.C. BRIANCEAU 
Ducati Elettrotecnica ( Bologne) 

Inpédances d’entrée et de sortie 

Représentons notre transistor amplificateur à l’aide 
d’un quadripole (fig. 1) caractérisé par sa matrice 
des admittances [ K] : 

On trouve que l’admittance d’entrée est : 

^12 ̂ 21 

Ye+Y22
(3) 

E^J = (i) 
De même (fig. 3) on trouve en résolvant le système 

(2) que : 

<4)

Fig. 1 

Les équations liant courants et tensions du quadri¬ 
pole sont donc : 

h = lu Fi + E2F2 

I2 = I21 Ej + Y22 Kj 
(2) Conditions de stabilité 

Si le quadripole est fermé sur une charge Yc (fig. 2), 
en tenant compte des deux relations : 

Considérons le quadripole fermé sur une charge 
d’admittance Yc et attaqué par un générateur d’admit¬ 
tance Yg avec (fig. 4) : 

Yg — Gg+JBg 

Yc — Gc+JBc 

Fig. 2 Fig. 4 
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En tenant compte de la relation (3) : Le premier membre peut être transformé en carré 
parfait dès lors : 

y., y-

ou 

(2011 022 - [^12X21]) > |^'12^2l| 
et : 

20;i0Í2>;m2y21]+|y12 ^ii w 

La condition de stabilité est donc : 
avec 

y'u = yii+ 0̂ 

^22 = ̂ 22 + 
2(0n + 0g)(0 22 + 9c) > ̂[^1 2 Y2 1] +1 ^1 2 Y211 (^) 

Pour que l’amplificateur soit stable, il faut que la 
partie réelle de Y'¡ soit positive : 

Nous sommes partis avec la condition (5) : 

j<[y/]>o 

soit 
:R[y',]>0 On aurait pu également partir de : 

(5) JTO>0 (10) 
avec : 

K= ï.+ ï« 
enposant: yn = gu+jbu Y'n = g' u+jb'n 

^12 = 9i2+jbi2 Y 22 = 9 22+jb 22 

^21 = 021 +7^21 

^22 = 022+j^22 

Dans les deux cas on retrouve la condition (9). 
De la condition (9) on peut définir le facteur S : 

o 2(gn +gc)(022 + 0c) 

^[^^21] +1^12^211 
(H) 

nous aurons : 

Y¡ =(0'ii+J^'ii)-
^12^21 

0'22+7^ 22 

(0'11 +7^'1 1X0'22 + b 22) — ̂ 12^21(0 22 jb 22) 
(0'22 + ̂22) 

que nous appelerons facteur de stabilité intrinsèque 
du quadripole considéré. Ce dernier sera donc stable 
quand S > 1. 

Si nous considérons les conditions les plus dange¬ 
reuses pour la stabilité (S minimal), nous voyons 
qu’elles correspondent à : 

or : g 22 + b 22 >0 

donc la condition y¡] >0 se traduit par : 

0'1 1(0'22 + (’ 22)— ̂ [^12Xzi]0 22 — ̂ [^12^21]^ 22>0 
(6) 

3[yt2^2i] : partie imaginaire de Yl2Y2ï

L’expression précédente montre que la stabilité 
du quadripole est fonction de b'22 = ¿22 + Bc donc 
de la partie réactive Bc de la charge. 
Pour être certain d’avoir un quadripole stable quelle 

que soit la valeur de Bc, il nous faut rechercher la 
valeur minimale du premier membre de (6) en fonction 
de Bc. En dérivant le premier membre par rapport 
à b'22 on trouve que la stabilité minimale advient pour : 

0g = ° et 0c = 0 

dans ce cas l’entrée et la sortie du quadripole sont 
ouvertes. Nous définirons dans ce cas le facteur So : 

2011 b22 — 3[¥i2 ̂ 21] — 0 

soit : 
3[Ki 2y2i] 

b 22 = — — — 
2011 

En reportant cette valeur dans l’équation (6), on 
trouve : 

(2011 022)2- ^011 022^ [^12X21] > ''’ [^12X21] 

5 -, 2gng 22_ (12)

&[ y12y2 1] +1 y12 y21 | 

que nous appelerons facteur de stabilité absolue du 
quadripole considéré. 

a) Lorsque So>l il n’existe aucune combinaison 
d’impédances (branchées sur l’entrée et la sortie) qui 
puisse faire entrer le quadripole en oscillation ; dans 
le cas du transistor, par exemple, l’étude précédente 
est valable pour une seule fréquence étant donné que 
les paramètres Y sont des fonctions de la fréquence. 
b) lorsque So < 1, le quadripole pourra être instable. 

Si on veut le rendre stable, il nous faudra : 

— soit augmenter artificiellement les conductances 
d’entrée et de sortie, gn et g'22 du quadripole en 
amortissant l’entrée et la sortie à l’aide de résistances 
suffisamment faibles ; malheureusement on sait que 
dans ce cas on réduit le gain en puissance du quadri¬ 
pole. 
— soit en modifiant le paramètre qui exprime la 
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réaction interne du quadripole, soit yi2. 
Nous n’étudierons que ce dernier cas. 

Etude graphique de la stabilité 

Notre but est de déterminer les valeurs du paramètre 
E12 qui donnent au quadripole (étage amplificateur 
à transistor) un facteur de stabilité absolue SO>1 et 
dans quelle mesure doit-on modifier ce paramètre 
pour porter So à une certaine valeur. 

^-[^12^21] — 9 12 921 — ̂12^21 

nous poserons : 

A — ^9n 9n 

B = 1^211 

C = 921 

D = b2l

X = 912 

y = ¿12 

dès lors, l’expression de : 

(13) 

Nous constatons qu’J^ est nul. En effet : 

_ «11 «12 
33 - (17) 

«12 «22 

A°3i = {C2-B2) (D2 — B2) — C2D2

Des équations (12) et (13) il résulte que : 

B2 = C2 + D2
Donc : 

+ 33 = 0 

et la famille de courbe (14) est une famille de paraboles. 
Le déterminant A0 a pour valeur : 

(C2 — B2) -CD 

$ _ _ 1 1 922_ 

I^i2^2i|+Â[y12 y2i] 

devient : 

5 = _ d_ 
° /-

B\ x + y2 + Cx— Dy 

Nous allons étudier la famille de courbe f(x,y) = 0 
en coordonnées cartésiennes avec So comme paramètre 
et A, B, C, D constants. 

Cette équation peut se mettre sous la forme : 

(C2 - B2)x2 - 2CDxy + (D2 - B2)y2

2AC 2AD A2
- X+ - y+ =0 (14) 

So S2

On reconnaît là l’équation générale d’une conique, 
généralement mise sous la forme : 

«iiX2 + 2u 12x.y + 2a 22/ + 2a13X-l-2<723y + a33 = 0(15) 

En identifiant les équations ( 14) et ( 15), on détermine 
les coefficients classiques : 

a 11 » a 1 2. «33-

Le déterminant caractéristique de (15) étant : 

Donc à chaque valeur de So correspond une para¬ 
bole normale puisque A0 0. 

Pour So = oo, A° = 0 et nous avons une parabole 
dégénérée en 2 droites. 

Considérant : 

«11 «13 

+ 22 = „ (20) 
«13 «33 

soit : 

Dans le cas où A0 = 0 (So = oo), nous avons 
zl"2 = 0, donc les deux droites en question sont con¬ 
fondues et déterminent l’axe de la famille de paraboles 
(fig. 5). 

Equation de l’axe 

L’axe est déterminé par l’équation : 

, «1 1«13 +«21«23 
«11X4-^12^+ — — - = 0 

«11 + «22 
Soit : 

«n 

«12 

«13 

«12 

«22 

«23 

«13 

«23 

«33 

(16) 

(C2-B2)x-CDy = 0 

(22) 
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2ASox (26) 

soit : 

AC _ gl 1922921 
2sob2~ s0|y21|2 (27) 

L’axe passe donc par l’origine x = 0, y = 0 et est 
incliné d’un angle </> déterminé par : 

D 
= ~C 

De même, en reportant x = — — y dans la (14) on 

obtient : 

d) = — Arc tg — 
g i 

(23) 

Intersections avec l’axe des Y 

Partant de l’équation (14) avec x = 0 on trouve : 

S2(D2 - B2)y2 + 2^DSoy + A 2 = 0 

soit : 

y = ̂ - (D±B) 
soc2

ou : 

2gllg22 
Sog 2i 

(24) 

Intersection avec l’axe des x 

Avec y = 0 dans l’équation (14) : 

S2(C2 - B2)x2 - 2ACS„x + A2 = 0 
soit : 

— 2(C+B) 
S0D2

ou 

2g 11.922 
g 2 1 ± I ^2 11 (25) 

Intersection avec l’axe de la famille 

1. Exemple pratique 

Les relations précédentes permettent de déterminer 
suffisamment de points singuliers pour tracer les para¬ 
boles avec une bonne approximation. 

Nous prendrons comme exemple pratique le cas 
d’un amplificateur équipé d’un transistor mesa SFT 170 
et devant fonctionner dans toute la gamme VHF de 
la télévision, soit de 40 MHz à 220 MHz, avec, pour 
chaque canal reçu, une largeur de bande de 9 MHz. 

Après s’être fixé les paramètres statiques du tran¬ 
sistor (/c = 3 mA) nous avons mesuré chacun des 
paramètres Y (en montage émetteur commun) en 
fonction de la fréquence. 

Dès lors, il nous est possible de calculer le facteur 
de stabilité absolue So du transistor : 

$_ 2gllg22_ 
^[^12^21] + |^12^21| 

Les variations de So en fonction de la fréquence 
sont reportées sur la figure 6. 

Il apparaît immédiatement que pour les fréquences 
inférieures à 100 MHz, le facteur de stabilité du tran¬ 
sistor considéré est inférieur à 1 et doit être amélioré 
pour rendre l’amplificateur stable. Les résultats des 
mesures effectuées à 30 MHz sont les suivants : 

Pour trouver les coordonnées des points d’inter-
D . 

section Pt des paraboles avec l’axe y = — — x, il 

suffit de résoudre l’équation (14) après avoir substitué 
D 

y par - x ; on obtient : 

y; ! = 7 + j 3,92 (m mhos) 

Y22 = 0,2 + j 0,28 (m mhos) 

y21 = 75 — j 24,5 (mmhos) 

y12 = 0 — j 0,187 (mmhos) 

(30) 
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Les relations 14-22-24-25-27-28 et 30 permettent 
de tracer les paraboles, en utilisant So comme para¬ 
mètre, So = 1, 2, 5, 10 ; les courbes sont reportées 
sur la figure 7. 

Unilatéralisation (Neutrodynage) 

Si nous considérons le schéma en zr (fig. 8) généra¬ 
lement utilisé pour représenter le transistor, on peut, 
en partant des équations de Kirchhoff, établir les 
relations : 

7= /(H 

du quadripole global. 

Vb e 

Fig. 8 

Fig. 6 
Le coefficient Ki2 peut s’exprimer par : 

L’axe de la famille des paraboles (22) est donc : 

y = —— = — = O,327x 
9i\ 75 

J— 

1 1 
— +— 
rb’e rbb . 

= 9t2+jb l2

(32) 
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Dans le cas de transistors destinés à l’amplification 
de signaux à haute fréquence, gi2 est toujours négli¬ 
geable par rapport à ¿12 et on peut considérer : 

^12—7^12 

Dès lors, Yn devrait être négative. En pratique, on 
utilise le quadripole de réaction (fig. 11) avec un trans¬ 
formateur qui réalise une inversion de phase de 180°. 
Il est alors possible de réaliser Yn avec une capacité. 

Dès lors, de l’examen des courbes de la figure 7 
il résulte immédiatement quelle est la valeur qu’il 
serait souhaitable de donner à 612 pour assurer à 
l’amplificateur le facteur de stabilité absolu So désiré. 

Considérons notre transistor sous sa forme de qua¬ 
dripole (fig. 9) déterminé par la matrice [ K] et mettons 
en parallèle un quadripole [ K']. 

Fig. 9 

La matrice K" du quadripole équivalent sera : 

Lorsque les bornes (a) sont à un potentiel de masse, 
et que la charge du quadripole possède une masse 
virtuelle, on peut réaliser l’inversion de phase sans le 
transformateur en connectant Yn directement sur une 
prise intermédiaire de la charge. 

Dans le cas de la figure 11, la matrice des admittan¬ 
ces du quadripole de neutrodynage est : 

Y — 1 n 

-m m2-

et celle du quadripole complexe : 
Pour que le quadripole global possède une stabilité 

infinie (voir courbes fig. 7) ; il faudra que : 

soit : 
^2 = 0 

^12 = — ̂12 

[y"] = 

En+n E12+— m 

Y Y 
y2i+- ^2+—2 

m m 

Le quadripole [ Y'] peut être réalisé très simplement 
à l’aide du circuit de la figure 10, pour lequel : et la condition de stabilité infinie devient : 

soit : 

E, = -'”^12 

Fig. 10 

La condition de stabilité infinie devient alors : 

Il est important de remarquer que pour le calcul 
du gain en puissance et des impédances d’entrée et de 
sortie du quadripole complexe de la figure 11, il faut 
considérer à la place des paramètres Yn, Y12, Y21, Y22, 
(effectivement mesurés sur le transistor seul) les nou¬ 
veaux paramètres : 

y12 — — Y12 - • 

Dans le domaine des hautes fréquences, le para¬ 
mètre Y12 du transistor possède toujours une partie 
imaginaire 612 négative. 

3 



414 J.C. BRIANCEAU l’onde ÉLECTRIQUE, t. XLIII 

De plus le calcul de l’expression donnant le gain en 
puissance du quadripole complexe montre que le gain 
maximal correspond au cas où : 

m = 

Conclusion 

Le diagramme de la figure 7 donne la possibilité 

de déterminer très rapidement les limites de variation 
du facteur de stabilité en fonction des valeurs moyen¬ 
nes rencontrées pour Li2 et des tolérances sur la 
capacité ( Yn) de neutrodynage. 

Les résultats précédents établis à partir de la théo¬ 
rie générale des quadripoles montrent la souplesse 
d’utilisation et les possibilités multiples qu’offrent 
les paramètres Y. De plus, on peut les relier facilement 
aux éléments du schéma de la figure 8 généralement 
utilisé comme base du raisonnement physique. 



L’INITIALISATION DES COMPENSATEURS 
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SERVOMÉCANISMES ÉCHANTILLONNÉS 
PAR 

H. DAMPURÉ 

Ingénieur à la Direction des Constructions et Armes Navales 
(Établissement Maritime de Ruelle) 

1. Introduction 

Le récent développement de la technique des servo¬ 
mécanismes échantillonnés résulte en grande partie 
de la possibilité de réaliser des compensateurs numé¬ 
riques à l’aide de calculateurs numériques en temps 
réel directement insérés dans la boucle d’asservisse¬ 
ment (fig. 1). 

Fig. 1 

Dans de nombreux cas, la valeur actuelle de la 
sortie XO du compensateur peut être considérée 
comme une somme linéaire des valeurs actuelles et 
précédentes de l’entrée et des valeurs précédentes 
(ou « passées ») de la sortie. 
En technique calculateur, on peut transposer comme 

suit : 
Le calculateur code et met en mémoire à inter¬ 

valles réguliers égaux à la période d échantillonnage 
les valeurs de l’entrée ; il élabore à chaque fois une 
valeur de la sortie qui est, d’une part transmise à 1 ex¬ 
térieur, d’autre part mise en mémoire pour les calculs 
futurs. 
On dispose à chaque instant d’échantillonnage 

dans les mémoires du calculateur de : 

1) la valeur actuelle de l’entrée 

conservées en nom-
I bre nécessaire et 

2) les valeurs passées de l’entrée / suffisant pour per¬ 
mettre le calcul de 

3) les valeurs passées de la sortie 1 la somme linéaire 
' à laquelle est égale 
/ la sortie. 

Supposons pour fixer les idées que l’on conserve m 

valeurs passées de l’entrée et n valeurs passées de la 
sortie, avec n > m. 

Lorsque le processus de calcul débute, on ne dispo¬ 
sera de la totalité des valeurs passées requises qu’au 
bout du temps t = nT. 
En particulier, à l’instant initial, on ne dispose que 

de la valeur actuelle de l’entrée. 
La détermination du compensateur étant générale¬ 

ment faite par synthèse dans le domaine de la variable 
symbolique Z, on adopte en général l’hypothèse de 
la nullité des conditions initiales, ce qui conduit en 
pratique à l’instant initial à adopter la valeur zéro 
pour toutes les valeurs passées de l’entrée et de la 
sortie. 
Le problème que nous nous posons est le suivant : 

un compensateur ayant été déterminé pour satisfaire 
à certaines spécifications, ne peut-on utiliser les degrés 
de liberté supplémentaires résultant de la possibilité 
de choisir les valeurs passées à l’instant initial pour 
améliorer la réponse du système à une perturbation 
survenant à l’instant initial. (Par exemple, un échelon 
de position résultant d’un recalage à l’instant initial). 
Il est en effet facile, après détermination des valeurs 
passées de x et de y à l’instant initial, de réaliser un 
programme qui charge, une fois et une seule à l’ins¬ 
tant initial, les mémoires correspondantes. 

2. Détermination de la relation liant l’entrée et la 
sortie d’un compensateur initialisé 

Dans ce qui suit, nous supposons que le compensa¬ 
teur traduit une équation linéaire aux différences à 
coefficients constants. 

Soient x(t) l’entrée du compensateur 

y(t) la sortie. 

x(t) et y(t) sont des fonctions de la variable t, connues 
pour les instants discrets nT où T est la période 
d’échantillonnage. 
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On adopte les notations : 

x(nT) = x„ 

y(nT) = yn

La transformée en Z de x(f) sera notée X* (Z) ou X* 
celle de y(t) sera notée F* (Z) ou Y*. 

x(f) et y(t) sont liées par l’équation aux différences : 
ni n 

yaiXk̂ i = £ bjyk-j où Ia condition de réalisabi-
O O 
lité physique impose bo / 0. 

Nous supposerons sans que la généralité du pro¬ 
blème en soit réduite que n > m. 
Le processus commence à l’instant k^T, mais on 

attribue aux valeurs passées des fonctions x et y 
les valeurs suivantes : 

X*0-l = X_j 

**0-2 = *-2 

y*o-i = y-i 

y*o-2 = y- 2 

X*o-m = *-m 

**0-(m+i) = 0 

Soit en regroupant : 

íy-^'i. bkZ~k = X*£a,Z-‘ 
0 1 = 1 0 0 

-Z-<"- m) £ x_,Z'-m'¿asZ-s (1) 
1 = 1 o 

Etant donné que nous avons imposé les n premières 
valeurs de x(t), on peut écrire : 

m 
X* = Z~ (n~m} [Yx_hZh~m + Z"m R*] 

1 

où Æ* représente l’entrée à partir de t = koT. 

m 

Le terme X* £arZ-r s’écrit : 
o 

m mm 
Z~"R*(Z) ̂ arZ~r+Z~("~ m) £arZ~' 

0 1 0 

Soit en substituant dans (1) : 

n m m 
Y* ^bjZ~¡ = R*z~n YarZ~'+z~^~ m} Y X-,Z'~mx 

0 0 t= 1 

{-'¿ufZ- r+ íarZ~r}+ Îy^Z'-'^b^. 
0 0 1=1 0 **»-■ = 0 yto _„ = y_„ 

On adopte comme origine des temps pour la trans¬ 
formation en Z [1] l’instant (k^ — n) T. La transfor¬ 
mée de l’équation aux différences est : 

hBy+bn_1z[y*-y_B] + bB_2z2x 

[y-y_B-y_ (B_1) Z- 1]... + b0Z"x 

[y-ïy-m-oZ-'] 
0 

= Zr'-'”{amX*+am_lZ\_X*-x_mZ-^-^ 

+ «m_2Z2[X*-x_mZ-("-m>-x_ (m_1) Z-<"- m)-1] 

+ ... a0ZmiX^-Z^ mY x^j.Z^]} 
0 

Soit : 

W*- ¿y- (n-i)z-i]+ . bn-2z^- 2̂  
0 

[P-r.-y.„ tl Z- ,] + ViZ-("’ 1, [y*-r.] 

+ bnZ-nY^ = a0\_X*-Z-^ mYx^JZ~J+ ... 
0 

+ am_2Z- (m-2\Y*-x_mZ-^-x^m+i Z-^-^ 

+ a1B_1Z- (M-1) [X*-x_mZ-<"-'")] + amZ-",X* 

y* YbjZ~J = R*Z~" YarZ~' + Z~("~ m) £x_,Z'-"x 
0 0 t = 1 

larZ-'+ íy-^^b^. 
t 1=1 0 

En regroupant suivant les puissances de Z les 2 der¬ 
niers termes, on a : 

1) ¿y_,Z'-" ‘^bkZ~k = t biyj _„-t
!=i o j=o r=o 

2) z~(n-m) £ X iz'-m ̂arZ~' = 
fl’ t 

m- l m- h 
Z- Y^Z- Y^jX-j 

h=O J=l 

n m m- L 
Y^bjZ^ = Z~nR*'£arZ~r + Z-'‘ ̂ Z"‘x 

0 0 h = 0 
m — h n— 1 j 
X ah+jx_J + £ Z~J £ btyj_^, (2) 
/=1 >=0 i=o 

En raison du facteur Z~" les deux premiers termes 
donnent une contribution nulle à la valeur de y(t) 
aux instants 

(k0-n)T,---, (k0-l)T. 



N° 433, avril 1963 INITIALISATION DES COMPENSATEURS NUMÉRIQUES 417 

Dans la transformée en Z, Y* de y(t), développée 
suivant les puissances croissantes de Z-1 , la contri¬ 
bution des 2 premiers termes aux coefficients de 
Z°,Z-1 . Z-(B-1) est nulle. 
La contribution du 3e terme dans Y* s’exprime par : 

(k0 — n)T, . ,(k0-l)T 

X z 7 X ̂yj-n-, 
y; = ¿^2- - (3) 
J n 

0 

Or il est aisé de se rendre compte que les coeffi¬ 
cients des termes Z°. Z"^” 1’ de ï J sont res¬ 
pectivement égaux ày_ n) y_ B+1 ,. y_i , valeurs 
initiales de y(t). 
On peut donc écrire : 

qui sont données dans l’expression ci-dessus par 
le dernier terme, sont sans intérêt, puisque égales 
à y-n,... , y-i choisies a priori. On constate, en outre, 
que le dernier terme apporte une contribution nulle à 
la valeur de y(t) pour les instants ultérieurs à (ko — 1) T. 
La valeur de y(t) n’est intéressante qu’à partir de 
t = koT instant de début du processus de calcul. 

Si l’on définit c(t) : 

Io nulle pour les instants (k0 — n) T, . ,(k0 — l)T 

2° égale à y(t) pour les instants k0T, (k0 +1 ) T,. 

on a : 
n m m- 1 

C* X ̂jZ”7 = K* X^fZ ' + X^* 
0 0 h = 0 

y;= (4) 
0 

Soit en identifiant (4) et (3) : 

»-i J 
X z 7 X btyj-n-t = 
J=0 r = 0 

YbjZ-^y-n^z^+z-"^ ̂ bjZ-J (5) 
0 0 0 

Or, on voit immédiatement que : 

X^jZ 7 XK/-«Z 7 = X Z J btyj-n-t + 
0 0 J=o t = 0 

2/1—1 2n — k 
X k ü y-l^l + k-n 
n 1=1 

et en substituant dans (5) : 

m-h n —1 n-h 
X ah+jx-j — Z z * Xy~i bi+h 

j=l 0 1=1 

soit : 

m 

X arZ ”r

C* = R* —- + 

ZM" 7 

0 

m — 1 m — h n— 1 n — h 
X z h X ah+jx—j - X z X y~i bu-* 

h = 0 j=l_ 0_ 1=1_ 

ÎbjZ-J 
o 

(6) 

2/1—1 2n — k n 
o = E z k X y-^^+z^c^bjZ-J 

n I = 1 0 

soit en posant h = k — n 

-Z^X Z^Y y^bl+h = Z-"C; X^Z"7 . 
oi=i o 

En remplaçant le 3e terme de (2) par sa valeur : 

n m zn — 1 

y* X^z -7 = z’"[R* Xa,z‘r + X z'‘x 
0 0 Â = o 

m-h n— 1 n-h 
^ ah^ix-i~ Xz Xy-
j=l 0 1=1 

+ X yj-n^ 7 Xbjz J 
0 0 

Les valeurs de y(t) aux instants 

L’origine des temps est l’instant ko T 
Cette formule est valable pour n m 

On vérifie en faisant y-j = x_< = 0 pour JJ < / 

que l’expression de la sortie du correcteur non ini¬ 
tialisé est : 

m 
X«rZ’r

C* = R* —-

ÍbjZ- J 
o 

résultat classique. 

La sortie du correcteur initialisé comprend outre le 
terme habituel lié à l’entrée, un terme indépendant 
de l’entrée qui représente la contribution des valeurs 
initiales. Il est important de noter que ce terme se 
présente sous la forme d’une fraction rationnelle en 
Z qui a même dénominateur que la transmittance du 
correcteur. 
On pourra écrire symboliquement si 

m 
X^z-' 
-
XM’7 
0 

P* 

Q* ’ 
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m- 1 m-h n- 1 n-h 

p* = ^z" Zz* ZMm. 
h = 0 J-l 0 1=1 

X* entrée du correcteur. 

K* sortie du correcteur : 
p ♦ p* 

Y* = X* - 1- - = X* D* + D*, (7) 
Q* Q* 

Remarque : Dépendance linéaire de certaines variables 
d’initialisation. 

Si nous analysons le terme dû à l’initialisation dans 
(6) nous constatons qu’il est constitué de 2 sommes 
dont l’une fait intervenir les x-j et l’autre les y_¡. 
L’ensemble de ces deux sommes constitue un poly¬ 
nôme en Z-1 de degré : 

En particulier, nous pouvons imposer x—t = 0 
avec 1 < i < m 
Dans le cas où m > n, on pouvait imposer de façon 

similaire y—j = 0 avec 1 < j < n. 
Retenons en règle pratique qu’il suffit de conserver 

dans le terme dû à l’initialisation, celle des deux 
sommes dont le degré en Z—1 est le plus élevé. En cas 
d’égalité des degrés, on peut choisir ad libitum. Ou 
en technique calculateur : il suffit d’initialiser les 
mémoires de valeurs passées de la grandeur dont on 
conserve le plus de valeurs passées. 

L’application de cette remarque conduit à simpli¬ 
fier considérablement l’expression de P*. 

3. Compensateur initialisé dans un asservissement 

n — 1 si n > m 

m — 1 si m > n 

Prenons le cas n > m. Le polynôme est de degré 
n — 1 et possède donc n coefficients ; or nous dispo¬ 
sons de n + m variables d’initialisation 

*-i . x-m

y-i . y-n ■ 

Il y a surabondance de variables et nous allons 
déterminer quelles variables peuvent être fixées arbi¬ 
trairement sans restreindre les possibilités de l’ini¬ 
tialisation. 

Le coefficient de : 

Z"" +1 esta"" +1 = -

Z-'+2 a-" +2 = — bn.iy^1 — bny_2

Z 3 a " 3 = — b„_2 y-i ~ bn-i y-2 ~ b„ y-3

L’étude qui suit se limite au cas d’un système 
asservi où tous les éléments sont linéaires et dont le 
retour est unitaire. Mais les résultats peuvent être 
généralisés à des cas plus complexes. Nous utiliserons 
l’initialisation pour modifier la réponse du système 
à une entrée particulière survenant à l’instant initial. 

Lorsque dans un système entièrement linéaire 
un ensemble de valeurs d’initialisation a été déterminé 
et donne les résultats souhaités pour une entrée parti¬ 
culière, il est possible d’obtenir des effets identiques 
sur les sorties associées à des entrées de même type, 
mais d’amplitudes différentes, en rendant les valeurs 
d’initialisation proportionnelles à l’amplitude de l’en¬ 
trée. 

Il faut toutefois noter que la mesure de l’amplitude 
de l’entrée pourra soulever des problèmes pratiques 
pour certains types d’entrée. 

Dans ce qui suit, nous supposerons donc que nous 
avons affaire à des valeurs d’initialisation et des 
entrées « normées ». 

Ainsi, si l’entrée particulière est un échelon de 

position— 0 . , on déterminera les valeurs d’ini-
1-Z’ 1

Z m a m = - bm + ly_i - bm+2 y_2. 

•••- bny_(„_ my 
z_m+1 a_m+I= _bmyi _bm+iy_2 . 

— b„-i y-(„-m-, — b„y_ n + m_l + amx_ 2 

z _m + 2 a -n + 2=  . 

*** bn—2y_ (n— m) bn—i y—n+ i bn y_n+m_2 

+ am_lx_ l +amx_2

tialisation pour un échelon unitaire -
1-Z“ 1

et pour 

Xn obtenir celles relatives à -— on multipliera par 

xo toutes les valeurs obtenues. 

Z° a0= - Xb,y-t+ Xajx-J 
1 1 

On remarque qu’à partir de a-m+1 chaque nouvelle 
équation introduit deux variables y_„+m_jet x_,. 
L’une des deux peut être fixée arbitrairement. 

Dès lors, il est commode de considérer le terme 
D* dans (7) comme le produit de la transformée en 
Z d’une impulsion unitaire survenant à l’instant 
initial & [<>(1)] = 1 par la transmittance d’un cor¬ 
recteur fictif D* (Z). 

Cherchons l’expression de la sortie du système 
(fig. 2) : 

C* = HG* [D* + D* (R* - C*)] 

, D'HG* R. i D^HG* 

i + D^HG* Ï+D*HG* 
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Fig. 2 

Remarque importante 

Le second terme représente la contribution des 
valeurs initiales à la sortie. Une fois que les valeurs 
d’initialisation sont déterminées, ce terme est indé¬ 
pendant de l’entrée normée. En pratique, on peut 
donc connaître la partie de la sortie due aux valeurs 
initiales et l’ajouter à la réponse sans initialisation à 
une entrée quelconque pour avoir la réponse du sys¬ 
tème initialisé à cette entrée. 

Nous avons vu que D* et D* ont même dénomina¬ 
teur. 
Nous noterons P(H) le numérateur d’une expres¬ 

sion H et Q{H) son dénominateur, P et Q polynômes, 
en Z. 

Le dénominateur commun de D* et D* sera noté 
Q(D). En ce cas : 

C^Z) =_ PWWÏ- X 
P (D*) P (H G*) + Q(D^Q (HG*) 

P (R*) _ P(P;)P(HG*) (8)

Q(R*) P{D*)P{HG*) + Q{D*)Q{HG*) 

Soit : 

_ P (HG*) \P(D*)P (R*)+P (Df) Q (K*)] 
ß(«*)R(0*)P(WG*) + 2(D*)Ö(HG*)] 

La réponse du système non initialisé est : 

c# =_ P (HG*) P (D*) P (R*) 
( 2(R*)[P(O*)P(HG*) + 2(O*)2(HG*)1 

On remarque que l’expression de la sortie du sys¬ 
tème initialisé : 

1) Conserve le même dénominateur que la réponse 
sans initialisation, c’est-à-dire les mêmes pôles. 

2) Conserve au numérateur, le facteur P(HG*), c’est-
à-dire les zéros dus au « hold » et au « plant ». 

3) Possède des zéros différents des zéros de la 
réponse sans initialisation dus au correcteur et à 
l’entrée... Il est possible de déplacer ces nouveaux 
zéros en agissant sur les valeurs initiales. 

Remarques : 

1) Les coefficients du polynôme : 

P(D*) P {R*) + P (D*) Q {R*) étant des nombres 

réels, les zéros de cette expression sont soumis aux 
conditions suivantes : être soit réels, soit imaginaires 
conjugués. 

Si le degré de l’expression est impair et égal à 
2 n + 1, elle aura un zéro réel et 2 n autres paires de 
zéros. Les zéros de chaque paire étant soit réels, soit 
imaginaires conjugués. 

Si le degré de l’expression est pair et égal à 2 n, 
elle aura n paires de zéros. Les zéros de chaque paire 
étant réels ou imaginaires conjugués. 
En pratique, d’autres limitations surviennent, en 

raison du fait que les valeurs d’initialisation ont des 
modules limités par le cadrage des grandeurs x et y 
dans le calculateur. 

2) Le nombre de nouveaux zéros est au plus égal 
à la somme des nombres de pôles de l’entrée et du 
compensateur. 
C* (Z) est de la forme générale : 

nez-«.) 
C*(Z) = K-^-

0 

P(Z) 
= K-

6 (Z) 

avec 1 < m (réalisabilité physique) 

ai zéros 
ßt pôles réels ou complexes. 

La valeur de la sortie à l’instant (n + 1) T est donnée 
par [2]. Si C* (z) n’a pas de zéro à l’origine : 

Qn+1)T £ (ßr)”+ 
pôles réels ßr Q '(ßr) 

pôles complexes 
ßc = + Jbc

Co = K 

2 KP(ßc) 

Q'(ßc) 

n >0 

avec 

|/?c|"cos(n 0C + ̂>C) 

0c = Arctg — 
ae

<l>c= Arg[P(^)-ß (ßc)l 

^) + N K P^ 
2(0) pôles réels ßr Q'(ßr)'ßr 

X 2 
pôles complexes ßc

KfW 
ßcQ'(ß') 

cos (<1>C-OC) 

Or il est classique de dire que les résidus, tels que 

K P peuvent être calculés directement à partir 
Q'(ß,) 

du tracé des pôles et des zéros de C*(z). 
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Le résidu relatif à un pôle est égal à K fois le rap¬ 
port du produit des vecteurs d’origine les zéros et 
d’extrémités le pôle considéré sur le produit des vec¬ 
teurs d’origine les autres pôles et d’extrémité le pôle 
considéré. 

z-k(i +ai z- l +. + amz~m) 
zl - - - - -—-

' ^4 0 
f[ ' ' où^jestlezérod’affixea,-

Rés.(B,)=K^ - , 
fl BjB, oùBj-estlepôled’affixe^ 
7 = o 

(9) 

k > 0 réalisabilité physique 

1) si m + k > n, en multipliant par Zm+k

A rZm+a, Z-1+ ... + am 
(Zn + .... + b„)Zm+k -'' 

Le terme d’initialisation s’exprime par : 

Les modifications de la valeur de K, les déplacements 
de zéros et l’apparition éventuelle de nouveaux zéros, 
phénomènes dus à l’initialisation, modifient donc la 
valeur des résidus, et permettent une pondération dif¬ 
férente des éléments simples de la réponse, c’est-à-
dire des termes tels que (/3r)" et cos (nO,). En 
particulier, on voit que rapprocher un zéro variable 
d’un pôle diminuera le résidu relatif à ce pôle, donc 
l’influence de l’élément simple qui lui correspond 
dans la réponse transitoire. 

Les nouveaux résidus peuvent être facilement cal¬ 
culés à partir de la formule (9). 

Par exemple pour un système ayant une paire de 
pôles complexes dominants, soumis à un échelon de 
position, l’initialisation ne modifiera ni la fréquence 
propre, ni l’amortissement, mais pourra modifier 
l’amplitude du dépassement. 
On constate en examinant le dénominateur du 

terme dû à l’initialisation dans la formule (8), qu’il 
admet pour racine l’équation caractéristique du sys¬ 
tème. Si le système est stable, tous les zéros de cette 
équation sont à l’intérieur du cercle unité ; il en 
résulte que les termes dus à l’initialisation disparais¬ 
sent pour t -> oo. L’initialisation ne modifie que la 
réponse transitoire. 

m + k - 1 
+ k—h 

D\ = -

m + k — h 

X a^jX-j 

o 

Le numérateur de cette expression est un poly¬ 
nôme P(Di) dont les termes vont du degré 1 à m + k 
et qui possède m 4- k coefficients, réglables par les 
m + k variables d’initialisation. 

On peut mettre Z en facteur dans P(D^ et écrire : 

P(Dl) = ZS(Dl) 

Il en résulte que : 

P(HG*)[P(D*) + S (D,) (Z-l)] 
P(D*)P(HG*) + Q(D*)Q (HG*) 

transmittance 

Z 

Z-l 

entrée 

4. Cas particulier : réponse d’un système initialisé à 
un échelon de position 

a) Structure de la réponse 

Ce cas est traité en raison de son importance prati¬ 
que : il est en effet fréquent qu’à l’instant où débute 
le processus de calcul dans le calculateur (c’est-à-
dire l’instant où on ferme la boucle d’asservissement), 
un « recalage » de la valeur de la sortie sur la valeur 
de l’entrée ait lieu. 

t , Z 
L entree particulière est en ce cas -

Z- 1 
La réponse du système initialisé : 

c*(z) = P(HG*)[P(D*)Z+P(D;)(Z-D] 1 
P(0*)P(HG*) + Q (D*)Q(HG*) Z-l 

On voit que dans la réponse à l’entrée particulière 
échelon de position survenant à l’instant initial, 
tout se passe comme si la transmittance du système 
initialisé ne différait de la transmittance du système 
non initialisé que par modification des seuls zéros 
dus au correcteur. 

Le correcteur possède avant initialisation m zéros. 

Le degré de P(D*) + S(D*) (Z - 1) est m + k 
au plus et il en résulte que le correcteur initialisé 
possède m + k zéros au plus. P(D*) + S(Di*) (Z — 1) 
possède m + k + 1 coefficients et l’on ne dispose que 
de m -J- k variables d’initialisation permettant d’ajus¬ 
ter m + k coefficients. Si S{D{) peut être choisi ad 
libitum, S(Di) (Z — 1) est divisible par (Z — 1). 
Cette divisibilité traduit le fait que l’initialisation ne 
joue pas sur l’état final. En effet, si l’on cherche 

(Z—l) * 
fini -- - Cinit. (Z) on constate que le terme 
z-»i Z 
S Di(Z — 1) -+ 0 et que la limite est égale à : 

i- (Z — l) . 
l¡m Cnon init.(^) 
z-»i Z 

La transmittance la plus générale du correcteur se 
présente sous la forme : 

En résumé, les m 4- k variables d’initialisation per¬ 
mettent de choisir les m 4- k zéros du correcteur ini-
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tialisé, le gain de ce correcteur étant alors imposé 
en sorte que la valeur finale de la sortie soit identique 
à celle du système non initialisé. Cette invariance de 
la valeur finale se traduit ici par l’invariance du résidu 
relatif au pôle de l’entrée (Z = 1). 

2) Si m + k < n la transmittance du correcteur en 
fonction des puissances Zn de Z s’obtient en multi¬ 
pliant (10) par Z” : 

Z"~’"~*(Z’" + a1Zm~1 -+ am) 

Z" +. + b„ 

Le terme d’initialisation s’exprime par : 

n- 1 n-h 

Ez"^ 
-

t^Z^ 

eb dO 
pour les zéros “T 
du compensateur eO db 

n JI pour les nouveaux 
zéros introduits fO 

Zo 

Zq 

où e : nouvelle position du zéro d 
f : nouveau zéro 
T] : arg. eb 
V : wtg.fb. 

5. Exemple 

Nous empruntons à la référence 
l’exemple suivant (fig. 3) : 

y- t 

X 

V 

[1] (page 132), 

La suite est identique au cas m + k > n. 
En particulier, le correcteur possède avant initia¬ 

lisation n — k zéros et n zéros au plus après initia¬ 
lisation. 

Fig. 3 

b) Action sur le dépassement transitoire 

On sait [1] que pour un système présentant une 
paire de pôles dominants a + j ß, l’expression ap¬ 
prochée du dépassement est donnée par : 

«O 
A/ P — ripour tous les pôles 

excepté la paire dominante a b Zo
a»/e0

X 

Nous supposerons que le compensateur a été 
déterminé en fonction de critères autre que celui d’une 
bonne réponse à un échelon de position survenant à 
l’instant initial. 
La réponse transitoire à un échelon de position 

présente en effet un dépassement de l’ordre de 40 %. 
Transformée en Z du «plant» et du «hold» : 

n — z 11 pour tous les zéros 0 

- y/0o 
X Zo B° 

//G* =1,91^ -
S 

1 
S( S + a) 

O,7O2(Z +0,720) 

(Z —1)(Z— 0,368) 

Transmittance en boucle fermée : 

où a : pôle courant 

b : le pôle dominant a + jß 

d : zéro courant 

O : le point 1 + j O 

y : arg (db) 

<I> : arg (ab) 

Zo : module des pôles dominants 

0o : argument du pôle dominant a + j ß 

L’initialisation permet de jouer sur le terme : 

n db z 1 1 pour tous les zéros 
du compensateur dO 

o 
y 
0o 

Après initialisation, une expression approchée du 
facteur de réduction du dépassement est : 

D* HG* 
1 + D*HG* " 

_ 0,702(Z + 0,720)(Z- 0,736)_ _ 

(Z - 1 )(Z - 0,368)2 + 0,702(Z + 0,720)(Z - 0,736) 

0,702(Z + 0,720)(Z - 0,736) 
(Z - 0,775)(Z2 - 0,260Z + 0,640) 

pôles complexes Z = +0, 13 +j0,79 

Le correcteur a un numérateur de même degré que 
le dénominateur : l’initialisation déplacera donc le 
zéro Z = 0,736, sans introduire de nouveaux zéros. 

L’expression du terme Pj = P(D¡) exprimé selon 
les puissances de Z est : 

0 1 0 1 

E Z1“* E — 0,736x_y— E Zl“E -O,368y_,... 
)i=0 J = 1 * = o 1 = 1 
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nous imposerons la condition supplémentaire = 0, 
l’expression précédente devient — 0,736 x~i Z. 

Sj(Z —1) = —0,736x_1(Z —1) 

La transmittance en boucle fermée est : 

O,7O2(Z +0,720) 
(Z - 0,775)(Z2 - 0,260Z + 0,640) 

[Z —0,736 —0,736 x_ j (Z- 1)] 
soit : 

0,702(Z + 0,720)[Z( 1 - 0,736 x_,)- 0,736(1 -x_,)] 
(Z - 0,775)(Z2 - 0,260Z + 0,640) 

1 X 
Nouveau zéro; +0,736 - —— 

1 - 0,736 X-, 

Nouveaugain: 0,702 ( — 0,736x_!) 

Réponse à un échelon de position : C*(Z) = 

0,702Z(Z + 0,720)[Z( 1 - 0,736 X _,) - O,736( 1 - X _ ; )] 
(Z - 1 )(Z - 0,775)(Z2 - 0,260Z + 0,640) 

L’expression de la valeur C(nT) de la réponse du 
système à un échelon de position est de type : 

C(nT) = £ ’ C*(Z)Z"~ I 
rés. 

et comme C* (Z) possède un zéro à l’origine : 

£ (Z -, C*(Z))Z" 
rés. 

C(nT) =2 +4(0,775)" + 2/B/ (0,8)" cos(l, 38 n +0) 
(10) 

où L + et/B/e'0 sont les résidus relatifs aux pôles 
réels 0 et 0,775 et au pôle complexe 0,13 + j 0,79 
de la fonction Z 1 C*(Z). 

Pour chaque valeur de x-i, on calcule les résidus 
sur le graphique des pôles et zéros avec la méthode 
indiquée ci-dessus et l’on en déduit la réponse. En fait 
lorsqu’une première valeur des résidus est connue, on 
obtient les autres en tenant compte des seuls éléments 
variables : le zéro et le gain K. 
Pour éviter le calcul de tous les termes de la réponse 

une fois les résidus connus, nous avons procédé com¬ 
me suit, compte tenu du fait que nous disposions 
d’une installation de calcul analogique et non d’un 
calculateur numérique. 

On recherche une fonction de la variable s dont 
la transformée inverse est une fonction du temps 
coïncidant avec la transformée inverse de C*(Z) aux 
instants d’échantillonnage, puis cette fonction est réa¬ 
lisée sur calculateur analogique. 

L’une des fonctions satisfaisant à cette condition 
est la fonction C(s) qui admet C*(Z) comme trans¬ 
formée en (Z). 
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Elle peut aisément être obtenue de la manière sui¬ 
vante, on a (voir ci-dessus) : 

Z-1 C*(Z) = — +- -— 
Z-l Z —0,775 

¡B/e^ IB/e~J* 

Z-(0,13+J0,79) Z-(0,13-JO,79) 

- î + - 1 1-Z -1 1— 0.775Z -1

/B/^ ¡B/e'^ 
1 - (0,13 + JO,79) Z "1 1 - (0,13 -J0,79) Z ’1

CM = 1 +^e"0’255 ' + /B/e’ 01223'cos(l,38t + <l>) 

En faisant t = nT, on vérifie que Cx(t) coïncide avec 
C(nT) pour t = nT. 

N.B. Cx(t) ne doit pas être confondue avec la 
sortie continue du système qui pourrait être détermi¬ 
née par la transformée en Z modifiée. 

Les courbes de la figure 5 donnent Ci(i) pour dif¬ 
férentes valeurs du zéro ajustable par initialisation. 

La courbe Z = 0,736 est celle du système non 
initialisé. 

Fio. 5 

En passant du domaine Z au domaine S, compte-
tenu du fait que : 

^.-1 1 

_Z-(a+Jb)_ 
_ 1

LZ-Me jl>. 

1 

S- - LogM+^ 
_T T _ 

avec M = + b2

0 = Arctg -
a 

C(s) = I + 
A /B/^ 

S+0,255 S+O,223-J1,38 

/B/e^* 
S+ 0,223+J 1,38 

1 A 
- + -
S S + 0,255 

2/B/(S +0,223) cos O — 1,38 sin <b 

S2 + 0,446 S + 1,954 

6, Initialisation d’un ensemble de compensateurs 

Il arrive que l’on soit obligé de mettre en cascade 
ou en parallèle un certain nombre de correcteurs, 
ou ce qui revient au même, que l’on introduise des 
variables auxiliaires, qui imposent la décomposition 
d’un compensateur en plusieurs compensateurs élé¬ 
mentaires. Nous nous proposons d’établir l’effet global 
des initialisations de ces compensateurs sur la sortie 
du système qui les utilise (fig. 6). 

C’ =HG*[E‘1+r; + D1*(E’ + F*) + 

(B'-C‘)D*(E’+F’)] 

C’[1 + D’(ê‘+F*)HG*] = R'HG'd'(E' +F*) + 
+ \_E\ + F\ + D,l(E' A-F^HG' 

r. . hg'dXe'+f') 
1 + D (E +F )HG 

[£1 +f; + D^E' + F *)] HG* 
l+D’(E’+F’)HG’ 

Les termes E^F^D}, ayant respectivement même 
dénominateur que E',F',D*. 
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P(HG')({P(R')P(D')[P(Ey&F*) + P(Fy2(E*)] + Q(R^[^^ 
1 I_ +PÍD;)\_P(E')Q(F') + P(F')Q(E')]} 

Q(R’) P(D')[P(E')Q(F,) + P(F’)Q(E')]P(HG') + Q(D')Q(E‘)Q(F')Q(HG') 

Les résultats qui viennent d’être exposés ont été 
appliqués au système décrit dans [3] et représentés 
par le schéma ci-dessous (fig. 8) que nous emprun¬ 
tons à cette même référence. 

Fig. 6 

L’analyse de cette expression montre que toutes les 
propriétés établies ci-dessus pour l’initialisation d’un 
seul correcteur sont conservées. 

Le schéma ci-dessus peut d’ailleurs être modifié 
comme suit (fig. 7) : 

Fig. 7 

Le compensateur de ce système avait été déterminé 
par la méthode d’optimisation de Newton avec comme 
critère la minimisation de la valeur quadratique 
moyenne de l’erreur r(f) — C(t) pour un signal d’en¬ 
trée, composé d’échelons d’accélération, répartis sui¬ 
vant une loi de Poisson et un bruit «(() blanc ceci en 
limitant la probabilité de saturation du signal 78(0-
La réponse du système à un échelon de position 

était alors caractérisée par un fort dépassement (70 %). 
Le système ne devant subir qu’un échelon de position 
à l’instant initial, l’initialisation de D* a permis de 
réduire ce dépassement de moitié. 

BIBLIOGRAPHIE 

[1] Jury EI Sampled Data Control Systems. John Wiley & 
Sons Ed (1958). 

[2] Tou JT Digital and Sampled Data Control System. 
McGraw Hill Ed. (1959). 

[3] Thellier PL — Optimisation et Auto-Optimisation des 
Systèmes de Commande à données échantillonnées. 
(1961). 

Montage analogique pour l'obtention de C,(t) 
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Introduction 

Cette conférence traite de mobiles, composés de 
masses, et de ressorts liant les masses entr'elles. En 
général, on a l’habitude de distinguer les mobiles 
« linéaires » des mobiles « non-linéaires », et le mot 
« linéaire » a une signification très particulière pro¬ 
venant de la représentation adoptée pour décrire le 
système en termes mathématiques. On sait que cette 
représentation n’est pas unique ; les équations les 
plus couramment utilisées sont les « équations du 
mouvement », c’est-à-dire les équations de Newton 
dans lesquelles la variable indépendante est le temps. 
Le mobile est dit « linéaire » si ses équations du 
mouvement sont linéaires, dans le cas contraire le 
mobile est dit « non-linéaire », et le terme « méca¬ 
nique non-linéaire » comprend la mécanique analy¬ 
tique des mobiles dont les équations du mouvement 
ne sont pas de la forme : 

= È aMxj+/K0 (i = L ••• n) 
7-1 

où les au sont uniquement des fonctions de t. 
Comme on le voit facilement, la distinction entre 

systèmes linéaires et systèmes non-linéaires a été faite 
selon le point de vue des mathématiques et non de 
la physique ; elle montre comment se sont introduites 
les préoccupations relatives aux systèmes linéaires. 

Ces préoccupations ont créé une confusion subtile 
entre le point de vue mathématique et le point de vue 
physique de telle sorte qu’on ne peut guère trouver 
de frontière entr’eux. Puisque le mobile est un « sys¬ 
tème » et que ses équations du mouvement consti¬ 
tuent un « système » (d’équations), on parle des deux 
comme s’il ne s’agissait que d’un même système. 

* Conférence prononcée le 9 novembre 1962, à la Faculté des 
Sciences de Paris, devant les 2e et 10e Sections de la Société Fran¬ 
çaise des Electroniciens et Radioélectriciens. 

On confond facilement les valeurs caractéristiques 
et les fréquences normales, les fonctions caractéris¬ 
tiques et les modes normaux. De temps en temps, on 
rencontre même l’opinion que le mouvement quel¬ 
conque d’un mobile est une combinaison linéaire des 
modes normaux, ce qui est une absurdité facile à 
déceler en considérant un mobile non-linéaire, mais 
dans un petit voisinage du mobile linéaire corres¬ 
pondant. 

Je ne voudrais pas considérer cette confusion 
comme dérisoire car elle nous a fourni une interpré¬ 
tation des mathématiques en termes physiques ; 
elle sert de support à l’intuition grâce à laquelle 
on a parfois trouvé des résultats nouveaux, même dans 
le domaine des mathématiques pures. Et, en mathé¬ 
matique, l’intuition est comme une belle dame de 
petite vertu qu’on aime bien visiter chez elle mais non 
être vu en sa compagnie ; son domicile est ce terrain 
vague entre la physique et les mathématiques dont je 
viens de parler. 

Quand même, il faut que le physicien classe les 
systèmes du monde réel selon leurs caractéristiques 
physiques, et non selon la difficulté ou facilité associée 
au problème de trouver les intégrales des équations 
du mouvement. 

Considérons deux mobiles, constitués chacun d’une 
masse, ne possédant qu’un seul degré de liberté de 
translation, liés par un ressort à un point fixe. Le 
ressort de l’un d’eux est sensiblement linéaire, c’est-
à-dire que la force de rappel du ressort est fonction 
linéaire du déplacement ; l’autre comporte un res¬ 
sort non-linéaire. Chaque mobile pourrait être consi¬ 
déré comme une machine analogique ayant son équa¬ 
tion de mouvement propre. 

Quoique le mathématicien doive trouver beaucoup 
plus difficile l’intégration de la deuxième équation, 
on doit admettre que le mouvement des deux mobiles 
se produit avec une égale facilité quand les équations 
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sont intégrées par la nature. Pour le physicien les 
systèmes sont semblables, alors que pour le mathéma¬ 
ticien ils appartiennent à deux classes très différentes. 
Ce que je veux dire, c’est que la distinction entre 

les systèmes linéaires et non-linéaires n’est pas natu¬ 
relle du point de vue de la mécanique analytique, 
que les systèmes linéaires ne méritent pas la position 
exceptionnelle qu’ils occupent. 

Le mobile 

Le mobile que nous considérons consiste en une 
chaîne de n masses-; la ieme masse est de grandeur 

0 < m¡ < oo. 

Puisqu’il faut une force infinie pour accélérer une 
masse infinie, une masse mr = oo correspond à un 
point fixe. Chaque masse nu, (i = 1, ... n) a un seul 
degré de liberté m de translation dans la direction 
de la chaîne. 
Chaque masse est liée à une, plusieurs, ou à toutes 

les autres masses par des ressorts qui sont supposés 
linéaires, faiblement ou fortement non-linéaires, ou 
non-linéarisables. (Un ressort est dit non-linéarisable 
si le coefficient du terme linéaire dans la série de 
Taylor de la force de rappel est zéro). 
Le terme « ressort » décrit un élément sans masse 

qui change de longueur quand il est soumis à une 
force. Un ressort peut emmagasiner, mais non créer 
ou dissiper, de l’énergie. Le changement d’énergie 
est fonction de la valeur absolue du changement de 
longueur. Cela veut dire, en termes physiques, que le 
ressort développe la même force, en valeur absolue, 
lors d’un changement donné de sa longueur, qu’il 
s agisse d’une élongation ou d’une compression. 
Les forces de rappel des ressorts sont les seules forces 
agissant sur les masses. On suppose qu’il existe au 
moins une configuration dans laquelle le système 
peut rester pendant une durée quelconque ; cette 
configuration est appelée configuration d’équilibre 
(chaque u¡ est égal à zéro dans la configuration 
d’équilibre). 
Ce mobile est représenté sur la figure I. 

T est la force vive, U est une fonction potentielle 
qui est égale à l’opposée de l’énergie potentielle emma¬ 
gasinée dans les ressorts, et h est une constante. 

Les seuls systèmes admis sont ceux dont la fonction 
potentielle est négative définie pour chaque valeur 
des ut, et h est non-négative. La position d’équilibre 
est donnée par h = 0. 

Ci-dessous, nous donnerons deux représentations 
de ce mobile en termes mathématiques ; l’une nous 
fournit le système d’équations dit H, l’autre S. Le 
système H résulte du principe de Hamilton 

ó {T+ U) dt = 0 
J fo 

dont les équations d’EuLER-LAGRANGE sont : 

miui = ̂ -U (ut, ... u„) (i = l, ... n) (1.2) 
du¡ 

La transformation 

(i=l,...n) (1.3) 

conduit, à partir de (1.2.), au système H : 

U-4) 
Cxi \\ml N m„/ 

On peut aussi interpréter le système H en d’autres 
termes : C’est le système d’équations du mouvement 
d’une masse unité qui se déplace dans l’espace à n 
dimensions (xi,... xn), cette masse étant soumise à 
des forces qui sont les dérivées partielles de la fonc¬ 
tion potentielle. L’espace à n dimensions est appelé 
l'espace de configuration, et la masse unité et les 
forces constituent le système dit pseudo-système. 

Le système d’équations S résulte d’une application 
du principe de la moindre action 

Les représentations 

Lorsque le système est conservatif, l’intégrale des 
énergies existe. 

T-U = h (1.1) 

x/u + /ids = 0 (1.5) 
. s° ou 

ds2 = X dx2 (1.6) 
¡ = i 

Les équations d’EuLER-LAGRANGE de (1.5) cons¬ 
tituent le système S : 

2(U + /oj X x "xj2

0 = 1,...«) 

(1.7) 

où les « primes » désignent les dérivées par rapport 
à s. 
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On pourrait aussi interpréter le système S en d’au¬ 
tres termes : définissons 

da = Ju + hds (1.8) 

Dans ce cas, le principe de la moindre action (1.5) 
est ramené à la recherche des lignes géodésiques dans 
un espace riemannien à n dimensions, dont l’élément 
de longueur est (1.8.). 

Interprété de cette manière, le problème dynamique 
se ramène à un problème géométrique ; c’est une 
interprétation de la dynamique qui est bien connue 
et ramarquablement exposée par Darboux [1]. 
On voit facilement la correspondance entre les 

intégrales de H et de S. Quand la masse unité se 
déplace dans l’espace de configuration elle décrit 
une courbe, et cette trajectoire est la courbe intégrale 
du système S, tandis que le mouvement en fonction 
de t qui lui correspond est l’intégrale de H. 

Les systèmes H et S sont tous deux des représenta¬ 
tions paramétriques ; dans le système H le paramètre 
est le temps t, et dans S c’est l’arc s le long d’une 
trajectoire. 
Avant de parler de l’avantage de l’une ou de l’autre 

de ces deux représentations, rappelons quelques théo¬ 
rèmes dont les démonstrations sont soit évidentes 
soit établies ailleurs [2], 

Théorème 1 — Chaque trajectoire de S se trouve 
dans le domaine fermé D de l’espace de configuration 
qui contient l’origine, et qui est borné par la surface 
U + h = 0. 
Puisque U est négative, définie, et que h est non-

négative, la surface U + h = 0 est fermée. C’est 
évidemment la surface équipotentielle maximale 
parce que U + h = 0 est l’intégrale des énergies 
(1.1) quand T = 0. 

Théorème 2 — Chaque trajectoire de S qui atteint 
la surface équipotentielle maximale U + h = 0 
la coupe orthogonalement. 

On peut ramener la preuve au fait que la masse 
unité du pseudo-système a sa vitesse nulle quand elle 
arrive à la surface U + h = 0. 

Théorème 3 — Il existe une trajectoire de S qui 
coupe orthogonalement chaque surface équipoten¬ 
tielle pourvu qu'elle satisfasse identiquement partout 
dans D aux relations ; 

Ê xlx? “ È x!xjxj = 0 (i = 1. - n) 
j=i 

Dans ce cas, cette trajectoire est une droite. 
En considérant les avantages (ou les désavantages) 

les deux représentations données ci-dessus, on pense¬ 
rait que le système H est préférable à S à cause de 
l’apparence simple de (1.4) comparativement à (1.7). 
Cependant, on sait que les équations (1.4.) sont très 
compliquées si les dUjôxi ne sont pas des fonctions 
linéaires en Xi, et (1.4) n’est qu’une manière élégante 
et nette d’écrire ce système d’abord difficile. 

L’idée centrale de cette conférence est de démontrer 
que le système linéaire ne mérite pas la position spé¬ 
ciale qu’il occupe et que la représentation H n’est pas 
nécessairement la meilleure pour décrire le système 
en termes mathématiques. 

Pour démontrer le premier point, revenons au 
système dit « linéaire » , c’est-à-dire à celui où les 
dU¡dxt sont linéaires en xi. 
On voit facilement que cette simplification n’a aucun 

effet essentiel sur S ; ce système reste non-linéaire. 
En effet, il n’existe aucun cas spécial tel que le sys¬ 
tème 5 devienne linéaire ; sa non-linéarité est intrin¬ 
sèque. On voit donc que la « linéarité » du système 
ne nous donne aucun avantage quant à S. La raison 
est la suivante : le mouvement général du pseudo¬ 
système consiste en courbes de Lissajoux dans 
l’espace de configuration, et ces courbes sont en géné¬ 
ral très compliquées, se croisant plusieurs fois ; rien 
ne laisse supposer que ces courbes soient des courbes 
intégrales d’un système linéaire simple. 

Cependant, si l’on considère les vibrations en modes 
normaux du système linéaire, les trajectoires corres¬ 
pondantes dans l’espace de configuration sont remar¬ 
quablement simples. Pour le système linéaire, les 
intégrales de H sont (pourvu que les conditions ini¬ 
tiales soient convenables) : 

cos wt (i = l,...n) (1.9) 

où les Xi sont des constantes. En conséquence, on a : 

xjlxi = ctj (i,j = i,...n) (1.10) 

et ce sont les équations d’une droite dans l’espace 
de configuration. Puisque les équations d’une droite 
(1.10) sont plus simples que celles des fonctions pério¬ 
diques (1.9), on doit supposer que le système S est 
plus simple que le système H si l’on étudie les vibra¬ 
tions en modes normaux. 

Les Modes Normaux 

Les modes normaux n’ont aucune relation avec les 
fonctions caractéristiques, ni avec les solutions fonda¬ 
mentales d’un système d’équations différentielles, 
sauf dans le cas linéaire. Du point de vue de la phy¬ 
sique, on reconnaît sans difficulté le mouvement 
vibratoire en modes normaux. C’est une oscillation 
du système ayant les propriétés suivantes : 

1) Chaque élément du système oscille avec la même 
période. 

2) Chaque élément passe par la position d’équi¬ 
libre au même instant. 

3) Chaque élément atteint son déplacement maxi¬ 
mal au même instant. 

4) Le déplacement de chaque masse, à chaque 
instant, est une fonction uniforme du déplacement 
d’une d’elles au même instant. 
On peut utiliser ces propriétés pour décrire les tra¬ 

jectoires (dans l’espace de configuration) qui corres¬ 
pondent aux vibrations en modes normaux du mobile. 
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Puisque chaque w. s’annule au même instant (oü 
x< = 0 en vertu de (1.3)) la trajectoire passe par 
l’origine. A l’instant qui correspond au déplacement 
maximal de chaque élément, on a = 0 ou T = 0 ; 
c’est-à-dire qu’à cet instant l’intégrale de l’énergie 
devient U + h = 0 et la trajectoire atteint la surface 
équipotentielle maximale. 

Enfin, en vertu de la quatrième propriété, la tra¬ 
jectoire est une fonction uniforme, c’est-à-dire qu’elle 
ne peut couper qu’une fois un plan xtxj (i j). 

Une telle trajectoire sera appelée ligne modale. 
Evidemment la masse unité oscille le long de la ligne 
modale en un mouvement périodique quand le mobile 
vibre suivant un mode normal. Le nombre de lignes 
modales est égal à celui des modes normaux du 
mobile. 

Supposons qu’on ait trouvé une ligne modale satis¬ 
faisant au système S. Dans ce cas, on connaît les 
fonctions x<(s), G = L— «)• En éliminant s entr’elles 
on a, par exemple, 

^2 =^2U1), •■■,^„ = ̂ 1) 

Ces fonctions peuvent être utilisées pour découpler 
le système H. On trouve : 

Xj = U(Xj, X2(Xj), ... x/xj) 
uX £ 

et on sait intégrer cette équation par une seule qua¬ 
drature. 

Il est bien connu que la période est une fonction 
de h, c’est-à-dire de l’amplitude de la vibration nor¬ 
male, sauf dans le cas linéaire. Cette observation est 
toujours valable, même dans le cas où les lignes mo¬ 
dales sont des droites. Donc on a : 

Théorème 4 — Dans les systèmes non-linéaires la 
période de vibration en modes normaux dépend de 
P amplitude de cette vibration, ou le mouvement en 
modes normaux est non-isochrone. 

Si la ligne modale est une droite, elle satisfait aux 
équations (1.10) ; on en déduit que les fonctions 
Xi{t) sont similaires, c’est-à-dire que la forme des 
vibrations de chaque masse nu est similaire à celle 
d’une autre masse quelconque. En vertu de la troi¬ 
sième propriété des modes normaux, et du premier 
et troisième théorèmes, chaque surface équipotentielle 
doit tenir lieu de surface équipotentielle maximale, 
car une ligne modale rectiligne coupe orthogonalement 
chacune de ces surfaces. 

Si une ligne modale est courbée, on démontre sans 
difficulté qu’une telle ligne ne coupe orthogonalement 
que la surface équipotentielle maximale, mais non 
les autres. Donc il correspond une ligne modale diffé¬ 
rente à chaque valeur de h. La vibration normale, 
correspondant à une ligne modale courbée, est dite 
non-similaire. En remplaçant, comme d’habitude, les 
mots « ligne modale » par « mode » on a : 

Théorème 5 — Si les vibrations en modes normaux 
d'un système non-linéaire sont similaires, le mode 
est indépendant de l'amplitude ; dans le cas contraire 
la conclusion est contraire. 

On note donc une gradation intéressante : 

1) Pour les systèmes linéaires, les fréquences ainsi 
que les modes de vibrations normaux sont indépen¬ 
dants de l’amplitude. Les équations du mouvement 
sont découplées par les modes normaux pour un 
mouvement quelconque, et le principe de superpo¬ 
sition est valable. 

2) Pour les systèmes non-linéaires dont les vibra¬ 
tions en modes normaux sont similaires, la fréquence 
dépend de l’amplitude, mais non le mode. Les équa¬ 
tions du mouvement ne sont découplées qu’en vibra¬ 
tions normales, et le principe de superposition n’est 
plus valable. 

3) Pour les systèmes non-linéaires dont les vibra¬ 
tions en modes normaux sont non-similaires, la fré¬ 
quence ainsi que le mode dépendent de l’amplitude. 
Par ailleurs les conclusions sont les mêmes qu’en (2) 
ci-dessus. 

Lignes modales droites 

Evidemment, la ligne modale la plus simple est une 
droite. Nous nous demanderons donc quelles sont les 
conditions nécessaires et suffisantes pour qu’il en 
soit ainsi. Nous nous contenterons de reproduire ici 
ces conditions dont l'établissement peut être trouvé 
ailleurs [2], 

La généralisation des coordonnées sphériques à n 
dimensions peut être écrite [2], 

n — i 

x,1 = r sin O„ + 1-I n cos ((=!,...«) (2.1) 
>=i 

pourvu qu’on définisse 0n = n/2. En introduisant ces 
coordonnées dans la fonction potentielle, on a comme 
surface équipotentielle quelconque 

U(r,0l,...,0n.i)+h=0 (2.2) 

où h est une constante satisfaisant à l’inégalité 0 < h 
Pour qu’une ligne modale soit une droite, il faut et il 
suffit que chaque dérivée partielle de U par rapport 
aux 0t soit de la forme : 

— = 0u(r, 0lt ..., .... (2.3) 
cUi

0 = 1, ... n-1) 
et que les équations : 

02.(0i, -,0„-i) = O (¿ = l,...n —1) (2.4) 

aient des racines réelles Les racines 0’ nous don¬ 
nent la direction de cette droite. 

On sait [2] qu’il existe plusieurs classes de systèmes 
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non-linéaires possédant des lignes modales droites. 
Ci-dessous, nous nous occuperons d’une de ces classes. 

En appelant fij = — le rapport des masses on peut 
m j 

donc écrire la première des équations (3.2) sous 
la forme : 

Xj + nii 2 Í a\k](\-CjpJnj)- (p =1,2,...) (4.1) 

Systèmes homogènes 

Nous appelons « classe des systèmes homogènes » 
celle dont la fonction potentielle est donnée par : 

U = 
k+\ 

XJ 
/— 
V mj 

k + 1 

(3.1) 

Evidemment, le nombre de ces équations est égal 
au nombre de modes normaux. Soit Xp l’amplitude 
de la vibration normale en p-ième mode ; on peut 
la réaliser par les conditions initiales xi (0) = Xp, 
xi(0) = 0. 

En introduisant la variable £ = xi/Xp, on trouve 
facilement la période Tp à partir de l’intégrale de 
(4.1) : 

2 
k + 1 

Z ̂ (i-
P

(4.2) 

où les sortt des constantes, et k est un nombre 
réel satisfaisant à l’inégalité 0 < k < oo. Elle porte 
ce nom parce que la fonction potentielle est une fonc¬ 
tion homogène des x( de degré (k + 1). 
En termes physiques, c’est un système de n masses 

différentes, mais les ressorts sont non-linéaires « de 
la même manière », c’est-à-dire que la force de rappel 
de chaque ressort est proportionnelle à la Æ-ième 
puissance de son élongation. A part cela, les ressorts 
pourraient être tous différents les uns des autres, la 
« puissance » du ressort liant la masse mp avec mQ 

étant donnée par la constante alp̂ . 
Le système H (ou les équations du mouvement) 

du mobile homogène est (sont) : 

Nous en tirons le fait bien connu que la période 
dépend de l’amplitude quand k 1. 

En identifiant le coefficient de xjxj** 1 dans (4.1) 
avec CPk. cette équation s’écrit : 

x + CMx|x|‘-' =0 (4.3) 

où nous avons supprimé l’indice 1. 

Nous intégrons cette équation pour les conditions 
initiales suivantes : 

Cas I et II X = 0 
Cas I X = 0 
Cas II x = X 

quand x = X >0 
quand t = 0 
quand t = 0 

(4.4) 

(i =1,...«) (3.2) Si l’on introduit dans (4.3) et (4.4) les transforma¬ 
tions 

Cette classe est particulièrement intéressante parce 
qu’elle comprend le cas linéaire ; on y retombe quand 
k = 1. 

En introduisant les transformations (2.1) dans les 
équations des surfaces équipotentielles on trouve 

r* +, d>(01,...0B_1)+ h =0 (3.3) 

Nous en déduisons que U satisfait à (2.3), d’où : 

Théorème 6 — Chaque ligne modale d'un système 
homogène est une droite ; les vibrations en modes 
normaux sont similaires. 

Les Fonctions « Ateb » 

On suppose que l’on a trouvé les racines 0’ qui 
résultent des é^l00¡ = 0 et que l’on connaît les cons¬ 
tantes cip = tg 0/ qui sont attachées au p-ième mode 
normal. 

^C^nT'l ï 

x = ÇX (4.5) 

n = (k + \)/2 ; 

il vient : 

Cas I et 11 ^' = 0 quand Í = 1 I 
Cas I £ = 0 quand r = 0 ' 
Cas II í = 1 quand r = 0 / 

Puisque k est borné par 0 < k < oo, n est borné par 
1/2 < n < oo. 

Le problème posé par (4.6) a été résolu ailleurs [3]. 
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Nous nous contentons ici de reproduire les résukats. 
Les intégrales sont : 

Cas I Cas II 

et les intégrales en (4.7) et 4.8) valent : 

1 dr 1 f1 

oVl-|r|2" 2n J o 

2n 
(4.9) 

dr 1 „ 

J o vl —|r|2" 2« 5 
— 
,2m 2 / 

1 = Ç1/2" (4.10) 

où B et B^ sont respectivement les fonctions Beta 
complètes et incomplètes, qui sont tabulées. En parti¬ 
culier, on trouve comme période de (4.6) : 

L=-B 
n 

1 1 

2n ’ 2 
(4.11) 

et on tire de (4.3) 

Jcpkl[(k +l)/2] X^'2Tp = —B 
k 4“ 1 

— 
2n’ 2/ 

(4.12) 

On obtient, dans le cas k = 1 

L = 2n , T = 2n/^Cpk

Les solutions t en fonction de ¿j sont : 

~ y 1 „ / 1 1\ Casi: t = — B~ — «13) 
2n 5 \2n 2/ 

Cas II : T = — B¿— ,-VbV— jYI «14) 
2„L \2n 2/ a\2n 2j_ 

Puisque t en fonction de i n’est fonction unifcrme 
que dans l’intervalle 0 < t < L/4, tandis que l’in¬ 
verse ¿(t) est fonction uniforme sur un intervalle 
quelconque, il est désirable de trouver les inverses des 
fonctions beta. Ils seront appelés fonctions Ateb. 

Les transformations qui nous donnent les inverses 
sont résumées ci-dessous pour les deux cas. 

= sin 17"^ 

r = sin 17"0 

</>! = amp nuk

Í2 = COS 17" 

r = cos 1/n 0 

^>2 = amp nu2

= sin 17"(amp nut) 

= sam (nuk) 

i2 = cos 17"(amp nu2) 

s cam (nu2) 

Ci-dessous, on trouve quelques propriétés des 
fonctions Ateb. Dans ces formules 

* • • 1 D / 1Ui = u2 = u =— B — ,-
2n \2n 2 

pour amp nu, on trouve : 

amp —m< 12 = — ampnu 12

amp 0 =0 

amp nu * = n/2 

amp n(u*±M 1>2) = amp ni(‘ + amp nu 1>2

amp n(pu*+ut,2) = p^ ± amp nu 12

amp u12 = ui 2 quand n = 1 

Les dérivées sont : 

- (ampm/i) = n sam" l(nut) 
duj 

— (amp nu2) = n cam" ’(nuj) 
du2

— (amp 0) =0 quand n > 1 
dui 

= 1 quand n = 1 

= oo quand n < 1 

d / — (amp nuj = n 
duj 

d z - (amp 0) = n 
du2

— (amp nu2) = 0 quand n>l 
du2

= 1 quand n = 1 

= oo quand n < 1 

(4.15) 

(4.16) 

(4.17) 
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Quelques propriétés des fonctions sam et cam 
sont : 

sam (nu J = sam (nu, +4 nu*) 

cam(nu2) = cam (nu2 +4 nu*) 

sam( —nU[)= — sam (nu,) 

cam( —nu,) = cam(nu,) 

sam(u,) = sin u, = sin u2 ) 

cam(u2) = cos u2 = cos u, ) 
n = 1 

Fio. 3 

Si l’on définit u, = u? et u2 = u? quand 

amp nu? = amp nu? (4.19) 

on a les valeurs de ui et u2 pour lesquelles leurs 
fonctions amp sont égales, et 

sam2"(nu?) + cam2"(nu?) = 1 (4.20) 

Les dérivées sont : 

[sam (nu?)] = cam" (nu?) 
du, 

[cam (nu?)] = -sam" (nu?) 
du2

(4.21) 

— - [sam (nu,)] = — n sam2" 1 (nu,) 
du? 

Stabilité 

On peut démontrer facilement que la stabilité des 
vibrations normales des systèmes non-linéaires dépend 
en général de l’amplitude. Cette observation est 
valable même quand les lignes modales sont des 
droites [2], 

Cependant, on trouve que la stabilité des systèmes 
homogènes est indépendante de l’amplitude ; en 
d’autres termes, si la vibration normale d’un système 
homogène est stable (instable) pour une amplitude 
donnée, elle l’est pour chaque amplitude. 
Nous traiterons la stabilité au moyen des équations 

de première variation des équations H par rapport à 
la solution en modes normaux. 

Soient : 
X, = x^t) (5.1) 

—- [cam (nu2)] = — n cam2" 1 (nu2) 
du? 

En passant, nous mentionnons que les fonctions 
sam et cam se réduisent aux fonctions elliptiques 
quand n = 2 (ou k = 3). 

Les fonctions sam nui et cam nu2 sont représentées 
sur les figures 2 et 3. 
Des résultats précédents nous déduisons que les 

vibrations normales de tous les systèmes homogènes 
peuvent être analysées en toute simplicité. Donc il 
n’existe aucune raison de donner une place particu¬ 
lière au système homogène de degré k = 1, c’est-
à-dire au système linéaire. 

les solutions en modes normaux. Il s’ensuit que les 
équations de première variation de (1.4) par rapport 
à (5.1) sont : 

•• ” d2U 
Si= Z tj —  (xM-.x^O) (i = l, ...n) (5.2) 

j=i oxoy 

où les solutions voisines de (5.1) sont : 

= x^t) + (5.3) 

Nous dirons que les solutions (5.1) sont stables si 

|íi| < |xf| pour chaque valeur de t. 

On voit que les équations (5.2) sont en général 
couplées ; c’est-à-dire que les second membres con¬ 
tiennent les Si le système est homogène, la fonc¬ 
tion de force est (3.1), et les équations de première 
variation sont : 

'¿= Z Í; 
j = i \/ m^nj 

*i(0 XjQ 

y/m¡ y/mj 

(i = l,-n) 

Fig. 2 

(5.4) 

Le système (5.4) appartient à la classe des équations 
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de Hill, décrite par Hsu [4] qui peuvent être décou¬ 
plées. 

C’est la classe : 

où 

+ B(t)u = 0 
dt2 “ “ 

B(0 = Bo+ tfMBi • 
- — ¡=1 —

(5.5) 

u est une matrice-colonne, Bo et les Bi sont des 
matrices carrées constantes, et les /< (t) sont des fonc¬ 
tions périodiques. Hsu a démontré que le système 
(5.5) peut être découplé pourvu que les B< soient 
commutatives, et que au moins l’une des matrices 
B< ait des valeurs propres toutes distinctes. 

Puisque les lignes modales du système homogène 
sont des droites, x*(t) = Cjx'(t), le système (5.4) 
s’écrit : 

¿ = [<(0]*“* Í 
J=i y/ mpnj 

(i = !,...„) (5.6) 

X, y, dont les lignes modales sont des droites, la fonc¬ 
tion potentielle étant 

1/ = U(x, y) (6.1) 

Soit une ligne modale droite 

y = y‘(x) = cx (6.2) 

Supposons que ce système soit perturbé de telle 
sorte que la nouvelle fonction potentielle soit 

Ü(x, y) = U(x, y) + EO)(x, y) (6.3) 

où |e| est petit, et 
eoj(x, y) = 0(e) 

partout dans le domaine D, borné par : 

C(x, y) + £<u(x, y) + h = 0 (6.4) 

Moyennant quoi nous cherchons une solution de 
la forme 

y = cx + Eq(x) 

On voit donc que la condition de Hsu est satisfaite 
trivialement puisqu’il n’existe qu’un seul 

B^B! 

qui satisfait à l’équation 

2 (Ü + h) y" + (1 + y'2) (y' -¿9 = 0 (6.6) 

En conséquence, les équations de première varia¬ 
tion d’un système homogène, par rapport aux vibra¬ 
tions normales, peuvent toujours être découplées. 
Nous soulignons que cette propriété n’est pas due au 
fait que les lignes modales sont des droites, mais au 
fait que le système est homogène. On connaît d’autres 
systèmes non-linéaires dont les lignes modales sont 
des droites, mais dont les équations variationnelles 
ne peuvent être découplées. 
On analyse la stabilité en substituant les solutions 

x'(t) = X, cam (kt) (5.7) 

et à la condition y(0) = 0, et qui atteint la courbe 
équipotentielle maximale (6.4). 
(L’équation (6.6) est la forme que prend le système 
H quand il n’y a que deux degrés de liberté et quand 
s est éliminé entre les deux équations H ; on obtient 
alors une équation en y où x est la variable). 

L’équation qui résulte d’un développement de 
(6.6) d’ordre 0(e) est : 

2(l7’ + /i)//'' + [2c(cU;-t7;) + (l+c2)U;]rz' + 

(1 -Fc2)^,- 1>;>+(1 + c2)(cœ; -œ,*) = 0 (6.7) 

dans (5.6), et l’amplitude peut être éliminée parce que 
la solution (5.7) intervient dans (5.6) par sa (k — 1 )-ième 
puissance, et que d’autre part le carré de la 
fréquence dépend de la même puissance de l’amplitude 
(voir (4.12)). Nous omettons les détails de ce calcul, 
nous bornant à observer que la stabilité est indépen¬ 
dante de l’amplitude. 
En résumé, on voit que les systèmes homogènes 

représentent une classe très intéressante puisqu’on 
peut trouver les modes normaux, les fréquences corres¬ 
pondantes, les mouvements en fonction de t, et la 
stabilité. Si l'on applique cette théorie au système 
linéaire, on trouve l'état caractéristique de ce système. 

Les lignes modales courbées 

Considérons un mobile à deux degrés de liberté 

Dans cette équation nous avons utilisé la termino¬ 
logie Q(x, y*(x)) = Q*(x), appliquée à U, w, et à 
ses dérivées partielles. 

Afin de simplifier la discussion, nous considérons 
le mobile représenté sur la figure 4. Les deux masses 

Fig. 4 
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sont identiques, de même que les deux ressorts reliant 
les masses aux points fixes. Un tel système est dit 
« symétrique ». Si l’on suppose que le ressort liant 
entr’elles les deux masses est non-linéarisable, la 
fonction potentielle de ce système est : 

En conséquence de (6.12) la ligne modale a l’allure 
indiquée sur le diagramme 5, quand la perturbation 
renforce l’effet du ressort, et du diagramme 6, quand 
elle l’affaiblit. 

U=- Y _ÎU(x' +, + yi+1 ) 
i= 1, 3, Í + 1 

(6.8) 

On peut démontrer sans difficulté qu’un des modes 
est donné par 

y = x. (6.9) 

En introduisant la fonction 

G(x) = U' + h (6.10) 

l’équation (6.7) devient : 

(6.11) 

Ses intégrales sont : 

, 1 G' 1 C-il 
= 2 r + 2 ~ G G 

(6.12) 

1 
2 

x£^'du 
o G(u)3/2

(6.13) 

où C est une constante d’intégration (la 
constante est zéro à cause de rç(0) = 0), et 

deuxième 

Q(x) = 2 ^(wx — w’)dx . 
o 

(6.14) 

La pente de rç à l’origine est : 

tf(O) = J£ (6-15) 
2 h 

puisque 

G(0) = h, G'(0) = 0(0) = >/(0) = 0 . 

On peut démontrer que l’amplitude est : 

X = Xo+O(e2) (6.16) 

où Xo est l’amplitude du mode normal du système 
non-perturbé, et la constante vaut 

C = 0 (6.17) 

quoique la démonstration de (6.16) et (6.17) ne soit 
pas simple. 

L’expérience (effectuée à l’aide d’une machine 
analogique) a complètement vérifié chaque détail de 
cette théorie. 
De plus, on peut démontrer facilement que la sta¬ 

bilité du mouvement en modes normaux est la même 
pour le système perturbé que pour le système non-
perturbé. 

Quelques observations 

Nous nous sommes occupés des mouvements en 
modes normaux de certains systèmes à n degrés de 
liberté, fortement non-linéaires. Dans cette étude on a 
appris peu de choses en ce qui concerne les 
mouvements généraux excepté le fait qu’un mou¬ 
vement quelconque est borné par U + h = 0. 
Donc, le mathématicien doit trouver les résultats 
peu satisfaisants. Evidemment, cette pauvreté de 
résultats peut être ramenée au fait que le principe 
de superposition n’est pas valable pour les sys¬ 
tèmes non-linéaires, et les modes normaux ne cons¬ 
tituent plus un système fondamental de solutions. 
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Cependant, il y a des raisons importantes pour 
étudier les mouvements en modes normaux. La plus 
séduisante d’entr’elles est le fait que les mouvements 
de grande amplitude en vibration forcée se trouvent 
au voisinage des mouvements libres en modes nor¬ 
maux. De ce fait, on peut utiliser la théorie des pertur¬ 
bations pour étudier la résonance provenant d’une 
force périodique de petite amplitude ; à Berkeley, 
nous avons fait de telles études qui seront bientôt 
publiées. 
De plus, l’étude présentée ci-dessus est une géné¬ 

ralisation naturelle de celle des systèmes à un seul 
degré de liberté. On sait que le mouvement d’une masse 
suspendue à un ressort, et ne possédant qu’un seul 
degré de liberté, est une vibration normale au sens 
de notre définition. C’est-à-dire que chaque mouve¬ 
ment de cette masse satisfait aux quatre propriétés 
des modes normaux énoncées ci-dessus. Par consé¬ 
quent, ceci laisse à penser que nos résultats ne sont 
pas tout à fait sans intérêt du point de vue du ma¬ 
thématicien. 

l’onde électrique, t. XLin 
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UN MODELE DE RESEAU FIGURANT 
LE SYSTÈME NERVEUX 

PAR 

J.C. LEVY 

Ingénieur en Chef de l'Artillerie Navale 
au Centre National d'Etudes des Télécommunications 

Introduction 

Il existe déjà de nombreux modèles de réseaux ten¬ 
dant à représenter le système nerveux. 

Ces modèles étudiés surtout à l’étranger et notam¬ 
ment aux U.S.A, concernent des dispositifs bien spécia¬ 
lisés et sont susceptibles de réalisations pratiques. 

Le modèle présenté par l’auteur peut dans certaines 
de ses parties faire l’objet de réalisations pratiques, 
mais il vise surtout à l’ébauche d’une synthèse pouvant 
rendre compte d’un grand nombre de propriétés du 
système nerveux de l’homme et des animaux supérieurs. 
Le sujet est très ambitieux mais n’est traité que d’une 

manière bien approximative. 

1. Modèle de W.K. Taylor 

1.1. Pour expliquer le principe du modèle de réseau 
faisant l’objet du présent exposé, le meilleur moyen 
est de partir d’un réseau analogue déjà décrit, et de 
montrer en quoi le nouveau modèle diffère du précé¬ 
dent. 

Le modèle de réseau qui se rapproche le plus du 
mien a été décrit par W.K. Taylor. 
Nous allons donc sommairement décrire ce modèle 

qui concerne surtout la reconnaissance des figures 
telle que peut l’effectuer la rétine. 

1.1. Principe 

Nous considérons donc une surface composée d’une 
mozaïque de cellules. 
Chaque figure projetée sur cette surface éclaire un 

certain nombre de cellules dont l’ensemble constitue 
une combinaison capable de caractériser l’image, cela 

dans la mesure où la finesse de la mosaïque permet 
de déceler les petits détails de l’image. 

S’il y a S cellules, le nombre de combinaisons pos¬ 
sibles de 1 à S cellules est : 

2s — 1 

Pour chaque combinaison de N cellules, il existe une 
unité appelée unité A (initiale d’Association) qui est 
branchée sur chacune des N cellules et reçoit une ten¬ 
sion qui est, en première approximation, proportion¬ 
nelle à la moyenne des tensions reçues par les cellules 
(fig. D-

• Conférence prononcée le 29 novembre 1962 devant la Société 
Française des Electroniciens et des Radioélectriciens. 
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Si ces tensions sont 0 ou 1 on voit que la tension 
reçue par chaque unité A sera égale à la proportion des 
cellules excitées, donc que les unités A dont toutes les 
cellules seront excitées recevront le maximum de 
tension. 
Pour différencier ces dernières, Taylor donne deux 

principes. 

1.2. Les unités Ai 

Ces unités reçoivent le signal : 

où vi est la tension fournie par chacune des cellules 
excitées. 
On voit que si deux unités Ay ont la totalité de leurs 

cellules excitées, c’est celle qui comporte le plus 
grand nombre de cellules qui recevra le signal maximal ; 
si donc une combinaison de N cellules est comprise 
dans une combinaison plus vaste de M cellules, si 
les M cellules sont excitées, les N le seront aussi, 
irais si M > N : 

V- > V -
M + \ N+l 

1.3. Les unités A¿ 

Ces unités reçoivent un signal positif des N cellules 
de leur combinaison et un signal négatif de celles des 
S - N cellules restantes qui sont excitées (fig. 2). 

Fig. 2 

On voit donc que lorsque les cellules formant une 
combinaison sont excitées, elles envoient un signal 
négatif ou inhibiteur aux autres unités A. 
Le pouvoir discriminateur des unités A% est donc 

très supérieur à celui des unités Ai. 
Si l’on revient à l'exemple des N et M cellules, 

l’unité A2 correspondant aux M cellules recevra le 
maximum d’énergie et l’unité Ai correspondant aux 
N cellules recevra un signal inhibiteur sur M - N 
cellules. 

Enfin, si une unité A reçoit une tension dépassant 

les autres de plus d’une certaine valeur, elle reste 
seule sous tension, les tensions des autres unités étant 
annulées par un circuit de contre-réaction. 
Nous ne parlerons pas ici de certains dispositifs 

spécialisés du modèle de Taylor plus spécialement 
adapté à la vision rétinienne. 

1.4. Principes fondamentaux 

De ce modèle disons d’abord qu’il obéit à deux 
principes fondamentaux : 

Io Principe de superposition 
Une image « incidente » provenant du monde 

extérieur est d’autant mieux reçue qu’elle se super¬ 
pose plus exactement à une des images préexistantes, 
innées ou enregistrées par la mémoire. 

Si l’image préexistante n'est pas entièrement re¬ 
couverte par l’image incidente, il lui manque une 
partie des signaux qu’elle pourrait recevoir. 

Si l’image incidente déborde l’image préexistante, 
elle lui envoie des signaux négatifs. 

Si aucune image préexistante ne correspond à 
l’image incidente, celle qui s'en rapproche le plus 
sera choisie comme interprétation de cette dernière. 

Il y a là déjà une interprétation de la perception 
en fonction de quelque chose qui caractérise le sujet, 
fut-il un être vivant ou une machine dotée de mémoire. 

Il y a là donc déjà une influence propre de la per¬ 
sonnalité du sujet, ce qui psychologiquement parlant 
est déjà de la conscience individuelle. 

2° Principe d'inhibition 
L’image choisie comme interprétation a tendance 

à inhiber les réseaux de cellules correspondant à 
d’autres images. 

2. Modèle présenté 

Au modèle de Taylor nous allons apporter quel- • 
ques modifications, de façon à élaborer un nouveau 
modèle mieux adapté à l’étude des réseaux nerveux 
en général, tels que ceux de l’écorce cérébrale, abs¬ 
traction faite de circuits spécialisés tels que ceux de 
la vision, de l’ouïe, etc. 

2.1. Identification 

Dans le système Taylor l’identification d’une 
combinaison revient à repérer l’unité qui lui corres¬ 
pond et à trouver son numéro. Dans le nouveau 
modèle l’identification devra remplir deux objectifs : 

a) Superposer l’image incidente avec celle des 
images préexistantes enregistrées par la mémoire qui 
s’en rapproche le plus. 
b) Exciter d’autres représentations par associations 

d’idées. 
Si nous considérons dans le « pattern » de toutes 

les représentations sensorielles, nous postulerons que 
ce « pattern » subit une série de transformations par 
superposition et par associations d’idées, cela compte 
tenu des « patterns » préexistants enregistrés par la mé¬ 
moire. 
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Toutes ces transformations doivent aboutir à un 
nouveau « pattern » celui des ordres donnés aux 
muscles et aux glandes. 
Ce projet est ambitieux mais nous ne pourrons 

qu’ébaucher l’explication de ce mécanisme. 

2.2. Décentralisation 

Dans le modèle de Taylor toutes les cellules d’une 
combinaison sont reliées à une même unité A. 
Dans le nouveau modèle, plusieurs cellules d’une 

même combinaison sont directement reliées entre 
elles deux à deux, dans la mesure où le permet la 
disposition des fibres d’association, c’est-à-dire que 
chaque cellule d’une combinaison n’est pas forcé¬ 
ment reliée directement à toutes les autres (fig. 3). 
Ces combinaisons préexistantes ou réseau se for¬ 

ment par la mémoire permanente, cela par dépolari¬ 
sation des synapses selon un principe énoncé par 
Hebb. 

Dans le nouveau modèle, l’image incidente n’excite 
qu’une fraction des réseaux préexistants, mais les 
cellules de ces réseaux étant associées, l’excitation se 
propagera le long de ces réseaux, réalisant sans 
circuits spécialisés la sommation effectuée chez 
Taylor par les unités A. 

2.4. Principe d’inhibition 

Le circuit de détection du maximum d’amplitude 
de Taylor dont nous avons déjà exposé le principe 
(fig. 4) est remplacé par un ensemble de circuits de 
réactions (fig. 4a). 

Flo. 4 a. 

Fie. 3 

Le circuit reliant deux unités est analogue à celui 
d’un multivibrateur bi-stable (fig. 4b). 
Chaque unité envoie à l’autre une tension de contre-

réaction proportionnelle à sa tension de sortie. Le 
système est en équilibre instable, toute différence 
initiale s’amplifiant jusqu’à saturation d’une unité 
ou inhibition totale de l’autre. 

Nous ferons grosso modo l’hypothèse suivante : 
Chaque cellule est reliée aux autres par une fibre 

d'inhibition. 
Si deux cellules sont excitées simultanément elles 

tendront à rester associées, alors si l’une d’elle est 
excitée, elle peut envoyer à l’autre un signal d’excita¬ 
tion. 

L’association peut être univoque ou bi-univoque. 
Il se forme ainsi des réseaux préexistants qui cons¬ 

tituent la mémoire permanente ou mémoire secon¬ 
daire. 

Des circuits basés sur ce principe ont déjà été étu¬ 
diées par Rosenblatt (Perceptron). 

2.3. Mode d’excitation 

Dans le modèle de Taylor, chaque « pattern » 
excite simultanément la totalité des cellules qui lui 
correspondent. 

Dans le nouveau modèle les unités A n’existent pas 
à proprement parler, mais les cellules d’un réseau 
sont reliées aux cellules de l’autre par des circuits 
d’inhibition, ce qui aboutit au même résultat. 

Toutefois, le chapitre exposant le cas de plusieurs 
réseaux, il sera facile d’identifier par la pensée chaque 
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réseau avec une unité A, toutes ses unités étant cou¬ 
plées selon la figure 4«. 
La compréhension du mécanisme s’en trouvera 

facilitée. 

2.5. Nombre de cellules 

Enfin, dans les deux modèles, deux réseaux peuvent 
contenir des nombres différents de cellules et cela 
peut se produire de deux façons différentes : 

a) L’un des réseaux est plus étendu que l'autre ; 
alors si les excitations se propagent avec un certain 
retard d’une cellule à l’autre, le temps de propagation 
sera plus long, mais la vitesse de propagation sera la 
même pour les deux réseaux. 

b) Chaque combinaison représente un certain 
pourcentage des cellules situées dans un certain 
volume. Ce pourcentage pourra être plus ou moins 
élevé. Il semble donc a priori que ce soit le réseau le 
plus fourni qui s’excite le plus rapidement parce que 
chaque cellule est associée à un plus grand nombre 
de cellules voisines. 

Ici se pose un problème biologique : l’énergie 
délivrée par chaque cellule est-elle constante ou peut-
elle augmenter en fonction du nombre de cellules 
excitées par son cylindraxe et ses ramifications ? 
Nous ne pouvons pas répondre à cette question, 

mais pour rester dans le cadre du modèle de Taylor, 
nous sommes amenés à formuler l’hypothèse suivante : 

Si une cellule est associée à n cellules placées en 
aval, si chaque cellule reçoit une quantité d’impul¬ 
sions égale à p par seconde, le produit np est constant 
et indépendant de n. 
Donc dans toutes les hypothèses faites sur les 

réseaux, les deux hypothèses suivantes correspon¬ 
dent : 

a) Dans le modèle de Taylor, la tension reçue 
par une unité A ne dépend, en première approximation, 
que du pourcentage des cellules excitées. 
b) Dans le modèle présentement décrit, le nombre 

de cellules d’un réseau qui entrent en action par unité 
de temps est proportionnel au nombre des cellules 
déjà excitées. 

2.6. Mise en équation 

Soit deux réseaux Rz et Ry ; soit x le nombre de 
cellules déjà excitées et y le nombre de cefules de 
Rg déjà excitées. 
Pour simplifier nous supposons que toutes les cel¬ 

lules reçoivent la même excitation, sinon il faudrait 
affecter chaque unité d’un coefficient de pondération 
p et écrire 

i = x* i = y' 
x= Y Pi y = Y Pi 

i = 1 i = 1 

Cela dit, en supposant le nombre de cellules des 
réseaux assez grand pour assimiler x et y à des variables 

continues, nous pouvons écrire les équations diffé¬ 
rentielles : 

dx 
— = Ex — Iy 
dt 

— = Ey—Ix 
dt 

où E définit la capacité des cellules excitées à exciter 
celles qui leur sont associées, 

/ définit la capacité des cellules excitées à inhiber 
celles qui ne leur sont pas associées. 

2.7. Considérations générales 

Tel est notre nouveau modèle dans lequel nous 
retrouvons les mêmes éléments que ceux du modèle 
de Taylor, à ceci près que ces éléments sont inhérents 
du fonctionnement du réseau lui-même et ne sont pas 
le fait de circuits spécialisés. 
Nous allons maintenant en étudier quelques pro¬ 

priétés en montrant que s’il est plus primitif, il est 
aussi beaucoup plus souple et peut se prêter à une plus 
grande variété de fonctions diverses que celui de 
Taylor. 
Notamment, le nombre de combinaisons possibles 

peut être très supérieur au nombre de cellules, ce qui 
n’était pas le cas pour le modèle de Taylor où chaque 
unité A doit être matérialisée par au moins une cellule. 
Le réseau de Taylor ne concerne que des repré¬ 

sentations spatiales alors que nous allons pouvoir 
étudier la reconnaissance d’images spatio-temporelles. 

Mais répétons le encore, les deux modèles n’ont pas 
à être vrais ou faux ou meilleurs l’un que l’autre, 
ils ont des applications différentes et répondent à des 
buts différents. 

Précisons encore que si mon modèle est beaucoup 
plus ambitieux, il ne constitue qu’une ébauche, alors 
que le modèle de Taylor établi dans un cadre plus 
restreint est parfaitement précis. 

3. Cas des « Patterns » dynamiques 

Nous partons du schéma donné par la figure 5. 
Seule la ligne supérieure comprend des cellules 

sensibles. Chacune de ces cellules est branchée sur 
une colonne de cellules relais constituant une ligne à 
retard, donc chaque cellule donne un retard élémen¬ 
taire T. 
De plus, il existe des fibres d’association court-

circuitant des éléments d’une même colonne, ou re¬ 
liant des cellules d’une colonne à des éléments placés 
en amont dans les colonnes voisines. 

3.1. Image temporelle 
Supposons que la première cellule d’une colonne 

reçoive un signal composé de deux impulsions séparées 
par une durée : 

i = «T 

/i = 3 dans l’exemple. 
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La première impulsion transmise par la première 
cellule relais atteindra la cinquième cellule relais 
après une durée 3 r au moment où la première cellule 
émet la seconde impulsion. 

D’après le principe de Hebb, ces deux impulsions 
excitées simultanément resteront associées. 

Si donc une seconde fois, la cellule 1 émet une 
impulsion unique, cette impulsion atteindra immé¬ 
diatement la cellule par la fibre d’association et une 
seconde fois par la ligne à retard au bout d’un temps 
3 T. 

mière cellule du réseau peut déclencher un signal 
spatio-temporel. 

Supposons maintenant que seule la première cellule 
soit excitée, demeure excitée, mais que toutes les autres 
cellules du réseau soient inhibées. Cela peut durer 
un certain temps, puis si la cause de l’inhibition dis¬ 
paraît avant l’excitation de la première cellule, la 
représentation spatio-temporelle se déroulera. 

Nous voyons là la possibilité de mise en réserve 
d’un programme d’action, comme par exemple l’obli¬ 
gation dans une conférence, d’attendre pour interve¬ 
nir que le Président vous donne la parole. 

Nous verrons aussi que ce phénomène joue un rôle 
capital dans l’évolution des couches profondes de 
l’activité psychique qui constituent des représentations 
spatio-temporelles dont l’évolution se fait d’une façon 
discontinue, étant la plupart du temps retenue par 
inhibition, et n’évoluant que pendant des durées 
très courtes. C’est le cas des programmes qui changent 
rapidement après avoir été exécutés. 

Le signal initial a donc été enregistré et peut être 
reproduit. Mais l’examen d’un cas plus complexe 
montrera que le signal est reproduit à l’envers en 
commençant par la fin. De tels circuits ne doivent pas 
exister ou être groupés par deux en série le second 
redressant le signal. 

3.2. Image spatio-temporelle 

Une impulsion atteint la première cellule de la 
première colonne à l’instant 0 et la première cellule 
de la seconde colonne à l’instant r 

Il se forme alors une association entre ces deux 
cellules, car la première cellule réémet son signal avec 
un retard r. 

Si donc une autre fois, une impulsion atteint la 
première cellule, elle atteindra la seconde l’instant 
r d’après. Il y a là association d’idées spatio-temporelles 
qui permet l’enregistrement et la reproduction d’un 
mouvement. 

3.3. Mise en réserve 

Un point très important est à signaler : nous ad¬ 
mettons qu’une impulsion simple atteignant la pre¬ 

4. Quelques définitions de termes qui seront utilisés 

4.1. Réseaux 

— Nous appellerons réseau un ensemble de cellules 
associées l’une à l’autre en sorte que les excitations 
des unes atteignent les autres. Le réseau sera constitué 
selon le principe de la mémoire secondaire, et est plus 
particulier que les réseaux de cellules reliées anato¬ 
miquement par fibres d’association et synapses. 

— Nous appellerons réseau incident, l’ensemble 
des cellules excitées par une représentation provenant 
du monde extérieur, ou d’une autre région du cerveau. 
Le réseau incident n’est pas forcément un réseau tout 
court car ses cellules ne sont pas forcément associées. 

— Par opposition au réseau incident, nous parle¬ 
rons souvent de réseaux préexistants 

— Tout réseau, incident ou non, constitue une 
combinaison de cellules, ce mot étant employé au sens 
mathématique du terme. 

— Nous appellerons combinaisons discernables, 
des combinaisons n’ayant en commun qu’une cer¬ 
taine fraction de leurs éléments ; deux combinaisons 
par exemple sont discernables à 50 % si elles diffèrent 
l’une de l’autre par au moins 50 % de leurs éléments. 

— Un réseau ou une combinaison est caractéris¬ 
tique d’une image, ou d’une représentation, ou encore 
d’un souvenir, s’il s’agit d’un réseau préexistant. 
Nous pourrons donc employer indifféremment les 
mots réseaux, combinaisons, images entre lesquels 
il y a correspondance bi-univoque. 

— Une image simple caractérise une fonction déter¬ 
minée, telle que celle d’un organe des sens ou d’un 
élément de l’activité motrice. Une image simple est 
une image visuelle, par extension nous parlerons 
d’images ou représentations auditives, tactiles, muscu¬ 
laires, etc. 
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— Une image composée correspond à une associa¬ 
tion d’images simples. L’image composée d’un objet 
est faite de la vue de cet objet, du nom de cet objet 
entendu ou prononcé, etc. A chaque image corres¬ 
pond un réseau simple ou composé. 

— Une image complète ou un réseau complet inté¬ 
resse l’ensemble de l’activité cérébrale d’un sujet 
normalement éveillé. Seules des images complètes 
peuvent rendre compte de l’activité consciente d’un 
individu normal. 

Nous .voyons qu’il y a une grande analogie entre les 
mots images, représentations, réseaux, caractéristi¬ 
ques et le mot anglais « pattern ». 

En fait, le concept de « Pattern » est plus général que le 
concept de réseau caractéristique, car pour un même 
réseau il peut encore y avoir plusieurs « Pattern » 
de propagation des excitations. 

4.2. Réactions motrices 

Il est dès lors facile de définir une réaction motrice 
à une stimulation donnée par une association entre 
deux images simples, ou par une image composée. 
Par exemple, la vue d’un objet associée aux images 
musculaires et auditives correspondant à son nom 
prononcé. 

4.3. Notion d’objet 

La notion d’objet correspond déjà à une représen¬ 
tation composée très complexe, faite de plusieurs 
images visuelles, auditives, tactiles et émotionnelles. 

L’identification d’un objet constitue un travail 
encore très élémentaire à l’échelle de l’activité psychi¬ 
que de l’homme. 

Pourtant seuls sont capables d’un tel travail l’hom¬ 
me et les animaux supérieurs, les autres n’étant 
capables que de « tropisme ». 

5.1. Calcul 

Reprenons les équations : 

Í dx „ , 1 — = Ex — Iy 
' dt 

= Ey — Ix 

posons : 

0 = -
y 

dO 1 dx dy 

dt y2 dt dt 

dx _ r2 y — = Exy-Iy 
dt 

dy „ ,2 x — = Exy—Ix 
dt 

(1) 

dx 
-x^ = l(x2-y2) = y2l (02 —1) 

dt 

r*'1’ 
la solution de cette équation différentielle est : 

0= th/.t si 0 < 1 

0 = cth/.t si 0 > 1 

(2) 

La valeur critique 0 = 1 est une position d’équilibre 
instable, c’est-à-dire que toute dissymétrie initiale 
entre les réseaux s’amplifie jusqu’à ce que : 

5. Cas de deux réseaux antagonistes 

Sous peine de tomber sur un problème inextricable 
nous ne pouvons pas considérer un ensemble de mil¬ 
liers ou de millions de réseaux, alors qu’avec le modèle 
de Taylor il était facile de considérer les 2s — 1 unités 
A possibles. 

Nous considérerons donc pour commencer deux 
réseaux qui pourront donner la réponse à une question 
simple, ou correspondre à l’excitation de deux muscles 
antagonistes. 

Pour commencer également nous ne nous préoccu¬ 
perons que des images spatiales, et ne ferons ensuite 
qu’indiquer comment le raisonnement peut s’étendre 
aux images spatio-temporelles. Enfin nous étendrons 
le raisonnement à un nombre quelconque de ré¬ 
seaux. 

0 -» oo si 0O > 1 

0 —* 0 si 0O < 1 (voirfig.6) 
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Ce résultat était d’ailleurs évident, mais il faut 
tenir compte des conditions aux limites, ceci pour deux 
raisons : 

a) Les deux réseaux Rx et Rv auront en général 
un nombre Z de cellules en commun, donc le rapport 
0 ne pourra pas tendre vers zéro ou l’infini. 

b) Un réseau peut être totalement excité alors que 
l’autre évolue encore, donc X est fixé par exemple 
et l’évolution du système ne dépend plus que de y 
qui croît ou décroît exponentiellement suivant qu’il 
se trouve au-dessus ou au-dessous d’une certaine 
valeur critique. 

Mais dans la plupart des cas, les nombre X et Y 
ne sont pas définis, car l’isolement d’un réseau au sein 
du système nerveux se fait « par la pensée » d’une 
façon souvent arbitraire. Toutefois, la limitation de 
A' ou de Y peut être envisagée si nous considérons 
une région du cerveau, et admettons qu’à une certaine 
distance de là les cellules nerveuses réagissent moins 
sur la portion étudiée. 

Cependant, la discussion qui va suivre indiquera 
bien l’allure des phénomènes, car si x, y, X, Y et Z 
sont mal définis, les rapports entre ces grandeurs : 

0 — í Í 2 Z Z 
“7 Y* X ’ Y ’ x’ T 

sont bien définis, car ils peuvent toujours être considé¬ 
rés comme le rapport entre des nombres de cellules 
appartenant à tel ou tel réseau et contenues dans un 
volume déterminé ou dans une région topologiquement 
équivalente. 

De toute façon, il ne faudra prendre la discussion 
qui va suivre que comme une indication de l’allure des 
phénomènes. 

Si y est supposé constant égal à Y, nombre total des 
cellules du réseau Rv, l’équation donne : 

si 0o > -, K > 0 0 croît 
P 

Enfin calculons x + y : 

d 
- (x + y) = (E-/)(x + y) = E(P-l)(x + y) 

(x + y) = K'eE(P~l)' 

si P > l,x + y croît 

si P < l,x + y décroît 

Ceci dit les cas de figure sont les suivants : 

Nous supposons toujours X > Y. Les points X 
et Y correspondent à l’excitation de X et de Y. Le 
point T correspond à l’excitation simultanée des deux 
réseaux. 

L’évolution du système dépend de la position du 
point Mb de coordonnées xoyo-

5.2. Discussion des résultats 

L’examen des équations (1) montre immédiatement 
que le paramètre réglant l’allure de l’évolution du 
phénomène dépend du seul paramètre : 

(x- I-Y)=KeE' E 

X^ 1- Y-KeE' E 
posons : 

í = 0=l + ̂^r 
Y P Y 

en posant : 

si 0o < -, K < 0 0 décroît 
P 

Une variation de £ et 1 laissant invariant leur 
rapport n’a pour effet que de changer l’échelle des 
temps. 

Ceci n’est d’ailleurs qu’une première approximation, 
car si l’on admet que la vitesse de l’influx nerveux est 
constante, on ne peut pas faire varier arbitrairement 
la vitesse d’évolution des réseaux. 

L’on peut, en effet, comparer le choix entre deux 
réseaux à un aiguillage manœuvré par le train lui-
même à son passage. Si donc l’aiguillage ne réagit 
pas assez vite, il n’aura pas le temps de se bloquer 
dans une voie extrême et le train empruntera une voie 
intermédiaire. 

La suite de la discussion montrera qu’il existe dans 
certains cas une zone douteuse qui aboutit à l’exci¬ 
tation totale ou à l’inhibition totale des deux réseaux. 

Mais dans la plupart des cas l’indécision réside en 
ceci : 

Si 0o est très près de la valeur critique, il variera 
au début très lentement et l’évolution n’aura pas le 
temps de s’accomplir avant que n’interviennent de 
nouveaux phénomènes. C’est le cas du train qui passe 
trop vite pour que l’aiguillage ait le temps de choisir 
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une voie,mais dans ce cas-là il n’y a pas de déraillement, 
le train trouvera toujours une voie intermédiaire. 

Dans les cas où l’évolution a le temps de s’accom¬ 
plir, les cas de figure sont les suivants : 

Il n’y a encore que deux zones, la zone favorable 
à X s’accroît. 

1er cas : 

P < 1 («g- 7) 

Si Mo est dans la zone I le système évolue jusqu’au 
point X. 

S’il est dans la zone II le système aboutit au point 
Y. 

S’il est dans la zone douteuse III, il aboutit au point 
O correspondant à l’inhibition totale des deux ré¬ 
seaux. 

1 
Les pentes des demi-droites Ocx et Ocy sont P et - ■ 

4e cas : 

P> p (fig. 10) 

Il y a de nouveau trois zones comme pour P < 1, 
mais ici la zone douteuse aboutit au point T excitation 
totale des deux réseaux, ce qui signifie la tétanisation 
des muscles dans le cas où les réseaux commandent 
des muscles antagonistes. Dans le cas plus général, 
s’il s’agit d’identifier un objet, cela veut dire que le 
cerveau admet deux interprétations possibles et se 
réserve de trancher ailleurs la question. 

2e cas : 

P = 1 (fig. 8) 

Les seuls points d’équilibre stable sont X et Y, 
il n’y a pas de zone douteuse, mais ce n’est là qu’un 
cas idéal. 

3e cas : 

5e cas : 

P>\ P >-(fig. il) 
Z 

Soit Z le nombre de cellules communes aux deux 
réseaux. 

Z 1 
Si - > - le point Y n’est plus stable. 

P > 1 P < p (fig. 9) 
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6e cas : 
Z 1 

Déplus — >- (fig. 12) 
X P 

Le point X n’est plus stable, seul reste stable le 
point T. 

Si l’on admet que durant l’état de veille il se produit 
toujours quelques blocages, on peut déduire l’obliga¬ 
tion du sommeil, et l’application dans les cas patholo¬ 
giques de traitements tels que l’électrochoc et l’insu-
lino-thérapie. 

Signalons encore que le blocage correspondant à 
une excitation suffisamment monotone peut corres¬ 
pondre à l’hypnose. 

Enfin une mention particulière doit être faite pour 
les cas n° 5 et 6 : 

Les réseaux X et Y sont trop mélangés pour que 
l’un puisse s’exciter en inhibant l’autre. 
Nous dirons qu’ils ne sont pas discernables. 
Il faudra se garder d’interpréter au pied de la lettre 

les résultats de ces diagrammes qui ne correspondent 
qu’à une extrême schématisation de la réalité 
et ne peuvent donner que quelques indications sur 
l’allure des phénomènes. 

5.3. Remarques 

5.3.1. L’évolution du phénomène dépend de I, 
E et P, qui peuvent dépendre de l’état physiologique 
d a cerveau. Ce qui montre qu’une même image peut 
être interprétée de plusieurs façons différentes selon 
les conditions physico-chimiques de la matière ner¬ 
veuse. En particulier si E et I sont faibles, l’évolution 
du système est ralentie, ce qui par simple analogie 
revient à dire que le cerveau aura de la difficulté à 
suivre des images variant rapidement. 
Une analyse ultérieure montrera que les images 

évoluant le plus vite sont celles qui représentent le 
monde extérieur. Un cerveau fatigué relâchera donc 
son attention du monde extérieur. 11 faut se garder 
de rechercher dans les diagrammes des explications 
plus précises de ce phénomène bien connu. 

5.3.2. Dans le même ordre d’idées, nous verrons 
que les idées les plus profondes sont celles qui évoluent 
le plus lentement, donc, si l’activité du cerveau est 
normale, le mécanisme de deux réseaux antagonistes 
pourra aboutir jusqu’à une position d’équilibre stable, 
ce qui constitue une mémoire à relativement court 
terme que nous appellerons mémoire primaire. Mais 
dans certains cas la mémoire primaire peut durer des 
années. 

5.3.3. Pour les représentations plus superficielles 
qui évoluent plus rapidement, il n’est pas normal que 
les circuits évoluent jusqu’au « blocage ». Un blocage 
constitue alors une idée fixe que l’on ne peut déloger 
qu’en inhibant le réseau correspondant. Ce qui revient 
à dire que lorsque l’on bute sur une idée fixe il faut 
penser à autre chose, de là le proverbe « la nuit porte 
conseil ». 

Y 
P> 1, P> -

Z 

Seul est stable le réseau Rx le plus important, si : 

P> -
Z 

le seul point stable T correspond à l’excitation totale 
des deux réseaux. 
Nous dirons alors que les réseaux ne sont pas dis¬ 

cernables. Cela peut se produire dans deux cas : 

a) P est très grand, c’est le cas d’un cerveau sur¬ 
excité provoquant des crispations, ceci si les réseaux 
Rx et Ry correspondent à l’excitation de deux muscles 
antagonistes. 

X X 
b) — trop petit. C’est la condition — > P qui 

définira le nombre de réseaux dits discernables que 
l’on peut former avec un nombre donné de cellules 
nerveuses. 

Mais le nombre de combinaisons réelles est très 
supérieur au nombre de combinaisons discernables 
qui correspondent à la possibilité d’être isolées dans 
des positions d’équilibre stable. Toutes les nuances 
possibles ne correspondent pas à des réseaux discer¬ 
nables. 

Il sera parlé des réseaux discernables au chapitre 7. 

5.4. Cas des réseaux a corrélation temporelle 

Ce que nous venons de dire concerne la superposi¬ 
tion spatiale d’un réseau incident sur un réseau 
préexistant. 

Dans le cas où la superposition est temporelle on 
peut raisonner de la façon suivante : nous avons vu 
qu’un signal temporel étant enregistré par la mémoire 
primaire, il se reproduira de lui-même sitôt parvenu 
un signal quelconque de déclenchement. Il faudra 
alors vérifier la superposition temporelle du signal 
incident avec le signal local répété par le réseau. 
La superposition temporelle est classique en mathé¬ 
matique. 

Pour appliquer la théorie de la corrélation, il suffit 
de supposer que le signal de sortie ne varie pas linéai¬ 
rement en fonction du signal d’entrée. Une cellule 
reçoit par exemple deux impulsions d’amplitude 
f(t) etg(t) présentant chacune un maximum, ces deux 
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maximums étant décalés d’une durée t. Le signal 
de sortie sera de la fome : 

HO = a [f(t)+g(t)]+b [/(Û+0O)]2 = 

= af(f) + bf(f)2 + ag(t) + bg(t)2 + 2bf(t) g(t) 

La mise du réseau en état d’excitation se fait en 
intégrant les signaux élémentaires. Cela correspond 
à ce que nous avons déjà dit de la vitesse de propaga¬ 
tion elle-même proportionnelle au nombre de cellules 
déjà excitées. 

Le résultat sera : 

Jdt = a^fdt + b Sf2dt + aSgdt + big2dt + 2b[f(t)g(t)d! 

Les quatre premiers termes sont indépendants de 
t et leur valeur sera à peu près la même pour tous 
les réseaux Ri R2... auxquels peut se superposer le 
signal incident. Ils s’élimineront donc par différence. 
Le dernier terme : 2bff(t)g(t)dt représente la fonc¬ 
tion de corrélation qui passe par un maximum si 
r = 0, c’est-à-dire si f(t) et g(t) coïncident. 

Il résulte de cela que plus il y aura de correspon¬ 
dances entre le signal incident et le signal reproduit 
localement par un réseau, plus vite ce réseau sera 
excité. 
Ce qui a été dit de la superposition spatiale peut donc 

s’appliquer à la superposition temporelle. Il suffit 
de multiplier les %o ou yo de chaque réseau par un 
coefficient de corrélation y dont la valeur peut varier 
de 0 à 1 et ceci dans des proportions considérables. 

6. Choix entre un plus grand nombre de réseaux 

6.1. Division et assemblage 

Dans la réalité le nombre de choix possibles dépasse¬ 
ra deux et pourra même dans l’ensemble du cerveau 
atteindre des valeurs hyperastronomiques. Deux appli¬ 
cations sont admissibles et certainement véridiques 
toutes les deux. 
D’abord plusieurs centres placés en parallèle peuvent 

faire chacun un choix entre deux réseaux. S’il y a n 
centres cela fait 2n combinaisons et ce nombre peut 
facilement atteindre des valeurs astronomiques. 

Ensuite chaque centre peut effectuer un choix 
entre deux réseaux Ai et A2 le réseau Xi par exemple 
le plus excité peut à son tour se scinder en deux réseaux 
A11 et A12 ceci parce qu’il s’agit toujours d’équilibre 
instable et que la moindre inégalité initiale a tendance 
à s’amplifier. 

Si le réseau An est choisi, il pourra à son tour se 
scinder en deux Ajn et A112 et ainsi de suite. 

Le principe est le même que celui de la figure 4a, 
à cela près que les unités A ne sont pas forcément 
« sorties » et distinctes des réseaux auxquels elles sont 
reliées. 
Un même centre nerveux peut donc à lui seul effec¬ 

tuer le choix entre un grand nombre de réseaux et 

ceci selon un processus conforme à l’activité des cen¬ 
tres moteurs qui va du général au particulier : Choix 
d’un programme général qui se décompose lui-même 
en gestes, lesquels se décomposent en fin de compte en 
contractions musculaires. 

Le même processus peut s’appliquer en sens inverse 
aux centres sensitifs qui vont du particulier au géné¬ 
ral. 

La vue, par exemple identifie des lettres, assemble 
les lettres en syllabes, les syllabes en mots, les mots 
en phrases. Autrement dit, les différents réseaux 
partiels excités, peuvent à leur tour constituer les 
éléments initiaux xi° et X20 de réseaux de portée plus 
générale, et ainsi de suite. Des réseaux particuliers 
peuvent s’associer d’une façon logique et constituer 
des réseaux plus généraux. 

Par exemple le réseau caractéristique d’un mot 
comprend les réseaux caractéristiques de toutes ses 
lettres, avec en plus une corrélation temporelle entre 
ces réseaux de façon à définir l’ordre des lettres. 

De plus, le réseau caractéristique de chaque lettre 
est à l’intersection d’un nombre énorme d’autres 
réseaux caractérisant des mots. Mais l’excitation dans 
un ordre déterminé des lettres constituant un mot, 
déclenchera par préférence le réseau caractéristique 
de ce mot, lequel réseau se trouve associé à tous les 
réseaux correspondant aux idées liées à ce mot. Parmi 
tous ces réseaux, celui qui correspond le mieux au 
contexte entrera en action et ainsi de suite. On peut 
détailler davantage le principe. Les lettres peuvent 
constituer le mot du premier coup, mais elles peuvent 
aussi s’associer en syllabes, et les syllabes constituer 
à leur tour un mot. Il n’est pas besoin d’imaginer 
pour cela des réseaux différents. Reconnaître un mot 
du premier coup ou le lire en l’épelant correspond 
à deux processus différents de propagation des exci¬ 
tations au sein d’un même réseau. Réciproquement 
si une lettre manque ou est illisible, on peut la recons¬ 
tituer à partir du mot identifié dans son ensemble, 
le processus est réversible. Le réseau constitutif d’un 
mot peut, en se fractionnant se décomposer en réseaux 
de lettres. De même un mot difficile à identifier peut 
être retrouvé par le contexte. 

Les réseaux possèdent la propriété réversible de 
s'unir en réseaux plus généraux ou de se fractionner 
en réseaux plus particuliers, et ceci selon des associa¬ 
tions logiques qui leur sont propres. 

Si les centres sensitifs effectuent en général des 
opérations de synthèse, et les centres moteurs des 
opérations d’analyses, l’inverse est également possible. 

La compréhension d’une phrase permet de mieux 
en saisir les détails. Inversement l’exécution de gestes 
correspondant aux pratiques religieuses facilite les 
sentiments de dévotion. « Tu ne peux pas prier... 
eh bien rabâche! » (Bernanos). 

Il est vraisemblable que les centres de l’écriture et 
du langage possèdent une partie commune aux cen¬ 
tres moteurs et sensitifs, les mêmes tissus nerveux 
pouvant remonter du particulier au général ou des¬ 
cendre du général au particulier. 
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6.2. Vitesse d’évolution des réseaux 

Il est évident que les réseaux partiels évoluent rapide¬ 
ment et que les réseaux d’ordre plus général évoluent 
en principe plus lentement. Seules les représentations 
concrètes évoluent d’une façon continue pour produire 
ce que Bergson appelle « une progression dynamique ». 
Les représentations plus générales évoluent en moyen¬ 
ne plus lentement, en fait elles peuvent rester immobiles 
pendant un certain temps, et changer rapidement. 
Il en est ainsi d’un programme d’action, définissant 
l’acte que nous sommes entrain d’accomplir, lequel 
change très vite quand nous passons à l’acte suivant. 
Si par exemple nous récitons par cœur un poème, 
nous savons que chaque mot appelle le suivant, mais 
.1 est vrai aussi que chaque vers appelle le suivant, 
que chaque strophe appelle la suivante. Chaque 
mot, chaque vers, chaque strophe et le poème en en¬ 
tier correspondent chacun à un réseau caractéristique 
dont certains éléments au moins restent fixes pendant 
l’exécution du couplet correspondant. 
Nous étudierons plus loin le mécanisme cybernétique 

de cette évolution plus ou moins rapide des réseaux. 
Pour le moment nous ne devons retenir que le fait 
suivant : si l’on veut évaluer la capacité de la mémoire 
du cerveau, l’on peut faire deux hypothèses : 
Io Considérer le cerveau dans son ensemble et 

compter comme une la combinaison obtenue. 
2° Considérer différents centres nerveux spécialisés 

et compter pour chacun le nombre de combinaisons 
possibles. 
Dans le premier cas on obtient un nombre de com¬ 

binaisons relativement faible ; dans le second cas, le 
nombre de combinaisons est beaucoup plus grand 
mais la mémoire est aussi beaucoup plus étendue. 
Avant d’aller plus loin dans nos raisonnements 

:( neurocybernétiques », nous allons ouvrir un chapi¬ 
tre d’analyse combinatoire pour savoir si la théorie 
est compatible avec l’échelle des phénomènes céré¬ 
braux. 

mer avec les cellules du cerveau ou d’une fraction du 
cerveau. Le calcul purement mathématique ne trouve 
pas sa place ici et a fait l’objet d’une Note Technique 
d’Information rédigée par l’auteur (CME 164) dif¬ 
fusée par le Centre National d’Etudes des Télé¬ 
communications (C.N.E.T.) « Théorie des combinai¬ 
sons discernables ». Bornons-nous à en donner les 
résultats. 

Soit N le nombre de cellules donné, 
X le nombre de cellules de chaque combinaison. 

Nous supposons que N et X sont des puissances 
entières de <5. 

Posons : 
N 

a = — 
X 

X=ô" 

Le calcul n’est pas rigoureux et nous nous conten¬ 
terons d’encadrer D^íô) entre une borne inférieure 
et une borne supérieure. 
Pour cela nous prenons un coefficient z tel que : 

a3’1 <2<C^ 

0-^ 
Logó 

rappelons que définit le nombre de combinaisons 
que l’on peut former en choisissant ô objets dans une 
collection de aô objets. 

Il vient alors : 

D^Ô) = -CòxiXB 
A 

Log Â 

7. Réseaux discernables 
Le calcul est rigoureux pour ó = 2, il vient alors : 

7.1. Définition et résultats 

Nous considérons un certain nombre de réseaux 
constitués, chacun, par un certain nombre de cellules. 
Nous avons vu que deux réseaux ont une partie com¬ 
mune ou intersection, et avons examiné le processus 
par lequel l’un des réseaux pouvait s’exciter au détri¬ 
ment de l’autre. 

A = |(4X-1) 

0^(2) = j (2a— 1)X° 

Un tel processus serait, bien entendu, impensable 
pour des réseaux ne différant l’un de l’autre que par 
une faible proportion de cellules. Nous dirons que 
deux réseaux sont « discernables » s’ils n’ont en com¬ 
mun qu’une proportion donnée de cellules et diffèrent 

par — de leurs cellules. Pour simplifier nous suppose-
ô 

rcns que tous les réseaux ont le même nombre de 
cellules. 

Le problème consiste à 
combinaisons discernables 

déterminer le nombre de 
qu’il est possible de for¬ 

7.2. Probabilité de confusion 

Ces résultats supposent que toutes les combinai¬ 
sons discernables ont été classées selon une certaine 
méthode, ce qui n’est pas forcément le cas. 
Dans la réalité on se pose le problème de la façon 

suivante : 
On se donne T combinaisons discernables déjà choi¬ 

sies, on se donne au hasard une T + leme combinaison, 
quelle est la probabilité pour qu'elle soit discernable 
des T premières combinaisons ? 

5 
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L’on part du paramètre i tel que : 

T 
Di (Ó) 

la probabilité cherchée s’appellera : n*(r<5) 

le résultat très simple est : 

-Xt 
ni (tô) = e » 

ou encore sous forme logarithmique : 

Log ni (tô) = —0,23 — 
ó 

La décroissance est exponentielle. La mémoire ne 
se sature pas d’un coup, le risque de confusion aug¬ 
mente avec le nombre de combinaisons, t augmente 
sensiblement en proportion directe du temps, la dé¬ 
croissance de la probabilité de non confusion est 
donc exponentielle en fonction du temps. 

7.3. Pour effectuer l’application numérique nous 
allons faire des hypothèses qui peuvent sembler 
hasardeuses. Toutefois, le fait qu’elles ne soient pas 
invraisemblables et permettent de rendre compte de 
l’étendue de la mémoire, prouve que la chose doit 
être considérée comme possible. 

D’autres hypothèses plus ou moins restrictives peu¬ 
vent être faites, mais Ton peut toujours trouver des 
ordres» de grandeur acceptables. 

Il est bon de préciser le nombre T des réseaux à 
envisager. Si le nombre possible de tels réseaux est 
fabuleux, nous ne considérons ici que le nombre de 
réseaux existant réellement et représentant chacun 
une image ou un souvenir bien défini. De plus, toutes 
les nuances de l’image ou du souvenir peuvent carac¬ 
tériser des processus différents de propagation des 
excitations le long de ces réseaux. Il n’est pas besoin 
de considérer chaque fois un réseau différent. 

Nous ne considérons que les réseaux les plus géné¬ 
raux, réellement enregistrés, nous partirons de un 
par minute, ce qui fait environ 3.107 pour un homme 
de 60 ans. 

C’est ici qu’il faut préciser la différence entre une 
image simple n’intéressant qu’un centre spécialisé et 
une image complète intéressant l’ensemble de l’acti¬ 
vité cérébrale. L’image complète n’est faite que d’un 
assemblage d’images simples. Ces images simples sont 
choisies dans chacune des régions localisées du cer¬ 
veau par des réseaux qui régissent l’activité supérieure 
de l’individu. Ce qui est remarquable c’est que ces 
réseaux sont relativement simples et faciles à retenir 
par la mémoire. La preuve en est qu’un souvenir 
complet peut être retenu une fois pour toutes, ceci 
alors que chacun des éléments qui le composent a 
dû faire l’objet d’un long apprentissage. Les images 

simples servent plusieurs fois. Les images complètes 
sont uniques : « nous n’aurons plus jamais notre 
âme de ce soir ». On peut donc en évaluer le nombre 
des combinaisons complètes en estimant le nombre de 
souvenirs qu’un individu doit être capable de retenir 
au cours de son existence. En supposant une image 
complète par minute enregistrée pendant toute l’exis¬ 
tence d’un individu de 60 ans, cela fait 3.107. Ce 
nombre doit correspondre à un nombre T donnant une 
faible probabilité II de confusion, et devra être calculé 
à partir du nombre de cellules des régions de l’écorce 
chargées de l’activité psychique supérieure. 

Admettons approximativement 109 soit un dixième 
du nombre total des cellules du cerveau. Admettons 
qu’une cellule sur mille puisse être utilisée à la cons¬ 
truction d’un réseau soit 10® ; les autres ne servant 
que ces cellules relais. Nous supposons que les réseaux 
intéressés sont assez limités pour qu’ils ne soient pas 

, , . . Nsouvent repetes, nous prendrons a = - =10. Prenons 
\ 

5 = 2, c’est-à-dire que les réseaux diffèrent l’un de 
l’autre par la moitié de leurs éléments, on a : 

Di = 2- 10 18

T = 3 • 107

t =l,5 10-11

X = 10s

logn =- 0,34 • 10 -6

On est très loin de la saturation de la mémoire. On 
pourrait théoriquement multiplier par un million la 
vie de l’individu, mais ceci n’est qu’une vue de l’esprit. 

Les images simples au contraire doivent faire l’objet 
d’une estimation non pas en fonction de la durée de 
vie de l’individu mais en fonction du nombre d’images 
de même nature que peut enregistrer une région spé¬ 
cialisée du cerveau. Ces nombres très considérables 
sont difficiles à évaluer, mais il n’est pas nécessaire 
d’en compter toutes les nuances. 

Une lettre par exemple, sera apprise sous la forme 
d’imprimerie, ou d’écriture majuscule ou minuscule. 
Mais il est inutile d’apprendre toutes les formes 
d’écritures personnelles, cela est du ressort d’autres 
fonctions, à part quelques écritures familières. 
Cela fait déjà des centaines de signes pour l’écriture. 
Il faut encore admettre que chaque signe peut se pré¬ 
senter sous une échelle et avec une position différente. 
On voit donc que la compréhension de l’écriture 
seule demande la mémoire de quelques milliers de 
signes. 

En tenant compte de la reconnaissance d’objets 
familiers nous pouvons admettre quelques centaines 
de milliers de figures élémentaires pouvant être iden¬ 
tifiées du premier coup. Les assemblages plus compli¬ 
qués étant du ressort des centres visuels, nous admet¬ 
trons que la rétine se charge de la première identifi¬ 
cation. 

En utilisant 100 000 cellules de la rétine on peut 
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obtenir 4.1010 combinaisons discernables à 50 % 
(a = 4). 

En admettant le tirage au sort et une probabilité n 
de l’ordre de 0,4 le calcul donne des combinaisons de 
25 000 cellules chacune dont le nombre avoisine le 
million. Là aussi on est très large. 

Somme toute l’analyse combinatoire donne des 
résultats approchés à quelques puissances de dix 
près, ceci avec des hypothèses très sommaires, en ne 
comptant que sur le nombre de cellules, sans tenir 
aucun compte des opérations logiques. 

On arrive à quelque chose qui n'est pas absurde, 
c'est tout ce que l'on peut dire. 

A = 

(«-D 

où T = Dxt 

si T 1 l’on peut écrire : 

Le nombre des combinaisons dont est capable le 
cerveau se chiffre par des millions de puissances de 
dix. Si nous tombons juste à quelques puissances de 
dix près, c’est déjà un résultat intéressant. 

7.4. Remarque 

Cela ne chiffre pas le nombre de digits que peut 
emmagasiner le cerveau et que certains auteurs évaluent 
au milliard, ce qui fait environ dix puissance trois 
cent millions de combinaisons possibles. 

Nous pourrions retrouver ce chiffre par une méthode 
analogue à celle qui a servi à définir le nombre de 
combinaisons discernables. Il s’agit de calculer le 
nombre A de façons possibles de choisir un ensemble 
complet de combinaisons discernables. La méthode 
de calcul est indiquée dans la théorie mathématique, 
mais le calcul réel est inextricable. Il doit pouvoir 
donner des résultats de cet ordre. 

Une borne inférieure de A est donnée par : 

Cela doit donner une idée de l’échelle prodigieuse 
de l’activité cérébrale. Bien sûr ces nombres énormes 
de combinaisons possibles ne sont que des virtualités. 
Les nombres réels de combinaisons existant effective¬ 
ment sont, elles, à l’échelle humaine, de l’ordre de 
quelques centaines de mille ou millions, chaque com¬ 
binaison représentant déjà une énorme quantité d’in¬ 
formations. Remarquons encore que si on parle de 
un milliard de digits, cela fait pour la vie d’un homme 
de quatre-vingt-dix ans une moyenne de un digit 
toutes les trois secondes. Ce qui veut dire que la 
mémoire retient toutes les trois secondes en moyenne 
la réponse à une question simple par oui ou non. 
Ce qui fait toutes les minutes, selon l’hypothèse que 
nous avons faite plus haut, une information de 
20 digits, ce qui constitue déjà dans le choix d’une com¬ 
binaison sur un million environ. 
On voit que la mémoire, bien que déjà prodigieuse, 

est loin d’être parfaite. 

A = 

ou mieux encore : 

8. Schéma général 

Nous sommes maintenant en mesure d’élaborer un 
diagramme fonctionnel permettant de représenter un 
modèle de l’ensemble des propriétés du système ner¬ 
veux central, ou du moins de ce que nous avons 
appelé combinaisons complètes (fig. 13). 

CENTRES AFFECTIFS 
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8.1. Centres sensitifs 

En haut à gauche de la planche se trouvent les 
centres sensitifs où nous représentons sur la ligne 
du bas les perceptions les plus élémentaires qui 
s’associent en représentations de plus en plus générales 
représentées sur les lignes supérieures. 

Par exemple, la ligne du bas correspond à la percep¬ 
tion des lettres, celle du dessus à l’assemblage des 
lettres en mots, puis des mots en phrase, etc. 
Ce travail qui correspond à l’association de réseaux 

élémentaires formant un réseau général ou au tron¬ 
çonnement d’un réseau général en réseaux élémentaires 
est réversible. 
Nous n’avons représenté que cinq niveaux, en réalité 

il y en a des centaines sinon des milliers. Chaque 
niveau élabore des images de portée de plus en plus 
générale et de plus en plus abstraite au fur et à mesure 
que l’on s’élève en niveau. 
L’on peut dire que dans l’ensemble les centres sen¬ 

sitifs fournissent un travail de synthèse qui va du 
particulier au général, mais ce travail peut être réver¬ 
sible. 

C’est-à-dire que si l’on constitue ordinairement un 
texte à partir des mots, l’on peut aussi retrouver un 
mot douteux ou manquant à partir du contexte. 

8.2. Centres moteurs 

De la même façon, les centres moteurs élaborent 
des ordres de détails à partir d’un programme plus 
général. Il s’agit là d’un travail d’analyse, basé sur 
le même principe que celui des centres sensitifs. Com¬ 
me pour les centres sensitifs le travail est réversible 
mais il va le plus souvent du général au particulier. 

8.3. Liaisons entre centres sensitifs et centres 
MOTEURS 

Nous admettrons que les liaisons se font à des ni¬ 
veaux équivalents, autrement dit que des perceptions 
d’ordre général sont associées à des programmes 
d’action d’ordre général et qu’à des perceptions élé¬ 
mentaires sont associées des réactions élémentaires. 

Il s’agit là d’une division du travail bien connue 
comparable à une hiérarchie administrative. 

L’idée déjà abstraite d’un lieu que nous connaissons 
est par exemple associée à l’intention de nous y rendre. 

Une représentation plus particulière sera celle du 
début du chemin à prendre, qui donnera un ordre de 
marche. Les mouvements de la marche commence¬ 
ront, et à chaque pas les muscles devront répondre à 
des perceptions élémentaires correspondant au tou¬ 
cher ou aux organes de l’équilibration. 

L’on voit par exemple que la coordination de mouve¬ 
ments élémentaires peut être assurée aux niveaux 
inférieurs par des centres spécialisés tels que la moelle 
épinière ou le cervelet. 

Donc les associations entre centres sensitifs et mo¬ 
teurs sont représentées par des liaisons horizontales. 

8.4. Centres affectifs 

Entre les sens sensitifs et moteurs nous avons repré¬ 
senté les centres affectifs qui sont en réalité placés 
en dérivation sur chaque circuit. 
A chaque image issue des centres sensitifs corres¬ 

pond un contenu affectif que nous assimilerons som¬ 
mairement à : 

Mal, lettre M aboutissant à l’inhibition de l’action 
des centres moteurs. 

Bien, lettre B aboutissant au renforcement des cen¬ 
tres moteurs. 
Ce principe rappelle celui du Perceptron. 
Cette action peut se produire de trois façons diffé¬ 

rentes : 

8.4.1. Par des circuits nerveux spéciaux, dont 
l’existence réelle me paraît douteuse (en haut à droite 
de la planche). 

8.4.2. Par une même action sur les glandes, la 
circulation, les muscles lisses et le cœur, ce qui peut 
entraîner des modifications physicochimiques du cer¬ 
veau, lesquelles aboutissent à deux possibilités : 

Stabilisation, c’est-à-dire renforcement des réseaux 
en activité, c’est le cas des émotions agréables (signes 
en pointillé). 

Instabilité, c’est-à-dire inhibition des réseaux en 
activité, c’est le cas des émotions pénibles. 

8.4.3. Inhibition ou activation due à l’appren¬ 
tissage, c’est-à-dire que les réseaux qui avaient pré¬ 
cédemment inhibé ou activé par suite d’émotions cor¬ 
porelles, resteront atrophiés ou surdéveloppés, et seront 
donc favorisés selon un processus purement intérieur 
au cerveau, sans qu’il soit pour cela nécessaire de 
supposer l’existence des circuits spécialisés mentionnés 
au § 1. On admettrait alors que les émotions purement 
cérébrales dériveraient toujours d’émotions corpo¬ 
relles ressenties auparavant. 

8.5. Boucles de réactions 

Pour compléter le schéma nous allons représenter 
les circuits qui à l’extérieur du cerveau referment le 
circuit. Nous nous contentons ici pour traiter la ques¬ 
tion de rappeler des notions élémentaires. 

8.5.1. Perceptions cénesthésiques qui sont celles 
provenant des glandes, elles-mêmes conditionnées par 
les émotions d’où première boucle : centres sensitifs 
— centres affectifs — glandes. 

8.5.2. Perceptions kinesthésiques provenant des 
muscles lisses et du cœur, eux-mêmes conditionnés par 
les émotions, d’où boucle de réaction analogue à la 
précédente. 

8.5.3. Perceptions kinesthésiques provenant des 
muscles striés de l’activité volontaire, d’où boucle : 
centres sensitifs — centres moteurs — muscles. 

8.5.4. Perceptions provenant du monde extérieur 
sur lequel nous pouvons agir, d’où boucle : centres 
sensitifs — centres moteurs — action sur le monde 
extérieur — réaction du monde extérieur. 

C’est là la boucle principale sur laquelle les centres 
affectifs constituent une dérivation chargée de contrô-
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1er l’activité de l’ensemble en vue d’un but, et selon un 
critère que nous avons ici simplifié arbitrairement; sans 
ces centres affectifs, le cerveau réagirait par associations 
d’idées, d’une façon purement mécanique. 

8.5.5. Centres sensitifs — centres moteurs. 
Nous avons vu que le fonctionnement des centres 

affectifs et moteurs est réversible. 11 y a aussi une asso¬ 
ciation bi-univoque entre centres moteurs et centres 
sensitifs. Ainsi une représentation peut déclencher une 
réaction, mais la préfiguration d’une action peut aussi 
évoquer les sensations qui en ont résulté. 

8.5.6. Centres moteurs — centres sensitifs — 
centres affectifs — centres moteurs. 

C’est le complément du quatrième point. 
Si la réaction du monde extérieur à un acte déterminé 

a entraîné une perception douloureuse, l’organisme 
conservera la mémoire de la punition et la boucle se 
refermera directement entre les centres moteurs et les 
centres sensitifs. C’est là le rôle de l’éducation, qui 
revient à inhiber un acte interdit avant qu’il n’ait 
reçu un commencement d’exécution. 

Par la suite sous l’action de cette inhibition les 
réseaux caractéristiques de l’acte interdit ne se dévelop¬ 
peront plus, et la réaction se produira plus difficile¬ 
ment. L’on peut dire alors que la boucle de réaction 
se referme directement à travers les centres moteurs 
et sensitifs, ce qui signifie que lorsqu’une bonne édu¬ 
cation est acquise, on perd le souvenir des punitions 
qui ont servi à l’inculquer. 

8.6. Centres moteurs 

Nous allons revenir sur les centres moteurs et étu¬ 
dier les phénomènes qui correspondent à l’inhibition 
ou à l’acceptation d’un programme d’actions. 
A chaque point de ce diagramme les centres nerveux 

sont soumis à quatre sources de signaux afférents cor¬ 
respondant toujours à des réseaux : 

1) Afférence des centres supérieurs définissant un 
programme d’action. 

2) Afférence des centres sensitifs correspondant à 
l’ordre d’exécution. 

3) Afférence des centres moteurs situés au même 
étage et définissant la coordination des mouvements. 

4) Corrélation temporelle avec les réseaux excités 
précédemment dans le même centre. 
(Nous verrons plus loin l’importance capitale de ce 

quatrième point lors du réveil après le sommeil nor¬ 
mal, ou après un traumatisme.) 
En principe aucune réaction ne saurait se produire 

si les quatre sources d’excitation du réseau ne sont pas 
en action. Toutefois, aux niveaux suffisamment pro¬ 
fonds de l’activité motrice, un réseau définissant une 
intention se trouvera défini par la corrélation tempo¬ 
relle avec le réseau qui Ta précédé. Le réseau sera 
alors partiellement excité, mais ne pourra effectivement 
entrer en action que s’il est en accord avec la source 1 
et quand les ordres d’exécution et de compatibilité 
2 et 3 seront satisfaits. 

Par exemple,•'après avoir monté l’escalier, l’idée 

normale est d’entrer dans son appartement. C’est là 
une corrélation temporelle, encore faut-il avoir ouvert 
la porte (§ 2) et avoir constaté que la porte est ouverte 
(§ 3). 
Un réseau défini par les conditions 1 et 4 reste en 

instance, et si les conditions 2 et 3 ne sont pas réalisées 
les excitations nerveuses peuvent se tromper de che¬ 
min, provoquant des réactions dites d’impatience. 

Bien entendu, ces conditions de compatibilité ne 
sont pas absolues, elles donnent simplement priorité 
aux réseaux les mieux excités, c’est-à-dire recevant 
l’excitation de 4 sources différentes. 
On conçoit très bien que des mobiles plus puissants 

peuvent agir et qu’un individu pris de panique, ou 
devenu fou furieux, se rue sur une porte sans se don¬ 
ner la peine d’attendre qu’elle soit ouverte. 

8.7. Mémoire corporelle 

Dans le deuxième cas, les afférences provenant des 
centres sensitifs doivent être classées par ordre de 
stabilité plus ou moins grande. C’est-à-dire : 

8.7.1. Perceptions corporelles. — Correspondant 
à toutes nos sensations internes. Les perceptions sont 
en principe indépendantes du milieu extérieur, donc 
stables, et ne font qu’évoluer lentement et progressive¬ 
ment au cours de l’évolution et de la maturation de 
l’individu. Ces perceptions fournissent à tout ensemble 
de réactions motrices des éléments initiaux constants 
qui en assurent la continuité et la cohérence. Un 
bon équilibre glandulaire est donc à l’origine d’un 
bon équilibre psychique. Des troubles glandulaires 
comme ceux de la puberté et de la ménopause peuvent 
entraîner des troubles psychiques. 

8.7.2. Perceptions du monde extérieur. — Cor¬ 
respondant au cadre et à l’entourage normal de la 
vie de l’individu. Là encore nous savons qu’une vie 
régulière est source d’équilibre nerveux. Certaines 
pratiques, comme celles de Gurdjieff, visant à briser 
la régularité de la vie des gens, aboutissent quelque¬ 
fois à une dissociation de la personnalité pouvant 
aboutir au suicide. 

8.8. Cas des réseaux d’ordre général 

On pense qu’il entre dans les fonctions de certaines 
parties de l’écorce cérébrale et peut-être de certains 
organes plus spécialisés, d’assurer la coordination des 
images simples pour former des images complètes. 
Nous avons vu que c’est cette association, formant 

une image complète, qui caractérise la conscience par 
opposition avec les réflexes et perceptions simples. 
C’est le réseau complet qui établit les associations né¬ 
cessaires entre les perceptions présentes et divers sou¬ 
venirs, de façon à assurer une action consciente et 
réfléchie. Ces associations se font avec des souvenirs, 
eux-mêmes évoqués par association d’idées, en fonc¬ 
tion des situations antérieures, ceci suivant un méca¬ 
nisme dont nous avons donné les grandes lignes mais 
qu’il ne nous est pas possible de détailler. La cons¬ 
cience du monde présent correspond à l’établissement 
d’une association entre des éléments contemporains. 
C’est ce qu’exprime Bergson en disant que « la 
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conscience ne peut que constater des simultanéités ». 
Cela dérive du premier principe dit « principe d’asso¬ 
ciation » exposé au chapitre 3. 

Les réseaux d’ordre général caractérisant la cons¬ 
cience du monde présent offrent une différence fonda¬ 
mentale avec ceux qui caractérisent des images sim¬ 
ples. En effet, ils peuvent s’établir du premier coup 
sans répétition, ce qui nous permet de nous souvenir 
d’un événement unique. 
Au contraire, les réseaux caractéristiques des images 

simples ne sont établis qu ’après beaucoup de répéti¬ 
tions qui correspondent à l’éducation ou à l’entraîne¬ 
ment. La raison en est que les réseaux d’ordre général 
sont plus simples et moins nombreux car ils ne cor¬ 
respondent qu’à un assemblage d’éléments préexis¬ 
tants. 

8.9. Réveil et retour de la mémoire 

Plaçons-nous dans le cas suivant, fréquent après 
un traumatisme accidentel ou volontaire. Par suite 
dudit traumatisme, le cerveau est paralysé, c’est-à-
dire que toute source d’excitation et de rémanence 
y est supprimée. Autrement dit, la mémoire primaire 
est abolie. 
Nous supposons que dans l’ensemble, sauf lésion 

locale pouvant être cause du traumatisme, le cerveau 
reste intact. Il est alors rendu à des conditions norma¬ 
les de fonctionnement. Que se passe-t-il ? Si le retour 
aux conditions normales est progressif, les premiers 
réseaux excités seront les plus anciens. Ils sont alors 
en discordance totale avec les perceptions du corps 
et du monde extérieur classées dans la rubrique 2. 
Ils ne peuvent avoir aucune influence sur les centres 
moteurs placés en aval, ni recevoir aucune influence 
directe des centres sensitifs. 

Seul, reste valable le quatrième point. Chaque réseau 
entraînera par corrélation temporelle l’apparition du 
réseau qui lui avait succédé à l’époque. Ce travail se 
fait dans les couches profondes qui, comme nous le 
savons, évoluent normalement lentement, chaque ré¬ 
seau ne pouvant être excité que quand il est compatible 
avec les conditions définies par les points 1-2-3. 
Dans le cas présent, ces points n’intervenant pas, les 
réseaux s’entraînent directement l’un l’autre à une 
cadence beaucoup plus rapide que dans le déroule¬ 
ment normal. La mémoire remonte donc du passé 
vers le présent. Dans le cas idéal ce phénomène est 
tellement rapide que les circuits moteurs plus super¬ 
ficiels n’ont pas le temps de réagir ; le phénomène 
est donc inconscient. 
Mais il y a de nombreux cas où l’association logique 

entre un réseau et le suivant ne se fait pas. Cela cor¬ 
respond à une discontinuité dans la vie de l’individu. 
Un réseau profond restera donc en suspens et déclen¬ 
chera des réseaux plus superficiels, et ainsi de suite 
jusqu’à ce que le phénomène se ralentisse jusqu’à la 
cadence normale de la vie consciente : il se produit 
alors un rêve. Sitôt la continuité retrouvée, le phéno¬ 
mène accéléré repart et redevient inconscient, pour se 
ralentir un peu plus loin et provoquer un nouvel 
épisode du rêve. De là le caractère décousu du rêve 
bien connu de tous ceux qui l’ont étudié. Seules sont 
marquées les articulations de l’action. 

Un rêve n’est raccourci que parce qu’il y a des 
coupures entre les différents épisodes qui se déroulent 
eux-mêmes à une vitesse normale. Au réveil on recons¬ 
titue une histoire qui semble beaucoup plus longue que 
l’histoire réelle. 
Un point capital est à retenir : le rêve semble donc 

être provoqué par une discontinuité des couches pro¬ 
fondes de l'activité motrice. 

Exemple : 

Un jeune homme attend sa bien aimée, il se prépare 
en lui-même tout un programme d’actions faciles à 
imaginer. Déception, elle ne vient pas ; tout le pro¬ 
gramme de la journée est bouleversé, d’où disconti¬ 
nuité. La nuit, au moment du réveil, l’enchaînement 
entre le programme prévu et le programme réel se 
fera mal. Alors, le garçon rêvera que sa belle est 
venue, puis elle repartira, ou il s’était trompé, ce 
n’était pas elle, etc... Le rêve aura servi à établir un 
pont comblant la discontinuité, ce qui permettra au 
processus du réveil de se continuer. 
Un autre cas est celui où la discontinuité est telle 

qu’aucun rêve ne peut permettre de la franchir. Dans 
ce cas, consécutif à un traumatisme, le sujet ne peut 
se souvenir des événements postérieurs à une date 
déterminée. C’est un cas, peut-être rare, mais bien 
connu du public. Il peut même arriver que le sujet 
ayant acquis une nouvelle personnalité reprenne sa 
personnalité ancienne. Il s’agit là de deux ensembles 
indépendants de réseaux pouvant parfaitement co¬ 
exister dans le cerveau d’un homme. Là encore l’ana¬ 
lyse combinatoire montrera que plusieurs ensembles 
de réseaux peuvent coexister sans interférer suffisam¬ 
ment pour qu’il puisse y avoir des associations de 
l’un à l’autre. 

Il s’agit de deux régimes de fonctionnements dis¬ 
tincts de l’un à l’autre. A la suite d’une interruption 
du fonctionnement, traumatisme, électrochoc... le cer¬ 
veau peut passer de l’un à l’autre. Il peut retrouver la 
totalité de ses souvenirs s’il arrive à créer suffisam¬ 
ment d’associations d’idées entre ses deux ensembles, 
ce qui revient à dire s’il arrive à utiliser des réseaux 
communs aux deux ensembles de réseaux, ce qui lui 
permettrait de passer de l’un à l’autre sans disconti¬ 
nuité. 
A chaque traumatisme, l’on peut espérer que le 

sujet repartira avec les ensembles de souvenirs les 
plus complets, c’est-à-dire ceux qui représentent le 
mieux leur véritable personnalité. C’est là l’origine 
des électrochocs ou autres procédés tels que l’insulino¬ 
thérapie, utilisés dans des cas généralement moins 
graves que la double personnalité. 
Nous avons défini le schéma général du cerveau en 

liaison avec le corps et le monde extérieur. Nous pou¬ 
vons maintenant nous résumer en disant qu’entre 
l’entrée et la sortie du cerveau, les signaux empruntent 
des chemins de plus en plus longs correspondant à des 
niveaux d’abstraction de plus en plus élevés. Nous 
pouvons dire aussi : à des niveaux de conscience de 
plus en plus profonds, tout dépend de la métaphore 
adoptée. 

Les niveaux inférieurs, ou activité psychologique 
superficielle, correspondent aux réflexes, le temps mort 
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varie du dixième de seconde à la seconde, mais il 
ne s’agit pas encore là de réseaux complets donc de 
faits conscients. 

Les niveaux supérieurs, correspondant à un travail 
plus profond, demandent des temps morts de l’ordre 
d’une à quelques secondes. Il s’agit alors de faits 
conscients, parce qu’ils embrassent la totalité de 
l’activité sensorielle et motrice du sujet, mais ce n’est 
encore qu’une conscience superficielle sans résonance 
profonde. 

Enfin le « retentissement » profond peut prendre 
de quelques secondes à plusieurs années, voire la vie 
entière. Cela dépend des circonstances et des aptitudes 
de l’individu à réagir profondément à telle ou telle 
image. C’est cela qui définit les résonances profondes, 
conscientes ou inconscientes. 
On peut en principe définir trois niveaux : 
a) les réflexes ; 
b) la conscience rapide ; 
c) la conscience profonde. 
Un même événement donnera lieu à des retentisse¬ 

ments successifs s’échelonnant dans le temps. 
Le cerveau envisagé comme un objet supposé pris 

à un instant donné est le siège de réactions provenant 
elles-mêmes de signaux toujours passés et dont l’an¬ 
cienneté varie du dixième de seconde à la durée d’une 
vie entière. L’instantané psychologique n’existe pas. 
La conscience, comme le dit Bergson, constitue une 
progression dynamique dont aucun instantané ne peut 
être arbitrairement isolé. 

9. Conclusion 

Après des explications de plus en plus approchées, 
nous arrivons à des considérations de plus en plus 
philosophiques qui sortent du cadre des sujets traités 
dans cette revue. 

Naturellement des progrès énormes sont encore à 
faire dans cette voie, mais l’explication complète et 
concrète des phénomènes nerveux se heurte à une 
difficulté insurmontable : le nombre de combinaisons 
possibles est « hyperastronomique » ; tout essai d’expli¬ 
cation de la conscience individuelle devrait traiter 
individuellement ces combinaisons, aucun moyen hu¬ 
main aussi perfectionné soit-il ne saurait venir à bout 
de ce travail. 

Nous ne pourrons jamais qu’établir des règles géné¬ 
rales. 
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DETECTION D’UN SIGNAL VÉHICULÉ 
PAR UNE PORTEUSE INCOHÉRENTE 

PAR 

C. DUCOT 

Laboratoires d'Electronique 
et de Physique Appliquée 

Soit une « porteuse incohérente » constituée par une 
certaine puissance électromagnétique occupant une 

bande de fréquences ( — , — ). Cette bande peut 
\2n 2n/ 

être située notamment dans la gamme des fréquences 
optiques ou infrarouges. On supposera que ladite 
puissance correspond à un signal instantané aléatoire 
présentant les caractéristiques d’un bruit blanc limité 
, , , , / w co'\ 
a la bande — , — ; autrement dit, a l’intérieur de 

\2n 2nJ 
cette bande, la puissance est uniformément répartie 
sur le spectre des fréquences. 
On se propose d’étudier de façon élémentaire dans 

quelle mesure cette porteuse incohérente peut être 
utilisée pour véhiculer un signal utile ; plus précisé¬ 
ment, dans quelle mesure, une fois modulée en ampli¬ 
tude par un tel signal, elle peut le restituer, par détec¬ 
tion, avec un rapport signal/bruit convenable, malgré 
la présence de nombreuses composantes aléatoires. 
En effet, la détection d’un tel signal composite va 
certainement donner naissance non seulement au signal 
désiré, mais à un certain bruit dû à l’interférence des 
composantes aléatoires de la porteuse, et cela quel 
que soit le bruit de réception proprement dit, présent 
à l’entrée du récepteur et indépendant du signal inci¬ 
dent. C’est l’effet du premier de ces deux bruits, ou 
bruit d'incohérence, qui va être examiné dans la suite. 

Pour répondre à la question, il y a intérêt à faire 
usage du modèle approximatif classique dans les études 
sur le bruit (cf. par exemple M. Schwartz, Informa¬ 
tion Transmission, Modulation, and Noise, McGraw¬ 
Hill, New York 1959, pp. 294-295) : une puissance de 
bruit B répartie uniformément dans une bande de 
pulsations Aco = m’ — w peut être représentée par la 
somme d’un grand nombre n de composantes discrè¬ 
tes équidistantes en fréquence, de même puissance indi¬ 
viduelle et de phases aléatoires. 

Dans ce qui suit, on admettra que l’impédance des 
circuits est partout normalisée à 1 il, en sorte que les 
puissances développées sont toujours égales aux carrés 
des courants ou des tensions efficaces. Dès lors le 
spectre du bruit de puissance B peut s’écrire : 

2B " . z
/— ¿,sin(co(t + </>,) 
V n i=i 

avec : 
/ 1 \ Aœ 
I 1— ) — 
\ 2/ n 

La modulation en amplitude de cette porteuse inco¬ 
hérente par un signal s = a cos pt (avec a < 1) donne 
un signal modulé : 

2ß n
—(1 + a cos pt) £ sin (a>¡t + </>,) 
n i= i (1) 

En fait, notamment en optique, la modulation se 
fera souvent par absorption variable ; il est alors 
possible que le facteur (1 + a cos pt) module la puis¬ 
sance, et par suite que le facteur 1 + a cos pt 
module l’amplitude. Comme le propos actuel est d’étu¬ 
dier non les distorsions, mais les bruits, cette question 
sera laissée pendante, on admettra l’expression (1) 
et on négligera les termes de distorsion après détection, 
ce qui revient à supposer a l. 

Intuitivement, on se rend compte que ce spectre 
comporte toutes les composantes du bruit (de phases 
aléatoires), chacune flanquée de ses deux composantes 
latérales de modulation (dont les phases sont en corré¬ 
lation, au décalage systématique près dû à la modula¬ 
tion, avec celle de la composante qu’elles modulent). 
A la détection, il va se produire des battements : 
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ceux des composantes de modulation avec les compo¬ 
santes qu’elles modulent vont s’additionner finale¬ 
ment en corrélation, c’est-à-dire en amplitude ; ceux 
des composantes de bruit entre elles ou avec les 
composantes de modulation autres que les leurs 
propres ne s’additionneront qu’en puissance. On peut 
donc présumer qu’après détection le signal pourra 
émerger malgré le grand nombre des composantes de 
bruit, et cela d’autant mieux qu’une plus grande 

, AB , — 
/ + — (1 + a cos pt) X 

n 

(Aa> , , \ 
- t + — <P1 1 
II / 

(
n — 1. 
- Acot + </>„ — </>, 
n 

partie de la bande BF de bruit ( 0, | se trouvera 
\ ¿TT/ 

hors de la bande utile du signal. 

/ Aco , , \ 
+ COS - t + <p2-(¡>i 1+1 

\ n / 

Ce qui se produit peut être évalué quantitativement 
de façon simple : 

/ « — 2. + ...+cos - Awt + <pn — <p 2 
\ « 

Les détecteurs de rayonnement lumineux ou infra¬ 
rouge les plus utilisables en télécommunications opè¬ 
rent par libération d’une certaine quantité d’électricité 
(une paire électron-trou par exemple) pour une cer¬ 
taine quantité d’énergie incidente (un photon) ; ce 
sont donc des détecteurs quadratiques, et la réponse 
d’un tel détecteur à la porteuse modulée (1) sera un 
courant de la forme : 

I n—^ . + cosl - Acot + cp,,— cpi 
\ n 

+ cos 

2ß ” 2
I = A— (1 + a cos pt) E sin (co,/ + </>,) 

n L /— i 

Le facteur entre accolades comprend : 

— n termes diagonaux égaux à 1 ; 
Aco 

— 2 (n — 1) termes de pulsation — et de phases 
n 

incohérentes dans chaque groupe de n — 1 termes, 
mais égales 2 à 2 entre les 2 groupes ; 

2AB " " 
= - (1 + acospt)2 Y Y sin (co¡t + </>,) sin (co :t + $ •) 
n >=ij=i 

AB " " 
= — ( 1 + a cos pt)2 X E {cosaco,- - a>i)t + <f>j — c^] 
n t=i j=i 

— COS [(CO, + CO,)/ + <t>j + </>,] } 

— 2 termes de pulsation - Aco et de même 
n 

phase. 

Statistiquement, et parce que n est grand, on peut 
admettre que les termes de phases incohérentes 
s’ajoutent quadratiquement. Les termes de phases 
égales s’ajoutent linéairement. On écrira donc, en 
appelant i/i,. ..., i/cn_i des déphasages résultants : 

On suppose naturellement que co et co' sont grands 
par rapport à Aco. 

Négligeant les termes de fréquences élevées qui 
seront certainement éliminés par filtrage après détec¬ 
tion, on peut écrire : 

AB n n 
I # — (1 + a cos pt)2 E E k°s (f” — “ 0/1 
n i=i j=i 

r „ n „ /- /Aco , \ — (1 + c/cospt) n + 2x/n_tcos — t + i/i I 
n L \ ” / 

„ /- in — 2, , \ 
+ ... +2^2 COS - Acot + ip„_2 I 

\ n / 

. in — 1. . 
+ 2cos - Acot + ip„-i 

\ n 

ou, en supposant la fréquence nulle elle aussi éliminée 
par filtrage, et en négligeant la distorsion : 

Comme : 

.. ,Aco 
coy-co, = (/-/)— 

n 

on a en développant : 

/ # 2ABa cos pt 

2+ß., T /- ; /Aco , \ 
-I- (1+ctcospt) yjn— Icos — t + V'i +••• + 
n L \ n J 

/—— /n — 2 . , \ in — 1. 
^/2cosl - Acot + t/c„_2 I + cos - Acot + i^-! 

\ n / \ n 
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Le premier terme de I n’est autre, à un facteur 
constant près, que le signal désiré, de courant efficace : 

ABaf2 (2) 

Le second consiste en un spectre de bruit « trian¬ 
gulaire » en puissance, lui-même modulé en ampli¬ 
tude par (1 + a cos pt)2. La puissance totale de ce 
bruit est, puisque a < 1, sensiblement égale à : 

7 J 2 n2 
^ = ̂ ^.(l+2+... + n-l)#A2B2 

n 

Il s’étend, dans la gamme des basses pulsations ct, 
de or = 0 à tu = Aco, la densité spectrale de bruit 
décroissant linéairement de ct = 0 à ct = Aco où 
elle s’annule. La limite ct = Aco correspond aux batte¬ 
ments entre composantes extrêmes du spectre de por¬ 
teuse incohérente. 

La répartition spectrale de puissance de ce bruit est : 

/?(m)dCT = 2-^ 
Aco 

Si le signal détecté est filtré entre les fréquences 
Po 0 et — (avec p0 < Atu), la partie conservée du spectre 
2?t 

de bruit (voir la figure ci-dessus) correspond à un tra¬ 
pèze que l’on peut confondre avec un rectangle, et la 
puissance de bruit d’incohérence vaut : 

2A2B2̂  
Aco 

Le courant efficace de bruit d’incohérence vaut 
donc : 

AB J 2 /A (3) 
V Aco 

Le rapport signal/bruit s’obtient en divisant (2) 
par (3) ; il vaut : 

a /^encourant, 
Po 

ou : 
,Aco a— en puissance. 
Po 

L’ordre de grandeur de ce rapport est peu modi¬ 
fié lorsque a s’élève vers 1 ; cependant, si par exemple 
le signal modulateur, plus compliqué qu’une fonction 
sinusoïdale, présente pendant un laps de temps 
appréciable une valeur égale à + 1 ou à — 1, le facteur 
modulant en amplitude le bruit triangulaire aura 
pendant ce temps une valeur égale à 4 ou à 0. Le bruit 
d’incohérence est de type multiplicatif, et pour les 
grandes profondeurs de modulation cette considé¬ 
ration l’emporte sur celle de la valeur numérique 
brutale du rapport signal/bruit. 

Conclusions 

Io Ainsi : si Von ne considère que le bruit d'inco¬ 
hérence, le rapport signal!bruit en puissance après 

Po 
détection d'un signal de bande — , véhiculé par une 

2n 
porteuse incohérente de densité spectrale uniforme 

Aco 
s'étendant sur une bande — et modulée en amplitude 

2n 
par ce signal avec un taux a 1, est sensiblement égal à 

Aco 
a2 — . 

Po 

Ce rapport, notamment, est indépendant du niveau 
de puissance moyenne de la porteuse, du moins en 
détection quadratique. Il en serait évidemment de 
même en détection bi-linéaire ; il peut par contre 
apparaître une dépendance à l’égard du niveau si les 
variations de celui-ci modifient le régime de détection. 
Naturellement, le rapport signal/bruit de réception 
proprement dit dépendra, lui, de la puissance porteuse 
moyenne reçue. 
Pour un taux de modulation plus élevé et s’appro¬ 

chant de 1, il faut de plus en plus tenir compte du 
caractère multiplicatif du bruit d’incohérence ; l’effet 
de celui-ci est de moins en moins comparable à celui 
d’un bruit de réception additif normal ; le type de 
perturbation se rapprocherait plutôt du bruit appa¬ 
raissant sur une voie téléphonique munie d’un com-
compresseur-extenseur. 

2° Comme on pouvait s’y attendre, on voit que 
le bruit d’incohérence dans les cas usuels jusqu’à 
présent (lecteur de son à cellule photoélectrique par 
exemple) est tout à fait négligeable, et qu’il n’y avait 
pas lieu de s’en soucier. 

Par contre, l’éventualité de l’emploi de rayonne¬ 
ments optiques et en particulier du rayonnement 
infrarouge dans les télécommunications conduit à 
se poser ce type de question, en vue de comparer les 
mérites des porteuses cohérentes (telles que peut en 
engendrer un laser) et des porteuses incohérentes 
(telles qu’en produit n’importe quel corps rayonnant). 

L’emploi d’une porteuse incohérente modulée en 
amplitude par un signal commence à rencontrer des 
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difficultés dues au bruit d’incohérence lorsque le 

rapport ■— s’abaisse jusqu’à l’ordre de grandeur du 
Po 

rapport signal/bruit en puissance que l’on désire 
assurer. On peut se rappeler alors que le bruit d’inco¬ 
hérence a un caractère multiplicatif et n’amènera pas 
d’ambiguïté supplémentaire sur la détection des im¬ 
pulsions dans un système binaire par « tout ou rien », 
puisqu’aux instants d’absence de porteuse, il est, lui 
aussi, absent. Il peut donc y avoir place pour des sys-
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tèmes de codage qui, tout en augmentant nécessaire-
Po ment la bande — du signal à transmettre, permet-

tent de tourner l’obstacle du bruit d’incohérence. 
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LA NORMALISATION DANS LE DOMAINE 
DE L’INSTRUMENTATION NUCLÉAIRE 

Le Comité d’Études n° 45 
de la Commission Électrotechnique Internationale 

PAR 

R. CHOLESKY 
Fédération Nationale des Industries Electroniques 

1. Avant-propos 

En vingt ans à peine, l’énergie nucléaire est passée 
du cercle restreint de quelques initiés au stade indus¬ 
triel. A ce stade il est apparu à la Commission Electro¬ 
technique Internationale (C.E.I.) qu’il était nécessaire 
de s’intéresser à cette question. C’est pourquoi en 
1957 une première étude a été faite pour définir les 
modalités d’action de la Commission dans ce domaine 
nouveau. Il fut alors décidé de partager le travail à 
entreprendre entre les organismes existants et un 
nouveau comité d’études à créer. On invita le Comité 
d’Etudes n° 1 (nomenclature) à constituer deux 
groupes nouveaux de vocabulaire l’un pour les 
Centrales de production d’énergie par voie nucléaire, 
l’autre pour la détection et la mesure par voie électri¬ 
que des radiations d’énergie nucléaire. Le Comité 
d’Etudes n° 15 (matériaux isolants) vit étendre son 
domaine d’action à l’influence des rayonnements sur 
les matériaux isolants. Enfin on décida de créer un 
nouveau Comité d’Etudes sous le numéro 45. Le Secré¬ 
tariat en fut confié au Docteur Tröger (Allemagne) 
et la Présidence à M. W.A. Hamilton (Etats-Unis 
d’Amérique). 

Titre et domaine d’activité initiaux étaient les 
suivants : 

Titre : Appareils électriques de mesure utilisés en 
relation avec les radiations ionisantes. 
Domaine : Préparer des recommandations concer¬ 

nant le fonctionnement des appareils électriques de 
mesure et de leurs appareils associés pour la mesure 
des radiations ionisantes, ainsi que l'utilisation des 
appareils de mesure en général dans les champs de 
radiation intense. 
A la première réunion du CE 45 à New-Delhi 

(Inde) en novembre 1960, tenue à l’occasion de la 
session générale de la CEI, neuf pays étaient représen¬ 
tés : Allemagne, Belgique, Chine, France, Inde, 

Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie, Etats-Unis 
d’Amérique. Deux décisions importantes furent prises 
à cette occasion : 
— Création de quatre groupes de travail corres¬ 

pondant chacun à un secteur d’activité bien défini. 
— Fixation d’un calendrier de travail comportant 

en particulier une réunion plénière en octobre 1961. 
M.W. Hamilton ayant démissionné en avril 1961, 

la présidence du Comité fut confiée à M. Auzouy, 
inspecteur général au Commissariat à l’Energie Ato¬ 
mique, président du groupe de travail n° 1. 
Conformément à la décision prise à New Delhi, 

le Comité d’Etudes n° 45 fut réuni à Rouen en octobre 
1961. 

Etaient représentés : Allemagne, Etats-Unis, Fran¬ 
ce, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. 
La création de trois nouveaux Groupes de travail y 

fut décidée. 
La prochaine réunion plénière aura lieu à Venise 

en mai 1963. 
Pour préparer cette réunion, les 7 groupes de 

travail ont tenu à Braunschweig, en décembre 1962, 
un certain nombre de séances qui ont permis non 
seulement d’avancer les tâches qui leur ont été confiées 
mais également d’établir l’amorce de liaisons inter¬ 
groupes. 

2. Organisation du travail et des liaisons 

Les titres et domaines d’activité des groupes de 
travail sont donnés en Annexe. L’examen de ces 
domaines d’activité permet de distinguer trois types 
de groupes : 
— Ceux qui s’occupent d’une catégorie bien déter¬ 

minée de matériels (4.5.6.). 
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— Ceux qui étudient des caractéristiques générales 
(2.3.7.). 
— Enfin le GT1 qui, participant aux deux caté¬ 

gories précédentes, est destiné à jouer un rôle d’ani¬ 
mateur et à établir des liens entre ces divers groupes. 
A quelque catégorie qu’ils appartiennent les grou¬ 

pes de travail sont appelés à entrer en rapport avec 
d’autres organismes soit à l’intérieur soit à l’extérieur 
de la CEI. 
En effet, les frontières du domaine du CE 45 sont 

parfois assez malaisées à délimiter. C’est ainsi que 
le fait d’utiliser certains matériels ou certaines tech¬ 
niques, non spécifiquement nucléaires, en présence 
de radiations ionisantes peut poser des problèmes qui 
sont manifestement du ressort du CE 45 mais doivent 
être traités néanmoins en liaison étroite avec l’orga¬ 
nisme qui a en charge ces matériels ou ces techniques. 
Le CE 45 doit donc entretenir des rapports étroits 

non seulement avec les autres Comités de la CEI, 
par exemple avec ceux qui s’occupent de nomencla¬ 
ture des appareils de mesure, des composants ou des 
méthodes d’essai, mais également avec des organismes 
extérieurs tels que l’ISO, l’Agence Internationale de 
l’Energie Atomique, la Commission Internationale 
des unités radiologiques, etc. 

Enfin du fait même des conceptions différentes de 
leurs domaines d’activité, des liaisons très étroites 
doivent exister entre les divers groupes de travail du 
CE 45. 

3. Activité des groupes 

Groupe de travail n° 1 : Classification — Termino¬ 
logie. 

Le GT 1 a tenu quatre réunions à : 
Rouen octobre 1961 
Londres mai 1962 
Amsterdam septembre 1962 
Braunschweig décembre 1962 
Le Sous-groupe français a manifesté une très grande 

activité (22 réunions dont 14 en 1962). 
Trois points principaux dans le travail du groupe : 
Inventaire 
Terminologie 
Classification 

1. Inventaire 

Ce document énumère près de deux cents types 
d’appareils en français et en anglais. 

11 a été diffusé aux Comités Nationaux en janvier 
1962. 
Le Canada, la France, les Pays-Bas, le Royaume-

Uni et les Etats-Unis ont présenté des observations. 
Ces remarques ont été examinées en détail avant 

la réunion de Braunschweig au cours de laquelle les 
grandes lignes de la deuxième édition de l’Inventaire 
ont été définies. Le texte définitif doit être adressé 
aux Comités Nationaux avant la réunion de Venise 
et pourra sans doute être bientôt soumis à la règle des 

six mois qui prépare l’adoption d’un texte dans le 
cadre de la CEI. 
Dans cet inventaire figurent un certain nombre 

d'appareils qui sont marqués d’un astérisque parce 
qu’ils sont à la frontière du domaine d’activité du 
CE 45. Une étude a déjà été entreprise pour savoir à 
quels organismes proposer de prendre en charge ces 
appareils. Cette étude doit se poursuivre en 1963. 

2. Terminologie 

Ce travail est naturellement effectué en liaison très 
étroite avec celui de l’Inventaire. Il consiste à donner 
pour chaque terme une définition correcte. Il néces¬ 
site naturellement des rapports constants avec le 
Comité d’Etudes n° 1 (nomenclature) qui est respon¬ 
sable de l’élaboration du vocabulaire électrotechnique 
international. 
En plus des appareils de l’Inventaire il est apparu 

nécessaire de définir un certain nombre de termes 
abstraits concernant des phénomènes physiques. Ce 
travail est actuellement très sérieusement avancé. 

Enfin le GT 1 aura probablement à examiner des 
termes et des définitions dont pourraient avoir besoin 
les autres groupes de travail pour l’avancement de 
leurs travaux. 

3. Classification 

Une première étude a été faite en 1961, concernant 
les critères à appliquer pour la classification des 
détecteurs ainsi qu’un exemple d’application de ces 
principes aux chambres d’ionisation. 
Ce document a subi quelques modifications à Rouen, 

en particulier en ce qui concerne les critères secondaires. 
Le travail a été poursuivi grâce à la collaboration 
des experts suédois, hollandais et français et a conduit 
à l’élaboration d’un document qui a été présenté à 
Braunschweig. Les principes généraux exposés dans 
ce document ont été approuvés. 
Un exemple d’application aux détecteurs des 

principes généraux de classification a également été 
proposé à Brunschweig. Les observations sur ce projet 
seront adressées par les experts après étude. La même 
procédure a été adoptée pour un avant-projet de 
classification des équipements spécialisés pour la sécu¬ 
rité du personnel et pour la surveillance des sites. 
Dans le domaine de la classification une liaison 

étroite a été établie entre le GT 1 à T AIEA, qui pour¬ 
suit un travail de classement pour le matériel d’élec¬ 
tronique nucléaire. 

Groupe de travail n° 2 — règles de sécurité. 

Le GT 2 a tenu deux réunions à : 
Rouen en octobre 1961 
Braunschweig en décembre 1962 
En raison de la définition même de son domaine 

d’activité, le GT 2 a décidé de travailler en liaison 
très étroite avec le groupe de travail sécurité du 
Sous Comité 13 C de la CEI qui s’occupe des appareils 
de mesure électronique. C’est pourquoi les premiers 
travaux ont consisté à adapter des documents existants 
au domaine nucléaire. 
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A Braunschweig il a été décidé d’inclure dans les 
activités du GT 2 l’examen des appareils utilisant des 
radiations ionisantes pour la mesure. 

Bien que non prévue à l’origine, cette décision 
s’imposait à la suite de la création à Rouen du GT 6 
(Appareils électriques de mesure utilisant des sources 
de rayonnement). 
Un document sur la sécurité des appareils à l’égard 

des radiations ionisantes, a été discuté et doit être 
envoyé aux Comités Nationaux afin de pouvoir être 
examiné à Venise. 

Groupe de travail n° 3 — Interchangeabilité. 

Le GT 3 a tenu deux réunions à : 
Rouen en octobre 1961 
Braunschweig en décembre 1962 
Après discussion à Rouen deux projets de recom¬ 

mandations concernant les dimensions de deux types 
de sondes cylindriques de détection avaient été 
adressés aux Comités Nationaux. Ils ont fait l’objet 
d’observations de la part d’une dizaine de pays. 
A la lumière de ces observations il a été décidé à 
Braunschweig de soumettre à l’approbation des 
Comités nationaux la normalisation de trois diamètres 
(25, 35 et 50 mm) pour les sondes à tubes compteurs 
de Geiger Muller et d’un diamètre (65 mm) pour les 
sondes à scintillation ou à ionisation. Aucune recom¬ 
mandation n’est faite en ce qui concerne la longueur 
de ces sondes. 
Toujours à Braunschweig il a été procédé à une 

première étude sur la normalisation des dimensions 
des coupelles porte-échantillons. 
La France a présenté un document relatif à un pro¬ 

jet de règles pour l’électronique nucléaire à transistors. 
Par suite de sa diffusion tardive, les experts n’ont 

pu se livrer à un examen complet de ce document qui 
sera étudié en détail après réception des observations 
des divers pays. 
La normalisation d’un standard mécanique, des 

connecteurs, culots, embouts, etc, a été évoquée mais 
nécessite que des contacts soient pris avec d’autres 
Comités d’Etudes de la CEI, ces matériels n’étant 
pas spécifiquement nucléaires. 

Enfin le GT 3 se propose d’examiner un projet de 
normalisation des signaux pour ensembles automa¬ 
tiques tels qu’échelles, passeurs automatiques d’échan¬ 
tillons, etc, projet qui doit lui être soumis par le Comité 
Allemand. 

Groupe de travail n° 4 — Instrumentation des réac¬ 
teurs. 

Le GT 4 a tenu deux réunions à : 
Rouen en octobre 1961 
Braunschweig en décembre 1962 
A Rouen avait été décidée la révision des projets 

britanniques et français. Ces projets concernaient : 
— Pour le document anglais : l’instrumentation 

de réacteurs de la filière uranium naturel, graphite, 
CO,. 

— Pour le document français : le matériel de con¬ 
trôle des réacteurs. Critères d’homologation. 
Une entrevue entre les experts britanniques et fran¬ 

çais a permis de préciser la tâche respective de chacun 
d’eux. 

L’expert britannique a fait diffuser un document 
sur les objectifs généraux à atteindre et les conditions 
générales à imposer aux équipements. 
De son côté l’expert français a fait diffuser un 

document concernant les spécifications générales à 
exiger des dispositifs électroniques de mesure utilisés 
dans l’instrumentation des réacteurs. 
A Braunschweig le groupe a d’abord examiné et 

adopté un projet de modification tendant à élargir 
son domaine d’activité. Cette proposition sera discutée 
à Venise. 

Il a ensuite étudié séparément les deux projets 
(britannique et français) qui doivent constituer les 
lre et 2e parties de la recommandation dont le som¬ 
maire avait été adopté à Rouen. Cette étude sera pour¬ 
suivie dans le cadre de deux sous groupes, chacun 
d’eux devant mettre au point l’un des documents, 
suivant un programme d’avancement des travaux 
très précis dont le but est de permettre de présenter à 
Venise le projet définitif de recommandation. 

Groupe de travail n° 5 — Appareils de prospection. 

Le Groupe créé à Rouen a tenu sa première réunion 
à Braunschweig en décembre 1962. 
De son côté le sous groupe français s’est réuni cinq 

fois et a mis sur pied trois projets de recommandation 
concernant : 
— la classification des appareils de prospection 

l’alimentation des appareils portatifs 
l’alimentation des appareils portés. 

Ces projets ont été soumis à l’examen des Comités 
Nationaux dont les observations ont été discutées à 
Braunschweig. 
Au cours de cette même réunion a été établi un 

plan de travail pour la poursuite de l’étude du pro¬ 
blème des unités définissant les tâches dévolues à 
l’expert yougoslave et au sous groupe français. 

Le problème des normes dimensionnelles des sondes 
de radiocarottage sera étudié en liaison avec le GT 3. 
Il en sera de même de la question de l’interchan¬ 
geabilité électrique des appareils de prospection. 

Enfin il a été décidé d’étudier des problèmes nou¬ 
veaux : 
— résistance des appareils aux conditions exté¬ 

rieures, 
— éléments caractéristiques des mesures. 

Groupe de travail n° 6 — Appareils électriques de 
mesure utilisant des sources de rayonnement scellées. 

Le groupe créé à Rouen, a tenu sa première réunion 
à Braunschweig en décembre 1962. 
Le sous groupe français avait rédigé un texte sur 

les critères à retenir pour la normalisation dans le 
domaine du GT 6. 
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A Braunschweig le GT 6 a établi une première liste 
des appareils à étudier ainsi que les spécifications les 
plus importantes concernant ces appareils. Il a estimé 
qu’il convenait de se limiter aux catégories suivantes : 
— jauges d’épaisseur 
— mesures de densité 
— mesures de niveaux 

la plupart des équipements spéciaux étant composés 
de ces ensembles élémentaires. Les délégués allemands, 
polonais et français ont proposé de soumettre des 
projets de recommandations. 

Afin d’établir les conditions dans lesquelles cer¬ 
tains paramètres pourront être mesurés, une liaison 
sera établie avec le groupe de travail n° 7. 

Groupe de travail n° 7. — Méthodes d’essais 

Le groupe créé à Rouen a tenu sa première réunion 
à Braunschweig en décembre 1962. 

Le sous groupe français a tenu deux réunions au 
cours desquelles un projet a été proposé tendant à 
mieux définir le domaine d’activité du GT 7. 
Ce projet, discuté à Braunschweig, va être diffusé 

aux Comités Nationaux. 
A été également discutée une liste non limitative 

des appareils et des paramètres à prendre en considé¬ 
ration. 

Afin d’obtenir des résultats rapidement, un certain 
nombre de travaux ont été attribués aux divers mem¬ 
bres, qui pourront utiliser un cadre étudié pour uni¬ 
formiser la présentation de ces travaux. 

Les projets retenus portent en particulier sur les 
conditions de référence pour les essais, le domaine 
d’utilisation des appareils, ainsi que sur un certain 
nombre de matériels pour lesquels des documents ont 
déjà été établis (alimentations, amplificateurs, dé¬ 
tecteurs). 

11 a été reconnu qu’une liaison très étroite devait 
exister entre le GT 7 et les autres groupes de travail 
du CE 45, ainsi qu’avec le Comité d’Etudes n° 50 
de la CEI (Procédés pour les essais fondamentaux des 
composants et des équipements électroniques). 
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4. Conclusion 

Le fonctionnement d’un organisme à l’échelon 
international pose toujours des problèmes très sérieux, 
dont les questions de personnes ne sont pas les moin¬ 
dres. De ce point de vue il n’est pas exagéré de dire 
que le démarrage du CE 45 constitue une réussite. 

En effet il n’était pas du tout évident que la création 
d’un Comité destiné à faire de la normalisation dans 
le domaine nucléaire soulèverait beaucoup d’enthou¬ 
siasme. Il convenait pourtant de donner le plus tôt 
possible à cette technique jeune et dynamique un 
cadre, qui, sans la brider, lui permette de se développer 
harmonieusement. Pour cela, il fallait d’abord faire 
un inventaire de ce qui existait, puis établir une classi¬ 
fication qui se prête à l’établissement de recommanda¬ 
tions. Il fallait aller vite, travailler au rythme atomique, 
pour ne pas être dépassé par l’évolution très rapide 
du matériel. 

De ce point de vue les résultats sont très satisfai¬ 
sants. Le dynamisme du CE 45 peut être concrétisé 
par le nombre des participants aux réunions à l’échelle 
internationale. Ce nombre qui était de 29 personnes à 
Rouen en octobre 1961 est passé à 52 en décembre 
1962 à Braunschweig, cette augmentation étant due 
en partie à la présence d’experts de trois nouveaux 
pays : Canada, Pologne, et Yougoslavie. Mais la 
quantité n’exclut pas la qualité : les pays ont mani¬ 
festé l’intérêt qu’ils portent aux travaux du CE 45 
en désignant des experts particulièrement qualifiés ; 
en effet on trouve parmi ces personnalités, des 
professeurs, des chefs de département de Centres 
Atomiques, des dirigeants de Centres de recherches 
publics ou privés et naturellement des représentants 
d’organismes de normalisation. 

Les résultats concrets obtenus jusqu’à maintenant 
ne doivent cependant pas faire oublier que, dans le 
domaine de la normalisation, rien n’est jamais ter¬ 
miné. Il faut donc, dans l’intérêt de tous, utilisateurs 
aussi bien que constructeurs, que les travaux se pour¬ 
suivent avec le même dynamisme et avec la partici¬ 
pation du plus grand nombre de pays possible. 

ANNEXES 

(Voir pages suivantes) 
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ANNEXE 1 

ORGANISATION DU TRAVAIL ET DES LIAISONS 

JANVIER 1963 

ANNEXE 2 

DOMAINES D’ACTIVITÉ DU CE 45 
ET DE SES GROUPES DE TRAVAIL 

CE 45 : Etablir des recommandations concernant : 
a) les règles de sécurité et le fonctionnement des 

appareils électriques et de leurs appareils associés 
pour la mesure des radiations ionisantes (comme 

définies par la Commission Internationale des Unités 
Radiologiques). 

b) le comportement de tous les types d’appareils 
électriques de mesure dans les champs de radiations 
ionisantes. Pour ce travail une liaison devra être établie 
avec le Comité d’Etudes 13 et tout autre Comité 
approprié. 
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NOTE : Le point a) se réfère : 
1. aux appareils qui produisent des signaux élec¬ 

triques par l’action de la radiation et 

2. aux appareils qui convertissent ces signaux pour 
les évaluer et pour les indiquer. 
Le point b) se réfère aux appareils qui concernent 

le domaine d’activité du Comité d’Etudes 13. 

Groupe de travail 1 (Classification terminologie). 

1. Etablir une liste des appareils et des équipe¬ 
ments associés qui sont du ressort du C.E. n° 45. Le 
domaine d’application de l’appareil doit être le cri¬ 
tère principal de cette classification dont les buts 
seront : 

a) En premier lieu, identifier suffisamment claire¬ 
ment les appareils faisant partie du domaine d’activité 
du CE n° 45 et, le cas échéant, préciser les appareils 
à exclure qui tombent dans les attributions d’autres 
Comités de la C.E.I. 

b) En second lieu, jeter les bases d’une classifi¬ 
cation méthodique pour le cas où le C.E. n° 45 sou¬ 
haiterait établir une telle classification. 

2. a) Etablir par étapes la liste des termes à uti¬ 
liser dans les recommandations qui devront être pré¬ 
parées par le C.E. n° 45. 
b) Définir ces termes. 
c) Aider le Secrétariat du C.E. n° 45 à maintenir 

une liaison avec le C.E. n° 1. 

Groupe de travail 2 (Sécurité) 

1. Préparer un projet concernant les règles de 
sécurité des appareils électriques et des équipements 
associés destinés à la mesure des radiations ioni¬ 
santes. Le Groupe de Travail se basera sur le Docu¬ 
ment 45 (Secrétariat) 3. 

2. Etant donné qu’il est nécessaire de pouvoir 
disposer de ces prescriptions le plus tôt possible, on 
incorporera dans ce projet des articles concernant 
la sécurité conventionnelle sans attendre pour cela 
que paraisse la révision de la Publication n° 65 de 
la C.E.I. Toutefois, le projet sera rédigé de façon à 
permettre une combinaison ultérieure des articles 
spécifiquement liés à l’utilisation des appareils à des 
fins nucléaires avec les textes futurs des prescriptions 
de la C.E.I. concernant les appareils électroniques 
conventionnels. 

3. Le Groupe de travail s’attachera notamment 
à l’étude des facteurs particuliers aux appareils nu¬ 
cléaires du point de vue : 
a) des caractéristiques de construction créant une 

sensibilité particulière aux chocs électriques ; 
b) de l’irradiation extérieure des appareils par 

les rayonnements ionisants ; 
c) de l’inclusion des sources d’étalonnage radio¬ 

actives incorporées mais non de sources utilisées 
afin de fournir un paramètre de mesure ; 

d) de la suppression de la contamination radio¬ 
active. 

Groupe de travail 3 (Interchangeabilité) 

a) Grouper les renseignements relatifs aux normes 
nationales pour les appareils et les équipements asso¬ 
ciés (normes approuvées en cours de discussion ou 
projetées) relevant des attributions du Comité d’Etu¬ 
des et en donner connaissance à bref délai. 
b) Etablir et maintenir à jour une liste des appareils 

dont la normalisation est susceptible de faciliter l’inter¬ 
changeabilité et dont la normalisation est estimée 
réalisable à l’échelle internationale. 
c) Préparer de telles normes à l’échelle interna¬ 

tionale. 

Groupe de travail 4 (Instrumentation des réacteurs) 

Appareils électriques de mesure des rayonnements 
utilisés pour la mesure, le contrôle et la sécurité des 
réacteurs, à l’exception de l’instrumentation destinée 
à la surveillance de certaines zones et utilisée à des 
fins sanitaires. Des recommandations-types pourraient 
s’appliquer à l’étalonnage et à l’essai des détecteurs 
de neutrons et des appareils de mesure, aux prescrip¬ 
tions concernant les appareils utilisés dans les systèmes 
de sécurité des réacteurs, etc. Le champ d’application 
des recommandations sera conforme au programme 
décrit dans la deuxième partie du Document n° 45 
(Secrétariat) 7. 

Groupe de travail 5 (Prospection et traitement des 
minerais radioactifs) 

a) Définition d’une gamme unique d’appareils 
pour les divers emplois dans l’industrie minière de 
l’uranium, les appareils de chaque catégorie destinés 
à une opération particulière déterminée ayant une 
dénomination commune. 

b) Dans chaque catégorie, normalisation de cer¬ 
taines caractéristiques de fonctionnement essentielles 
pour que les appareils conviennent bien à leur emploi 
spécial et pour qu’une correspondance soit possible 
entre les mesures effectuées à l’aide des divers appareils 
d’une même catégorie. 

c) Normalisation de certaines méthodes d’emploi, 
et particulièrement de l’étalonnage, avec le même ob¬ 
jectif d’obtenir avec divers appareils des résultats 
comparables. 

Groupe de travail 6 (Appareils utilisant des sources 
de rayonnement) 

1. Tous les appareils utilisés en dehors de l’indus¬ 
trie nucléaire pour effectuer des mesures d’épaisseur, 
de niveau, de distance, de densité, etc. 

2. Peuvent être normalisés : 
— Débit de dose nécessaire au fonctionnement, 
— Classe de précision, 
— Gamme de mesure, 
— Fréquence des étalonnages nécessaires, 
— Dispositif de correction du vieillissement des 

sources et fréquence de remplacement de celles-ci, 
— Durée de vie du compteur, 

6 



462 R. CHOLESKY l’onde ÉLECTRIQUE, t. XLHI 

— Influence de l’alimentation électrique, 
— Influence de la température, 
— Susceptibilité des détecteurs aux agents exté¬ 

rieurs (humidité, choc, etc.), 
— Méthodes d’essais. 
3. Sont en dehors du domaine d’activité : pro¬ 

tection contre le rayonnement émis par la source, 
protection contre un risque de contamination éventuel. 

Groupe de travail 7 (Méthodes d’essais) 

1. Définition des caractéristiques essentielles des 
appareils électroniques utilisés en relation avec les 
radiations ionisantes ou des sous-ensembles dont ces 
appareils sont composés (par exemple : amplifica¬ 
tion, ronflement résiduel, étalonnage, possibilité de 
surcharge, etc). On s’attachera particulièrement aux 
appareils fabriqués à l’échelle industrielle, par exem¬ 
ple, alimentations stabilisées, amplificateurs d’impul¬ 
sions, échelles, etc. 

2. Normalisation des conditions de référence 
(température, tension d’alimentation, durée de fonc¬ 
tionnement préalable, etc.). 

3. Normalisation du domaine d’utilisation des 
appareils (température, tension d’alimentation, etc.) 
en liaison avec les groupes de travail spécialisés. 

4. Normalisation des méthodes et conditions de 
mesure pour : 
— la mesure des caractéristiques des appareils 

dans les conditions de référence, 
— la mesure des variations de ces caractéristiques 

en fonction des variations de divers paramètres à 
l’intérieur du domaine d’utilisation (par exemple, 
mesure des variations de l’amplification d’un appareil 
pour des variations de + 10%, de la tension d’alimen¬ 
tation). 
NOTE : Certains appareils électroniques ne peu¬ 

vent être utilisés qu’en liaison avec un transducteur 
transformant un phénomène physique en phénomè¬ 
ne électrique. Il pourra donc être nécessaire, pour 
certaines mesures, de considérer l’appareil électro¬ 
nique et le transducteur comme un tout et de ne pas 
les dissocier pour les essais. 

5. Normalisation des équipements utilisés exclu¬ 
sivement ou presque exclusivement à cet usage. 

Sont exclues du domaine d’activité du groupe de 
travail les méthodes d’essais des instruments nucléaires 
et équipements associés liées aux conditions d’emploi 
dans un système donné, ces méthodes, ainsi que 
l’équipement d’essais, ne pouvant être étudiées qu’en 
relation avec le système complet. 

Janvier 1963. 

ANNEXE 3 

COMPOSITION DES GROUPES 
DE TRAVAIL 

Groupe de Travail 4 
Ancien Présid. M. Van Rennes (Etats-Unis) 
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DEUXIÈME PARTIE 

Fils et câbles, organes de jonction 

Chez les fabricants de fil, nous avons spécialement noté au 
stand Thomson-Houston (département « cuivre et fils ») de 
nombreux fils de bobinages, et en particulier les fils émaillés 
soudables de couleur, et le « bifilrex » composé de deux fils 
de couleurs opposées norme 17TEC31-III maintenant assemblés 
par collage avec un vernis thermoadhérent. 

Les fournisseurs de câbles et fils de câblage poursuivent leurs 
efforts vers la miniaturisation et la sécurité d’emploi. L’utili¬ 
sation d’un rubannage de polyester et d’une gaine superpolya¬ 
mide permet à Filotex de fabriquer un fil de câblage blindé, 
isolé et protégé. Le même constructeur présente des coaxiaux 
miniatures sous PTFE conformes à la norme MIL-C-17C 
supportant des températures de 250 °C (XG 187 AV... etc). A 
côté des câbles coaxiaux protégés par des gaines en PTFE ou 
des gaines en résine fluorocarbonée extrudées, Perena fournit 
des câbles multicoaxiaux (de 7 à 27 câbles) et des fils de câblage 
isolés en FEP ou PTFE protégés par une gaine en superpolya¬ 
mide très résistante à l’abrasion. 

Fig. 1. — Commutateur rotatif, type N, à commande centrale. 

Dans les gammes classiques de connecteurs coaxiaux Ottawa 
présente des commutateurs N et BNC ayant des TOS inférieurs 
à 1,2 à 5 000 MHz. Le même constructeur fabrique les connec¬ 
teurs des séries MVR et TPS, réduction de la série BNC, les 
derniers étant conformes à la norme SCL 602 IA. 
Radiale poursuit le développement de la série Miniquick 

(déverrouillage par traction axiale sur le bouchon connecteur) 
récemment normalisée par la R.T.F. et fabrique les inverseurs 
coaxiaux à relais (série CA-1) type A ou BNC pouvant fonction¬ 
ner entre — 40 et +125 °C. 

Les efforts de miniaturisation sont particulièrement sensibles 
pour les connecteurs. Les nombreux modèles exposés aux diffé¬ 
rents stands en témoignent. 

Les contacts miniatures, série 67, de Socapex sont maintenant 
disponibles sous capot en tôle d’acier doux nickelé ; ce capot 
en deux parties permet un câblage facile par simple ouverture. 

Les connecteurs miniatures Jaeger, équipés de 3 à 52 contacts, 
sont conformes à la norme MILC 26482 C. Les contacts sont 
indifféremment soudés ou sertis. Les deux modèles à 3 et 7 
contacts, de faible encombrement, ont un verouillage système 
tire pousse. 

Les connecteurs Amphenol, série 48, associent souplesse 
d’emploi : de 3 à 55 contacts, et facilité de montage. Ils sont 
conformes aux normes MIL-C-26 500 et MIL-C-26 636 et en 
particulier sont utilisables à 200° de température ambiante. 

Les microbroches et microdouilles présentées par Souriau 
permettent une densité de 65 points par cm2. La douille a un 
diamètre intérieur de 0,562 mm, la broche composée de 7 brins 
torsadés est logée dans un alvéole à l’intérieur de l’isolant. 
Ces contacts équipent les connecteurs rectangulaires micro-D 
(norme MIL-C-8384B) et cylindr’ques milli-K (norme MIL-C-26 
482 C). 
Tuchel-Kontakt (R. F.A., représenté par Tranchant) 

présente une prise secteur professionnelle de hautes performan¬ 
ces : 2 contacts et prise de terre à contacts auto-nettoyants, 
intensité 25 ampères, tension d’essai 2 000 volts, tenue en tem¬ 
pérature — 55 à + 125°. , 
FRB fabrique un combinateur circulaire à 4 positions, pour 

les différentes valeurs de la tension d’alimentation, équipé de 
2 fusibles incorporés. 
Crouzat complète sa gamme de minirupteurs par la série 

507 ; spécialement étudiés pour un prix réduit ils ne présentent 
pas comme les modèles précédents un point de fonctionnement 
précis. Le modèle H de CEM — Petercem est livrable en quatre 
combinaisons : courant faible (contact or), courant fort (con¬ 
tact argent), température d’utilisation — 40° à + 80° et — 50° 
à + 150°. 
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Parmi les constructeurs de claviers nous avons remarqué les 
claviers à touches lumineuses de Rafi équipés de minirupteurs, 
les boutons poussoirs lumineux fugitifs ou à enclenchement 
(type 1970 ou 1975) de Nicouleau, les boutons poussoirs minia¬ 
tures de très faible encombrement (13 mm) de Labinal et les 
différentes possibilités des commutateurs à touches d’ELCOM 
équipé de contacts glissants. 
Le contacteur rotatif « superminiature » de Jean Renaud 

permet de réaliser 12 positions par section avec un diamètre 
extérieur de 20 mm. Radio sélection fournit maintenant ses 
anciens modèles avec des dispositifs de retour automatique 
(2 à 12 positions). Dyna présente un commutateur rotatif à 
20 positions et 16 ampères équipé de balais flottants et de plats 
en cuivre massif. 
Pour les voyants lumineux, aussi, les dimensions diminuent. 

Metox présente un modèle subminiature (6, 12 et 24 volts 
30 mA) et Russemberger des voyants de diamètre 6 mm équipés 
de lampes 6,3 volts, 64 mA de durée de vie 60 000 heures. 
Parmi les nombreux accessoires de câblage nous notons en 

particulier les fusibles subminiatures de Cehess (0,5 à 3 ampères) 
spécialement étudiés pour montage sur circuits imprimés, 
les différents serre-câbles de Canelco, d’un montage très rapide 
et plus spécialement le connecteur pour fils fins, AMP-FINC -YR 
de AMP. Ce connecteur de dimension très réduite et la machine 
associée permettant de réaliser la liaison de fils émaillés de 0,05 
mm de diamètre à un fil multibrin. Au même stand nous trou¬ 
vons d’autre part des matrices de programmation à bornes 
nues ou équipées de diodes. 

Parmi les nouveauté présentées par Automatic Electric 
S.A. (du groupe de la General Telephone and Electronics 
International) nous avons surtout les relais Dry Reeds, des¬ 
tinés à la commutation électronique et qui sont maintenant 
fabriqués en assez grand nombre. Ces relais sont caractérisés 
par une grande sensibilité, une résistance de contact très faible 
et constante, un temps de commutation très court. Ils sont 
garantis pour un très grand nombre d’opérations (de l’ordre de 
100 millions ou plus). 
A.E.G. (Allgemeine Elektricitats Gesellschaft) présen¬ 

tait surtout ses relais R.H. 100 et R.H. 900 pour l’industrie. 
En particulier, l’adjonction au R.H. 100 d’un étage préliminaire 
constitué par un appareil de mesure transistorisé à déclenche¬ 
ment lui donne les propriétés d’un relais de mesure à forte capa¬ 
cité de surcharge. Les circuits transistorisés de retardement 
permettent avec un élément à résistance-capacité d’obtenir un 
retardement allant jusqu’à 180 s, réglable d’une façon continue. 
Une grande nouveauté chez A.M.E.C. qui, avec son modèle 

S. O. a certainement battu un record dans le domaine de la 
microminiaturisation. En effet, le ralais « S.O. » n’occupe qu’un 
volume de 0,65 cm3 (25 mm de hauteur, 6 mm de diamètre). 
Pourtant, il permet de couper sur son contact une puissance de 
6 W sous 24 Vcc. max, avec une intensité maximale de 0,3 A. 
Sa faible puissance de commande (0,3 W sous 1,5 - 3 - 6 ou 
12 Vcc), son très bon temps de travail ( < 1 ms), ses performances 
aux essais climatiques, font de ce relais un excellent instrument. 

Relais électromécaniques 

Le succès des circuits logiques et des organes de commutation 
électronique n’a pas encore sérieusement concurrencé l’industrie 
des relais électromécaniques. Bien au contraire, on assiste dans 
une certaine mesure à un développement des modèles classiques, 
caractérisé par une évolution vers : 

— des dimensions toujours plus petites ; 
— des puissances de commande réduites ; 
— une fiabilité encore plus pousseé. 

D’autre part, on voit se créer et se développer rapidement 
de nouveaux modèles mieux adaptés à la commutation électro¬ 
nique (relais à tige). Telle est l’impression qui se dégage d’une 
visite des stands des constructeurs de relais, où, parmi les nom¬ 
breux modèles présentés, nous avons plus particulièrement 
remarqué les modèles suivants : 

Au stand ACRM était présenté le relais de type « S.M. » : 
en boîtier métallique étanche, sous atmosphère d’azote, ce modèle 
ne pèse que 8 g. Avec son équipement standard (un inverseur 
coupant 0,5 A sous 30 Vcc.) il a un seuil de sensibilité de 85 mW 
et ne demande qu’une puissance d’excitation de 290 mW (sous 
6 - 12 ou 24 Vcc.). Il peut fonctionner dans des conditions cli¬ 
matiques variées (température : de — 65 °C à + 155 °C) et 
sous des régimes de vibrations et de chocs très sévères (utilisa¬ 
tion à bord d’engins et missiles). 

Fig. 3 — Nouveau relais microminiature « SO » (A.M.E.C.) 

Fig. 2. — Relais «SM» de A.C.R.M. 

Aster présente comme nouveauté : un relais polarisé MP 22 
et un relais sensible MS 22 (modèles enfichables à capot plexi) 
de performances un peu moindres, certes, mais bien meilleur 
marché, que les modèles équivalents (qu’on trouve par exemple 
chez Siemens). 
Chez Brion Leroux, nous avons surtout remarqué le relais 

de mesure sans contact « RS 1 type N » qui permet de détecter, 
avec une très faible puissance, le dépassement d’une tension 
prédéterminée sur un galvanomètre. 
Le relais O.K. était présenté au stand Chauvin-Arnoux : 

relais à 4 contacts inverseurs à pouvoir de coupure élevé, carac¬ 
térisé par une grande facilité de montage. 

G.P. présentait comme nouveauté le relais BR 5 (licence 
Babcock) de très faible volume ( 5 mm x 10 mm x 15 mm, 
soit moins de 0,8 cm3) et ne pesant que 3 g. Dans une enveloppe 
étanche, sous atmosphère neutre (90 % d’azote sec et 10 % 
d’hélium) ce relais est équipé d’un contact inverseur coupant 
1 A sous 32 Vcc. Puissance au collage : 100 mW max à 25 °C. 
Au stand Kunke (représenté par : « Le Matériel Electrique 
SIAEA) on pouvait voir le modèle K. Relais et les modèles 
Kuax et Super-Kuax à noyau plongeur. 

Parmi les nouveauté de Mors, nous avons relevé surtout les 
relais miniatures à très faible consommation type 2301, les relais 
électroniques de précision type 306, les relais de contrôle d’in-
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Il y a actuellement un développement des modèles stéréopho¬ 
niques de casques écouteurs, avec réseau de compensation pour 
rétablir la diaphonie à un taux compatible avec les exigences 
physiologiques. 

Les constructeurs français de magnétophones s’orientent 
surtout vers les petits formats portatifs (Crouzet MP 300 -
AT 300 Lie Belin) ou au contraire vers les magnétophones 
professionnels de type Studio (Crouzet, Dauphin, Gaillard, 
etc.). Le magnétophone de taille intermédiaire est surtout 
d’origine étrangère, particulièrement d’origine allemande. 

Enfin dans le domaine des amplificateurs, signalons simple¬ 
ment un arrêt quasi total des études de nouveaux transformateurs 
de sortie (l’influence du transistor y est probablement pour 
quelque chose), une apparition timide des transistors sans les 
préamplificateurs, mais il y a peu de modèles français pour 
amplificateurs de puissance de haute qualité (fréquence de 
coupure généralement trop basse). 

Fig. 4. — Relais, licence Babcock, type subminiature BR 5 de G.P. 

tensité type 317 et enfin les relais électromagnétiques transisto¬ 
risés. Les caractéristiques du relais type 2301 sont les suivantes : 
faible encombrement ; contacts de 1 travail à 3 inverseurs ; 
calibre des contacts 2 A ; consommation variable suivant le 
nombre de contacts : de 20 mW à 900 mW. 
Au stand MTI, nous avons remarqué les relais ED, BD et 

les relais L.T.R. temporisés à transistors. Dans ce modèle, le 
réglage de la temporisation est continu et permet d’obtenir des 
retards variables entre 0,5 et 60 s. Quelques modèles intéressants 
également chez SEIEM (relais modulateur CK3 — chopper — 
pour amplification, relais temporisateurs à bilame, relais photo¬ 
électrique). 

Enfin chez S.T.P.I. le relais série 308 à deux contacts RT 
coupant 2A sous 30 Vcc (puissance 400 mW, volume : 2,5 cm3), 
le relais type 321 et surtout le relais subminiature type 325 
(0,75 cm8, un contact RT : 1 A sous 30 Vcc ; puissance : 300 mW 
sous 26 V) sont les principales nouveautés. 
Dans cette rubrique, signalons pour terminer la gamme 

de productions présentées par les minuteries Coupatan, princi¬ 
palement la minuterie à broches Cl 24 — 24 heures (réglage de 
1 mn à 24 heures). 

Electroacoustique 

Les tendances principales dans l’évolution des microphones 
sont tout d’abord un développement des modèles stéréopho¬ 
niques, surtout le modèle pour prise de son M.S. (dont le dia¬ 
gramme est une cardioïde complété d’un lobe bidirectionnel) 
et l’amélioration des microphones ultrasoniques (voir par 
exemple : Bruel et Kjaer, type 4135, dont la réponse linéaire 
atteint 100 kHz). 

Dans le domaine des pick-up, on pouvait noter : 

— le développement des modèles stéréophoniques à grande 
souplesse (jusqu’à 40. 10-6 cm/dyne) et masse rapportée réduite 
(0,2 mg). 
— la disparition quasi totale des modèles monophoniques. 

Il faut signaler d’ailleurs une absence de normalisation dans le 
diamètre de la pointe de lecture et l’angle d’attaque. 
— le développement à l’étranger de bras compensant la 

poussée latérale du disque pour lecture avec très faible appui 
(en dessous de 1 g). Citons par exemple les bras SME (G.B.), 
système Pritchard (U.S.A.). 

Pas de nouveautés dans les principes des haut-parleurs (élec¬ 
trodynamiques, électrostatiques, diaphragme plan en matériau 
léger). On remarque : une nette diminution du volume des 
charges acoustiques obtenue au détriment du rendement et de 
la réponse dans l’extrême grave ; un effort généralisé pour s’af¬ 
franchir des résonances de parois, par exemple par revêtement 
amortissant. 

Appareils de mesure 

Les appareils de mesure occupent une large place au Salon 
International des Composants Electroniques, un hall presque 
complet, cette année. On peut s’en étonner pour deux raisons : 
il existe une manifestation spécialisée pour la présentation des 
appareils de mesure, c’est Mesucora ; la durée très insuffi¬ 
sante du Salon des Composants ne permet qu’une visite som¬ 
maire des stands dont le nombre et l’étendue sont en forte 
progression d’une année à l’autre. Il semble cependant que les 
fabricants d’appareils de mesure tiennent à être présents au 
salon des composants où ils ont l’occasion de toucher une très 
large clientèle. 

Nous avons donc recherché les nouveautés présentées. Les 
perfectionnements les plus apparents résultent de la transisto¬ 
risation totale ou partielle des appareils et de l’automatisation 
des mesures. Un fréquencemètre compteur transistorisé, à per¬ 
formances au moins égales est 4 fois moins volumineux que le 
modèle comparable à tubes, vieux de 3 ou 4 ans. 

Les appareils à affichage direct, les voltmètres numériques 
en particulier, sont très largement représentés. 

Philips Industrie toujours soucieux de proposer des appareils 
de performances élevées au meilleur prix expose l’oscilloscope 
GM 5602/01. Cet appareil résulte d’une simplification du GM 
5603 dont il a les performances électriques, mais il n’est pas 
muni d’une entrée différentielle et son tube cathodique a un 
diamètre de 100 mm. 

Le même constructeur expose les autres nouveautés suivantes : 

— le commutateur électronique PP 1071 permettant d’ac¬ 
croître les possibilités des oscilloscopes 0 à 15 MHz. La fréquence 
de commutation est réglable de 3 Hz à 100 kHz. 
— l’équipement photographique PM 9300 à appareil réflex 

adaptable aux écrans de 100 et 130 mm de diamètre. Cet équipe¬ 
ment utilise des films de format 6x9 (procédé normal ou 
Polaroid). Cet équipement réduit très sensiblement le prix de 
revient du cliché. 

Philips Industrie expose également une large gamme d’appa¬ 
reils de mesure et de composants hyperfréquences. Cette gamme 
comprend en particulier les éléments produits par Sivers Lab 
(Suède) parmi lesquels nous avons remarqué : 

— les commutateurs rapides en guide (< 20 ms), réalisés 
en guide 6 pour la bande des 4 GHz ainsi que pour la bande X. 
— le banc de mesure à 10 cm donnant un exemple de mesure 

automatique d’impédance. 
Dans la présentation Ferisol nous avons retrouvé l’analy¬ 

seur de spectre XB 101 dont la plage de mesure s’étend de 
800 MHz à 11 GHz. Un mélangeur extérieur permet de l’utiliser 
jusqu’à 40 GHz. Ses caractéristiques essentielles sont : pouvoir 
de résolution 10 kHz à 3 dB, fréquence de balayage réglable de 
1 à 30 Hz, excursion de fréquences maximale de 70 MHz, 
sensibilité — 70 dBm. 

Au même stand signalons les nouveautés suivantes : 

— le générateur AM — FM type LF 101 couvrant la gamme 
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Fig. 5. — Equipement photographique 
reflex, type PM 9 300 (Philips Industrie). 

2 à 216 MHz avec une excursion réglable de 0 à 100 kHz. Ce 
générateur peut être modulé simultanément en amplitude et en 
fréquence. 
— les voltmètres électroniques A 206 à A 403. 
Au stand Ribet-Desjardins dont la gamme complète des 

appareils a fait l’objet d’une présentation particulière à l’occa¬ 
sion du quarantenaire de la société nous avons cependant dé¬ 
couvert un certain nombre de nouveautés : 

— la série des préamplificateurs interchangeables s’accroît 
des nouveaux types T 120 (pour continu et alternatif de 0 à 
20 MHz avec un temps d’établissement de 10 ns et une sensi¬ 
bilité maximale de 5 mV/cm) et TD2 (comparable mais à faible 
impédance d’entrée). 
— le dispositif de projection sur grand écran spécialement 

destiné à l’enseignement. 
•— l’ensemble photographique 1 000 A (procédé Polaroid 

à objectifs interchangeables, et dos interchangeables préfocalisés). 

Des dos pour Foca et pour caméra à défilement continu sont 
en préparation. 

A la suite d’accords de représentation et de coopération 
technique Ribet-Desjardins expose les fabrications de la 
firme G. & E. Bradley (G. B.). Citons en particulier : 

le pont d’impédance entièrement transistorisé type 131, 
— le multimètre CT 471 B, également transistorisé, aux 

performances remarquables : grande sensibilité, gamme de 
fréquences étendue (0 à 2 000 MHz), 
— et enfin deux «lasers» en fonctionnement (modèles 1 joule 

et 30 joules) 

CRC a développé un nouveau générateur TBF, type GB 
860 couvrant une bande relative de fréquence extrêmement 
étendue (0,001 à 1 000 Hz). 11 délivre des signaux de forme 
sinusoïdale, triangulaire symétrique ou rectangulaire symétrique, 
ainsi que des impulsions de synchronisation déphasables. La 
puissance fournie atteint 500 mW sur 600 il 

Fig. 6. — Commutateur rapide et guide d’ondes (Sivers Lab). Fig. 7. — Analyseur de spectre XB 101 (Ferisol). 



N° 433, avril 1963 6e SALON INTERNATIONAL DES COMPOSANTS ÉLECTRONIQUES 467 

Fig. 8. — Ensemble spectrographique 1 000 A (Ribet-Desjardins). 

Au même stand nous avons remarqué le nouvel oscilloscope 
type OC 720, à grand tube (diamètre 180 mm) particulièrement 
adapté aux besoins de l’enseignement, ainsi que la caméra 
oscillophot Ml de réalisation extrêmement soignée. 
La Compagnie des Compteurs a créé plusieurs variantes du 

potentiomètre électronique miniature que nous avions remarqué 
l’année dernière. Monocourbes ou multicourbes ces enregistreurs 
peuvent être munis de dispositifs annexes tels que : alarme MAX-
MIN indépendantes, marqueurs, potentiomètres retransmetteurs, 
passage graduel d’une régulation manuelle à une régulation 
automatique... etc. Le P.E.M. monocourbe peut aussi être adapté 
à une consigne télécommandée ou diriger directement ses mesures 
vers une installation de traitement de l’information. 
Au même stand nous avons remarqué l’ionisoscope 63 per¬ 

mettant la mesure des seuils d’ionisation, ainsi qu’un équipe¬ 
ment de télévision industrielle. 
Rochar-Electronique présentait dès l’année dernière la 

série de ses fréquencemètres compteurs entièrement tansistorisés. 
Nous reviendrons sur le convertisseur A 1246 qui étend la bande 
de fréquences des appareils A 1149 et A 1170 jusqu’à 560 MHz. 
Ce convertisseur entièrement transistorisé présente des parti¬ 
cularités très intéressantes. 

Fonctionnant par division de fréquence il permet l’affichage 
de la valeur exacte de la fréquence incidente que le circuit d’en¬ 
trée permet de sélectionner dans un spectre complexe. 
Au stand Cotelec-Derveaux, il faut signaler une ligne co¬ 

axiale de mesure de haute précision, (Zc = 50 ß, bande de 
fréquence 4 à 12 GHz), un coupleur coaxial d’impédance 50 ß 
pour la bande des 2 GHz, ainsi qu’une alimentation de réfé¬ 
rence. 
L.E.A. spécialiste de l’appareillage BF de qualité réserve la 

présentation de ses nouveautés à Mesucora. 
Chez Lemouzy le dispositif de mesure courant continu ayant 

une entrée à résistance quasi-nulle et une entrée à résistance 
quasi-infinie a donné naissance à de nouveaux appareils. Ce 
sont : 

— le Pont PIF 12 permettant une mesure de comparaison 

rapide et précise des résistances de valeurs comprises entre 
1 ß et 10" ß. 
— le pico-ampèremètre PA 15 pour la mesure des courants 

très faibles ( 10~15 A par division) dans les circuits à résistance 
élevée. 
— l’ultramégohmmètre UM 17 permettant les mesures de 

résistances entre 10* et 101’ ß, des très faibles courants et 
chutes de tension. 

Au stand Katji nous avons remarqué : 

— l’oscilloscope type 306 à 2 faisceaux partiellement transis¬ 
torisé, utilisable dans la bande 0 à 15 MHz. 
— le transistormètre HF, type 503 (brevet C.N.R.S.), qui 

permet de mesurer les paramètres H F des transistors. 
— la caméra Photospot type PS 01 , de conception économique, 

à film Polaroid. 
L’Omnium de Techniques Avancées spécialisé dans le do¬ 

maine de l’instrumentation nucléaire, de la piezo-électricité 
et de la thermo-électricité présente également un certain nombre 
d’appareils. Ce sont entre autres : 

— le générateur RC type T2401 (1 Hz à 1 MHz) 
— le multivoltmètre décibelmètre type 2314... etc. 

Ces différents appareils sont entièrement transistorisés. 
Au stand Lie Belin qui développe principalement des compo¬ 

sants magnétiques (transformateurs à faible encombrement, 
têtes magnétiques, etc.) nous avons remarqué une série d’ampli¬ 
ficateurs magnétiques type Belimag conçus principalement pour 
commander le déclenchement de thyratrons au silicium. 
Le Bureau d’Etudes Electroniques expose son enregis¬ 

treur Acta à semiconducteurs qui avec une précision de 0,3 % 
atteint une sensibilité de 10-9 A par cm et donne une déviation 
de 200 mm pour 1 mV. Le tracé peut être réalisé par plume à 
encre rechargeable, ou par style et papier métallisé et l’entraîne¬ 
ment du papier peut être prévu par plusieurs moteurs commutés 
électroniquement, et donnant des vitesses de 5 mm/heure à 
2 mètres/minute. 

Fontaine, spécialiste des alimentations à transistors, propose 
des alimentations standard en blocs étanches destinées à être 
incorporées aux équipements électroniques comme de simples 
composants. Il existe différents types 6, 12 et 24 V pouvant 
délivrer jusqu’à 1 A. Le même constructeur a d’autre part muni 
tous ses modèles 30 V et 50 V d’une disjonction électronique à 
test supprimant l’inconvénient de fréquents réenclenchements 
par l’opérateur. 
Chez Quentin autre spécialiste des alimentations on trouve 

également des alimentations incorporables, une série d’ampli¬ 
ficateurs continus haute stabilité à « chopper », ainsi qu’un pont 
de mesure des condensateurs électrolytiques de valeur comprise 
entre 0,1 à 120 000 u.F. 

Fig. 9. — Alimentations standard et blocs étanches (Fontaine). 
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LIPE présente un nouveau diélectromètre (type GORI) per¬ 
mettant les mesures non destructives des tensions de claquage 
et des isolements dans les montages, ceci jusqu’à 50 kV. 

Chez Sodilec nous avons remarqué des alimentations 0 - 60 V -
5 et 10 A ainsi qu’un modèle 150 V - 1 A. 

Des modèles 0 - 30 V et 0 - 50 V jusqu’à 20 A sont également 
présentés par Mors. 
Chez Telec nous avons retrouvé les caméras pour oscillos¬ 

copes EN 35 - EN 65 - PMS 35, les enregistreurs à galvano¬ 
mètres et les oscillographes enregistreurs à 4 - 8 ou 15 tubes. 

Etri (brevet Aerex), spécialiste des ventilateurs hélicoïdes 
pour appareils électroniques propose d’intéressantes nouveau¬ 
tés : 

— des ventilateurs miniatures (diamètres 40 et 50 mm) 
ayant des vitesses de rotation de 10 000 et 20 000 tours-minute. 
— le ventilateur type 11 HP 114, extra plat qui, pour une 

puissance consommée de 20 W, assure un débit de 45 1/s. 

Au stand Metrix nous avons remarqué le générateur UHF 
940 B (200 à 500 MHz avec référence à quartz incorporée, modu¬ 
lation d’amplitude interne ou externe, modulation par impulsion 
externe - niveau de sortie 0,8 [iV à 240 mV sur 50 il), l’oscillos¬ 
cope 226 A, les vobulateurs 236 et 240 spécialement étudiés 
pour la mise au point des téléviseurs, et les appareils de tableaux 
type 70 et 115. 

Dans le domaine des thermomètres à contact nous avons 
retrouvé le Thermistan, chez Ferrix avec deux nouvelles échelles 
— 30 4- 30 °C et 4- 34 4- 42 °C et l’appareil Thermophil 
(R.F.A.) représenté par Ouvrard-Villars et Guilux, avec 
une nouvelle sonde spéciale pour la mesure des températures de 
pièces en mouvement (cylindriques en particulier). 

Le Matériel Physico-Chimique présente toute une gamme 
d’étuves et chambres froides et développe particulièrement son 
Frigistat qui permet des essais de — 60 à 4- 150 °C (dimensions 
intérieures : 300 x 165 x 300 mm). 

Parmi les nombreux appareils exposés par Chauvin Arnoux 
nous avons remarqué le mégohmmètre T5 000 qui permet des 
mesures de résistances de 0,5 à 2 x 10T MÍ2 sous des tensions 
variant de 20 à 5 000 V et nous avons retrouvé le Monoc E avec 
de nouvelles extensions (loupe électrique, milliohmètre et signal-
traceur). 

Au stand Pekly nous avons noté une série d’appareils extra 
plats type 36 - 73 et 96 qui se signalent par une faible profon¬ 
deur et une grande clarté de lecture, et le Mini 20 à volume réduit 
(diamètre 32 mm — profondeur 34 mm). 

Brion Leroux présente le relais de mesure sans contact 
ÄS1 type N dans lequel l’aiguille du galvanomètre porte une 
palette qui bloque un oscillateur à transistor quand l’aiguille 

Fig. 11. — Oscilloscope à mémoire type 564 (Tektronix). 

passe en face de l’index de réglage, ainsi que le Régi index D2 à 
double fonction de commande, dont le principe est le même, 
et ses galvanomètres miniatures à volume particulièrement 
réduit. 
Le Bœuf expose des ensembles de régulation de température 

à 2 ou 3 plages, avec ou sans programme, et un milliseconde-
mètre type MS RI qui permet de mesurer le temps de fonctionne¬ 
ment de tout organe mécanique entre 0 et 10 secondes à 5 % 
près. 
Guerpillon présente un appareil de mesure à ruban dans 

lequel un ensemble amplificateur à transistor et micromoteur 
permet de faire fonctionner une alarme réglable ou une comman¬ 
de à distance. 
Da et Dutilh présente des appareils à 250° de déviation, 

Sagot-Nicollier ses appareils à encastrer Profil 980 à encom¬ 
brement réduit et Panoramique 110, et Sigogne un appareil 
carré à échelle diagonale. 

Fig. 10. — Galvanomètres miniature 
(Brion-Leroux). 
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La gamme très étendue des appareils Tektronix (U.S.A.) 
représentée par RTI, s’est enrichie de quelques nouveautés 
remarquables, bénéficiant de la transistorisation et de l’utilisa¬ 
tion de tubes cathodiques rectangulaires. Citons : 

— l’oscilloscope à mémoire type 564, dont chaque moitié 
de l’écran peut être utilisée rémanente ou non, avec commandes 
d’effacement séparées. La rémanence électrostatique permet de 
stocker l’image d’un phénomène pendant 1 heure. L’utilisation 
de ce dispositif économise des prises de vue photographiques 
nombreuses dans la mise au point d’un équipement. 

— L’oscilloscope à échantillonnage type 661 , a reçu un tiroir 
type 4S2 permettant d’observer des signaux à 3 500 MHz 
(temps de montée : 0,1 ns). 

— Certains oscilloscopes, le type 561 A par exemple, sont 
pourvus de tubes à graticule incorporé, de fabrication Tek¬ 
tronix, supprimant toute parallaxe. 

F.W. Bell Inc (U.S.A.), que représentent les établissements 
Tranchant, propose un gaussmètre de haute précision (modèle 
350). Utilisant une sonde à effet Hall il permet les mesures de 
champ de 10~3 à 3.103 Gauss. 

Parmi la très importante présentation de Hewlett-Packard 
(U.S.A.) les nouveautés sont nombreuses. Nous avons sélec¬ 
tionné : 

— le compteur de fréquence transistorisé, 0 à 500 MHz. 
Sous un faible volume il affiche 8 chiffres significatifs avec une 
stabilité de 3.10~' par jour. 

— le tiroir 186 A complétant l’oscilloscope à échantillon¬ 
nage 185 A pour le contrôle des caractéristiques de commutation 
des diodes et transistors (temps de montée et de descente des 
transistors, temps de commutation et de recouvrement des 
diodes... etc.). La source intérieure délivre des impulsions de 
1 ns de temps de montée. 

Fig. 13. — Pont universel de mesure d’impédance TF 2 700 
(Marconi). 

Fig. 12. — Compteur transistorisé, modèle 5 243 L (Hewlett-
Packard). 

— le générateur d’impulsions 215 A (temps de montée 1 ns, 
tension de sortie 10 V sur 50 O). 

— ainsi qu’un régulateur de stabilisation pour klystron 
(à 1 10~â), un analyseur d’ondes modèle 310 A... etc. 

Marconi (G.B.), représenté par Siedma, expose une gamme 
très étendue d’appareils parmi lesquels nous avons retenu les 
nouveautés suivantes : 

— le voltmètre à lampe très sensible TF 2600 permettant à 
pleine déviation les mesures de tensions alternatives de 100 |xV 
à 300 V entre 50 Hz et 10 MHz. La précision de mesure est de 
1 % jusqu’à 500 kHz. 

— le pont universel de mesure d’impédance type TF 2 700, 
appareil transistorisé très compact alliant une bonne précision 
de mesure (1 %) à des gammes de mesure étendues : 0,2 jxH 
à 110 H - 0,5 pF à 1 100 [xF - 1,1 Í2 à 11 MQ. 

— l’oscilloscope de mesure TF 2 200 dont la largeur de 
bande s’étend de 0 à 35 MHz. Ses trois tiroirs interchangeables 
lui confèrent une grande souplesse d’utilisation. 

Bruel et Kjaer (D.K.), que représentent les Etablissements 
Frei, a encore augmenté la gamme de ses appareils destinés aux 
études d’électroacoustique. Citons : 

— l’ensemble de mesure de distribution statistique d’ampli¬ 
tude réalisé à l’aide de l’enregistreur de niveau type 2 305. La 
discrimination de niveau est faite en 12 bandes et la courbe de 
distribution statistique est directement obtenue par la lecture 
des compteurs. 

— le microphone condensateur de haute précision type 4 135 
avec une dynamique de 110 dB dans la bande 30 Hz et 100 kHz. 
— le générateur programmé 1 019 pour l’essai des composants 

aux vibrations. 

Au stand Wandel et Goltermann (R.F. A.), également repré¬ 
senté par les Etablissements Frei, nous avons retrouvé le remar¬ 
quable banc de mesure WM 3 qui permet le tracé oscillographi-
que des courbes de réponses entre 10 kHz et 14 MHz avec une 
grande précision. 

Au même stand nous avons remarqué les nouveautés suivan¬ 
tes : 

— le phasemètre PD 74 opérant entre 10 kHz et 50 MHz. 
— le générateur type M 664 délivrant les fréquences de la 

gamme 10 Hz à 30 MHz avec une grande stabilité. 

— l’analyseur de distorsion KLA 48 opérant dans la gamme 
30 Hz à 60 MHz. 

— le diviseur de fréquence DFT-l permettant d’étendre les 
possibilités d’un fréquencemètre compteur (division par 10 
jusqu’à 20 MHz). 

La gamme des appareils General Radio (U.S.A.), que pré¬ 
sente Radiophon, est extrêmement étendue. Les nouveautés y 
sont nombreuses. Parmi les ponts de mesure certains modèles 
étendent considérablement les gammes de mesure usuelles. 

Ainsi le pont de capacité 1 615 A mesure les valeurs comprises 
entre 10 (xpF et 1 fxF avec une précision de 10*4. Il permet les 
comparaisons de haute précision entre étalons de capacité. Le 
pont de mesures d’inductances 1 033 A permet la lecture directe 
des valeurs d’inductances entre 0,2 ¡xH et 1 000 H, et de surten¬ 
sion avec la possibilité de superposer un courant continu de 
valeur réglable jusqu’à 7 A. 

Au même stand signalons aussi un analyseur de bruit à bande 
d’octave et des ensembles capteurs de vibrations sans omettre 
la série des connecteurs coaxiaux 874 universels (hermaphrodites) 
à verrouillage assurant de faibles pertes et un T.O.S. réduit jus¬ 
qu’à 8 000 MHz. II existe des adapteurs avec la plupart des 
modèles de connecteurs existants ce qui facilite grandement le 
problème des connexions dans les montages de mesure. 
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Rhode et Schwarz (R.F.A.), que représente Megex, propose 
un catalogue très étendu où nous avons remarqué les nouveautés 
suivantes : 

— le millivoltmètre continu UVG ; 
— le contrôleur de tolérance des tensions continues ; 
— et en particulier le Selektomat type US ICC, voltmètre 

sélectif, utilisable de 30 à 400 MHz à accord asservi ce qui évite 
les corrections manuelles désagréables et permet le contrôle 
aisé de la distorsion linéaire. 

Chez Polarad-France nous avons remarqué l’analyseur de 
spectre à tube oscillographique type ASP F 100. Le mélangeur 
incorporé fonctionne de 10 à 12 000 MHz. La largeur de bande 
analysée est réglable de ± 1 à ± 50 MHz. Pour les faibles dis¬ 
persions la résolution est très bonne (5 kHz à 6 dB). L'affichage 
peut être linéaire ou logarithmique. Cet analyseur requiert un 
générateur extérieur. 
Chez Du Mont-Fairchild (U.S.A.), que représente Radio-

phon, l'oscilloscope 425 dont nous avions signalé la grande com¬ 
modité de manœuvre et l'affichage direct des étalonnages X et 
y a reçu des tiroirs nouveaux, celui à échantillonnage en parti¬ 
culier, qui procure pour les phénomènes périodiques une bande 
passante supérieure à 1 000 MHz. Le Portascope type 766 reçoit 
un nouveau tiroir 2 voies à deux bases de temps séparées avec 
retard. 

Citons également la série des caméras pour oscilloscopes, 
utilisant le film Polaroid. 
Chez Data-Pulse (U.S.A.), représenté par Technique et 

Produits, nous avons remarqué le générateur d’impulsions type 
200 délivrant de 1 à 100 impulsions sur sortie unique ou de 
1 à 50 impulsions sur chacune des 2 sorties, du coup par coup à 
2 MHz, ainsi que le générateur type 202 donnant de 1 à 32 
impulsions sur sortie unique ou de 1 à 16 sur chacune des 2 
sorties, du coup par coup à 5 MHz. La largeur des impulsions 
peut varier de 50 ns à 50 ms, leur temps d’établissement de 5 à 
200 ns, la tension de sortie pouvant atteindre 13 V sur 50 Í2 
ou 15 V sur 600 il suivant les tiroirs. 

d’abaques de Smith, que nous avions signalé au dernier salon, 
et dont les deux versions, coaxial et guide d’ondes couvrent la 
gamme 10 MHz à 12 GHz. 
The James Knights Co (U.S.A.), représenté par Technique 

et Produits, expose ses standards de fréquence 1 MHz et 
100 kHz, entièrement transistorisés dont la stabilité relative 
après une heure de fonctionnement atteint ± 3.10~u . 
Schomandl K.G. (R.F.A.), représenté par Mesureur, est un 

des spécialistes des mesures précises de fréquences. Au stand 
Schomandl à côté du fréquencemètre de service FD 1 avec 
convertisseur FDM 1 qui permet les exploitations des mesures 
dans la gamme 1 kHz à 920 MHz avec une précision de 1.10 “7 
nous avons remarqué l’analyseur stroboscopique de fréquence 
type FA 2 permettant l’analyse du spectre dans la bande MF d’un 
récepteur. Le procédé stroboscopique élimine les phénomènes 
transitoires dus aux filtres dans les wobbulateurs classiques. 
Klemt (R.F.A.), également représenté par Mesureur, expose 

des mesureurs de champ (contrôleurs d’antennes) entièrement 
transistorisés. Les différents modèles permettent de couvrir 
la gamme 45 à 960 MHz. 

Solartron propose 2 intéressantes nouveautés.' Ce sont : 

— l’oscilloscope CD 12.12 fonctionnant de 0 à 40 MHz à 
tiroirs interchangeables. Avec une sensibilité verticale de 50 
mV/cm et un temps de montée de 20 ns, cet appareil allie une 
présentation sobre et des performances élevées à un prix parais¬ 
sant très intéressant ; 
— le voltmètre numérique LM904. Il permet la mesure des ten¬ 

sions continues comprises entre 50 (xV et 2 999,9 V. Muni d’un 
changement automatique de sensibilité, il assure avec ses 6 
chiffres une précision de 1.10“*. 

Kintel (U.S.A.), que représente Solartron, est le spécialiste 
des équipements de référence de grande précision. Cette société 
présente entre autre : 

— une source de tension continue étalonnée (modèle 303 A) 
délivrant des tensions comprises entre 0 et 1 111,111V par éche¬ 
lons de 1 |xV avec une précision de 1.10* et une stabilité de 
5. 10 5 en un mois, ceci pour un débit de 25 mA. Le modèle dérivé 
313 A peut être asservi à un programme ; 
— une décade de résistance (modèle 333) avec une précision 

supérieure à 1.10 *. 

Blackburn Electronics Ltd (G.B.), représenté par Imex-
France propose son équipement ACCULOG pour l’enregistre¬ 
ment sous forme numérique d'un nombre élevé de paramètres re¬ 
présentés par des tensions. L’ensemble comporte le commutateur 
pour le choix du paramètre à mesurer, le voltmètre digital éven¬ 
tuellement précédé d'un amplificateur. 
Ajoutons que la même société présente plusieurs appareils 

digitaux. A côté du voltmètre-quotientmètre de haute précision 
BIE 2 116 (étendue de mesure ± 10 [xV à ± 1 000 V, précision 
± 5. 10 5 ± 1 unité nous avons remarqué le multimètre numé¬ 
rique BIE 2 144 aux possibilités très étendues. 

Fig. 14. — Générateur d’impulsions type 200 (Data Pulse). 

Parmi la production Melabs (U.S.A.), représentée par Techni¬ 
que et Produits, nous avons remarqué un récepteur hyper¬ 
fréquence étalonné AM/FM couvrant la gamme 500 MHz - 11 
GHz qui fonctionne avec un oscillateur local extérieur et dont 
la sensibilité est de — 115 dBm. 
Digital Measurements (U.S.A.), représenté par Technique 

et Produits, expose ses voltmètres numériques à hautes perfor¬ 
mances parmi lesquels nous citerons le type DM 2 020 qui avec 
une sensibilité de 10 pV et une impédance d’entrée de 2 000 mé-
gohms permet des mesures jusqu’à 2 000 volts avec une précisior. 
de 0,01 %. 
Chez Dielectric Products (U.S.A.), représenté par Techni¬ 

que et Produits, nous avons retrouvé le traceur automatique 
Fig. 15. — Voltmètre numérique type BIE 2 116 (Blackburn-

Electronics). 
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Roband (G.B.), représenté par les Etablissements Tranchant 
développe une série très étendue d’alimentations à haute stabi¬ 
lité. Il existe en particulier un modèle 100 V - 1 A avec une 
stabilité de 1.10 a ainsi qu’un modèle 0 à 20 V -100 A. 
Heathkit by Daystrom (U.S.A.), représenté par le Bureau de 

Liaison, propose en particulier un ondemètre dynamique 
(grid-dip) à diode tunnel. 

Citons chez Jerrold (U.S.A.), dont la représentation est 
assurée par le Bureau de Liaison, un nouveau générateur 
wobbulé. C’est le modèle 900 B permettant des largeurs de bande 
de wobbulation allant de 10 kHz à 400 MHz de 500 kHz à 
1 200 MHz. 
Millfvac Instruments (U.S.A.), représenté par les Etablis¬ 

sements Tranchant, produit des microvoltmètres picoampère-
mètres pour courant continu, particulièrement sensibles. Signa¬ 
lons le type MV 87 A à 13 échelles de tension de ± 1 (xV pleine 
échelle a ± 1 V à ± 2 % près et 17 échelles de courant de 
± 10 picoampères à ± 1 mA à ± 3 % près avec une impédance 
d’entrée de 100 kQ à 100 Mil et un bruit de 0,1 yN et le type 
MU 97 A à 15 échelles de tension de ± 0,1 (xV pleine échelle à 
± 1 V, à ± 2 % près et 17 échelles de courant de ± 10 pico¬ 
ampères à ± 1 mA à ± 3 % près avec une impédance d’entrée 
de 10k£2à 100 MU. 

Cimatic, distribué par Imex-France, présente un nouvel enre¬ 
gistreur CIMAGRAPHE modèle 30/40 C.M. aux caractéristiques 
améliorées : vitesse maximale en X et Y 50 cm/s au lieu de 30 ; 
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linéarité propre ±0,1 % au lieu de ± 0,2 et dont la sensibilité 
peut aller jusqu’à 40 ¡xV/cm. 

Citons également le CIMAPOT, enregistreur du type potentio¬ 
mètre asservi, qui possède deux voies et Yt absolument iden¬ 
tiques, d’une sensibilité normale de 100 [xV/cm dont la largeur 
utilisable du diagramme est de 25 cm. 
Ebauches (C.H.), représenté par la Société Electronique, 

qui a complété sa gamme d’appareils de contrôle des caractéris¬ 
tiques de transistors (Betamètre, mesureur du facteur de bruit, 
mesure des paramètres hybrides, traceur de caractéristiques, etc.), 
présente également des étalons de fréquence et des horloges à 
quartz de haute précision. 
Electro-Instruments (U.S.A.), représenté par RTI, propose 

une gamme d’amplificateurs de mesure (courant continu) de 
haute stabilité, ainsi qu’un voltmètre digital à 5 décimales mo¬ 
dèles 883. Tous ces appareils sont entièrement transistorisés. 
Au stand W. H. Sanders (G.B.), représenté par SCAIB, 

nous avons remarqué un wattmètre hyperfréquence avec correc¬ 
tion automatique de l’erreur due à la température ainsi qu’une 
gamme étendue d’éléments hyperfréquences permettant la réa¬ 
lisation de bancs de mesure de 8 mm à 10 cm de longueur d’onde. 
La Société Sperry (U.S.A.), représentée par R.T.I., présente 

une série complète de klystrons forte puissance (10 kW) entre 
4,4 et 10,5 GHz, ainsi que le récepteur hyperfréquence type 
61 Al alliant sensibilité (— 110 dBm) et précision (précision et 
résolution meilleures que 0,02 dB). 



Société Française des Electroniciens et des Radioélectriciens 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
du io janvier 1963 

La séance est ouverte à 17 h à l’Amphithéâtre Paul Janet 
de l’Ecole Supérieure d’Electricité, sous la présidence de 
M. Bernard Decaux. 

Bilan 

Actif 

Rapport du Trésorier 
présenté par M. Moulon 

Comptes d’exercice pour la période 
du 1er janvier au 15 décembre 1962 

Recettes 

Io Cotisations 1962 et antérieures . 53 659,27 
2° Cotisations en avance . 49 382,48 
3° Subvention « Guerre » 1962 . 750,00 
4° Remboursements divers . 786,37 
5° Intérêts et agios. 742,31 

Frais de constitution . 0,01 
Emprunt 3,5 % 1952 . 4 200,00 
Certificats d’investissements 1953 . 10 000,00 
Bons du Trésor . 40 000,00 
CCP. 32 726,16 
Banque . 43 198,30 
Espèces. 879,23 

105 320,43 
A rembourser. 55,00 

105 375,43 

Dépenses 

131 003,70 

Passif 
Réserve statutaire . 18 320,00 
Provision Annuaire. 22 500,00 
Provision Prix Henri Abraham. 1 000,00 
Provision Voyage à Moscou. 1 050,00 
A rembourser. 55,00 
Cotisations en avance. 49 382,48 
Réserves . 38 696,22 

Io Frais de Secrétariat . 42 649,77 
2° Frais de Réunions. 12 299,10 
3° Groupes de Province. 2 975,00 
4o U.A.S.I.F. 1 977,00 
5° Onde Electrique . 16 991,81 
6° Matériel. 3 231,65 
7° Banquet annuel . 499,50 
8° Voyage à Moscou . 1 845,30 
9° Divers . 1 452,00 
10° Bons du Trésor . 19 930,00 

131 003,70 

Résultat de ¡'exercice : 
Augmentation des réserves . 8 401,93 
Réserves du précédent Bilan. 30 294,29 

103 851,13 
Excédent des recettes sur les dépenses ... 1 524,30 

105 375,43 
En caisse au 1er janvier 1962 . 75 279,39 

( CCP. 36 696,58 
se décomposant en < Banque . 38 203,93 

( Espèces . 378,88 
Excédent des rentrées sur les sorties . 1 524,30 

En caisse au 15 décembre 1962 . 76 803,69 
(CCP . 32 726,16 

se décomposant en Banque . 43 198,30 
( Espèces . 879,23 

38 696,22 

La comparaison poste par poste des comptes ordinaires des 
années 1962 et 1961 ne fait apparaître aucune différence sensible, 
si l’on met à part la dépense fictive que constitue l’achat de 
Bons du Trésor. Par contre, la dépense exceptionnelle d’envi¬ 
ron 6 000 F en 1961, due à un congrès antérieur, ne se retrouve 
pas en 1962. Ceci explique le résultat positif de 8 400 F, mis en 
évidence par le bilan, cette somme étant de l’ordre de grandeur 
de l’accroissement des réserves de l’année précédente augmentée 
de la dépense exceptionnelle. 

Cet accroissement favorable des réserves n’avait pas été prévu, 
bien au contraire, lors du rapport de l’année dernière. Il est dû 
en grande partie au fait que les dépenses de Secrétariat et d’Onde 
Electrique n’ont pas augmenté, bien que nos activités aient été, 
elles, en s’accroissant comme prévu. 
Nous n’oserons formuler de prévisions trop précises pour 

1963, mais il est tout de même certain que, sauf catastrophe 
imprévisible, la Société ne devrait pas avoir de souci financier 
dans l’année qui vient. 



N° 433, avril 1963 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 473 

Compte rendu des Commissaires aux Comptes 
présenté par 

MM. Chavance, Dumousseau et de Verdière 

Mesdames, Messieurs, 
Conformément aux décisions que vous avez prises à votre 

Assemblée Générale du 25 janvier 1962, nous avons examiné 
les comptes de votre Société pour l’exercice 1962. 

Ces comptes font apparaître un accroissement des dépenses 
de 19 136,73 F par rapport à l’année précédente et une dimi¬ 
nution des recettes de 5 401,07 F. Ces variations résultent 
principalement : 
— pour les dépenses, d’un achat de bons du Trésor de 

20 000 F, se retrouvant dans l’actif, 
— pour les recettes, de l’arrêt exceptionnel des comptes au 

15 décembre au lieu du 31 décembre tel qu’il est fait habituelle¬ 
ment, le mois de décembre étant le mois où rentre une fraction 
importante des cotisations. 
Le bilan fait apparaître une augmentation des réserves de 

8 401,93 F, qui montre la saine gestion de la Société, tout en 
laissant les réserves à un niveau très raisonnable par rapport 
au bilan. 
L’examen détaillé des comptes que nous avons fait avec le 

concours de votre Secrétaire Général et de votre Trésorier nous 
engage à vous proposer l’approbation des comptes de l’exer¬ 
cice 1962. 
Nous vous proposons également de témoigner votre satisfac¬ 

tion et d’adresser vos remerciements à votre Secrétaire Général, 
l’Ingénieur en Chef Flambard et à votre Trésorier, M. Moulon 
ainsi qu’au personnel du Secrétariat pour les soins constants 
qu’ils ont apportés à la gestion des comptes de votre Société. 

Rapport Moral 
présenté par M. A. Flambard, Secrétaire général. 

Mes Chers Collègues, 
Dans ce rapport qui est un peu l’examen de conscience 

annuel de ceux à qui vous avez confié la charge de diriger notre 
Société, vous avez pu relever depuis quelque temps déjà ce souci, 
nous pourrions presque dire cette obsession, de ne pas être en 
retard sur l’évolution du monde. Cette préoccupation est à la 
mesure de la vitesse de l’évolution en question : la rapidité du 
progrès dans le petit univers des électroniciens et des radio-
électriciens ne peut laisser sans une certaine inquiétude ceux qui 
assument la responsabilité de guider l’activité de la S.F.E.R. 

L’année dernière nous nous étions attachés, entre autres 
choses, à l’importante question de nos effectifs qui, disions-nous 
alors, s’accroissaient trop lentement pour être considérés comme 
vraiment représentatifs de l’état actuel des sciences et des techni¬ 
ques qui sont de notre domaine. Pour éclairer ce point il n’est 
peut-être pas inutile d’effectuer un retour sur le passé en faisant 
appel à quelques éléments statistiques. La courbe ci-contre 
représente l’évolution du nombre de nos adhérents depuis 
quinze ans. En 1948 la Société des Radioélectriciens compte 
1 800 membres. Cet effectif est considérable si l’on tient compte 
des circonstances. La guerre, en effet, a complètement paralysé 
la Société et il a fallu, après la libération, repartir pratiquement 
de zéro. On doit être reconnaissant du remarquable résultat 
obtenu aux présidents de l’époque, aux membres du Bureau qui 
les assistaient et notamment au regretté Roger Rigal. Les vicis¬ 
situdes des quatre années suivantes sont traduites par le tracé 
hésitant du graphique dont l’allure ne change de façon décisive 
qu’en 1953. On atteint alors le nombre de 2 000 membres et 
l’allure ascendante de la courbe s’affirme maintenant de façon 
incontestable. Un fléchissement en 1957, une régression en 1958 
sont des accidents liés certainement à la récession économique 
passagère qui affecte à ce moment notre pays parmi beaucoup 
d’autres. De nouveau la croissance reprend et la Société compte 
plus de 3 000 membres à la fin de 1959. Pendant les trois années 
1959, 1960 et 1961, 800 adhérents viennent grossir nos rangs 
mais, bien que la croissance soit alors régulière, sa vitesse nous 
semble très insuffisante pour porter assez rapidement l’effectif 
au niveau que nous estimons devoir atteindre si notre Société 
était bien connue de tous ceux qu’elle pourrait valablement ins¬ 
crire sur ses contrôles. Cette considération a conduit votre Con¬ 
seil, à la fin de 1961, à entreprendre l’effort de propagande dont 
nous vous rendions compte dans le dernier rapport moral. Il 
semble difficile de ne pas attribuer à cet effort le bilan de l’année 

Nombre de membre» 

Evolution du nombre des membres de la S.F.E.R. de 1948 à 1962 

1962, c’est-à-dire l’inscription de 600 nouveaux membres qui 
correspond à une vitesse de croissance égale à 2,25 fois la moyen¬ 
ne des trois années précédentes. Ainsi, en doublant le cap de la 
quarantième année, notre Société franchissait le niveau de 
4 000 adhérents, l’effectif en fin d’exercice atteignant 4 200, 
ce qui représente une augmentation de 15 % environ en un an. 
Nous n’aurons pas l’imprudence de compter, certes, sur la per¬ 
manence d’un pareil taux d’accroissement et nous laisserons à 
chacun le soin, en considérant notre graphique, de se livrer aux 
extrapolations que ses réflexions pourront lui suggérer. Il n’est 
que trop certain que la propagande ne porte tous ses fruits 
qu’à condition d’être soutenue dans le temps et, pour permettre 
à la S.F.E.R. de faire face à ses devoirs dans les années qui 
viennent, il faudrait que chacun eût conscience du rôle qu’il 
peut jouer dans des contacts personnels sans lesquels les circu¬ 
laires les mieux rédigées n’ont que peu d’effet. Nous ne saurions 
trop vous répéter combien il est important que notre Société 
puisse s’appuyer sur des effectifs suffisants pour avoir la vigueur 
qu’il lui faudra montrer lors de l’entrée dans la carrière de la 
vague démographique des années 1945 et suivantes. Les géné¬ 
rations actives vont s’étoffer brusquement et il serait paradoxal 
qu’un des premiers bénéficiaires n’en soit pas l’électronique pour 
laquelle notre pays a une vocation toute indiquée. Il faudra 
alors que nous présentions le cadre solide qui permettra d’inté¬ 
grer parmi nous les jeunes qui, en nombre important, viendront 
frapper à notre porte. 

Si la solidité de ce cadre repose tout d’abord sur le nombre 
de nos adhérents, sa structure n’a pas moins d’importance. Des 
réformes de cette structure ont déjà été envisagées ou réalisées 
depuis quelques années. En 1961 nous avons notamment entre¬ 
pris la réorganisation de nos Sections d’Etudes qui, depuis le 
milieu de l’année 1962, fonctionnent suivant la nouvelle formule. 
Il y a maintenant 12 Sections dont les attributions sont adaptées 
aux spécialités d’aujourd’hui dans les domaines qui nous concer¬ 
nent. Cette réforme, cependant, n’est pas apparue suffisante. 
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Assemblée Générale de la S. F. E. R. 
Vue de l’Amphithéâtre Paul Janet de l’E.S.E. 

L’activité de nos Sections est, grosso modo, mesurée par le 
nombre des réunions qu’elles tiennent et par l’effectif des 
assistants. En 1962 nous avons compté 18 réunions de Sections 
contre 23 en 1961. Mais cette diminution n’est pas significative 
d’autre chose que des perturbations apportées par la réorga¬ 
nisation. En revanche nous attachons plus de sens au fait que, 
d’une séance à l’autre, le nombre des auditeurs varie énormé¬ 
ment. Une remarque du même genre peut être faite en ce qui 
concerne nos réunions générales : nous en avons tenu 15 en 
1962 contre 14 en 1961 et autant en 1960. Mais, là encore, le 
nombre des assistants a été très variable et, en moyenne, très 
peu supérieur à celui que nous constations les années dernières. 
Il semble donc que le changement d’horaire et de jour effectué 
au mois d’octobre 1961, après consultation de nos membres, 
n’ait pas l’importance que nous avions supposée. Ces constata¬ 
tions ont conduit d’abord notre Bureau à chercher une formule 
susceptible d’améliorer le rendement du travail de nos prési¬ 
dents et secrétaires de Sections. Les responsables ont été réunis 
par le Président de la S.F.E.R. et invités à établir un programme 
d’activité pour l’année 1963. Les dispositions adoptées, d’ores 
et déjà, pour certaines Sections, comportent de véritables petits 
colloques d’une demi-journée autour d’un centre d’intérêt 
déterminé. Des conférences d’introduction ou de conclusion au 
programme de ces Sections auraient lieu au cours de nos réu¬ 
nions générales qui seraient ainsi mise en harmonie avec celles 
de nos Sections d’études. Cette collaboration plus étroite du 
Bureau avec ces dernières aura un avantage supplémentaire car 
elle facilitera l’organisation matérielle et donnera à nos collègues 
la possibilité de connaître à l’avance le programme de nos tra¬ 
vaux et de se rendre libres, nous l’espérons, plus aisément pour 
y participer. 

Votre Conseil n’a pas oublié nos collègues que l’activité qui 
s’exerce dans la région parisienne ne peut concerner qu’indi-
rectement. Cherchant à resserrer les liens avec les Groupes ré¬ 
gionaux, il a décidé d’inviter leurs présidents à assister à ses 
séances afin d’examiner avec eux les moyens d’augmenter la 
participation des membres résidant loin de Paris à la vie de la 
Société. Cette mesure a pris effet dès le mois de mai dernier. A 
cette époque nous avions d’ailleurs eu le plaisir de voir se réa¬ 
liser nos projets concernant l’installation d’un Groupe de la 
S.F.E.R. à Lyon. Ce dernier a été inauguré au mois de février 
1962 et sa présidence confiée à M. le Professeur Sarazin. 

Au titre de l’activité de la S.F.E.R. nous avons l’habitude de 
citer les résultats obtenus dans la publication de l’Onde Electri¬ 
que. Nous en dirons simplement que, grâce aux efforts de notre 
Comité de Rédaction et des Editions Chiron, elle conserve la 
première place des revues de l’espèce en France, tant par la 
qualité et l’étendue du texte que par sa présentation. 

La publication de notre Annuaire est aussi l’objet de tous nos 
soins. Sa parution a été, cette année, retardée par suite du chan¬ 
gement de la formule adoptée pour sa publication. En revanche 
il comporte une liste des membres par répartition géographique, 
liste qui n’existait plus depuis plusieurs années. Nous espérons 
que désormais la mise au point du processus nous permettra de 
le publier vers le mois d’octobre et peut-être d’en établir un 
chaque année. 

Vous savez que parmi les activités caractéristiques de notre 
Société, l’organisation de Congrès est devenue, ces dernières 

années, l’une des plus importantes. En 1962 cependant nous 
avons fait relâche dans ce domaine mais de larges perspectives 
s’ouvrent actuellement devant nous. 

L’an dernier nous vous avions fait connaître l’organisation 
d'un Congrès dont l’initiative revenait à I’Institute of Radio 
Engineers des Etats-Unis qui avait ainsi, à l’occasion de la 
création de sa Section française, manifesté un sympathique esprit 
de collaboration avec la S.F.E.R. Vous avez, depuis lors, reçu 
les circulaires qui en annonçaient le déroulement du 11 au 15 
février 1963. Cette date est maintenant toute proche et nous 
pouvons dire que le succès est certain. Brillamment dirigé par 
notre Vice-Président, le Professeur Grivet, le Comité d’Organi¬ 
sation a obtenu que nous puissions utiliser le titre de Troisième 
Congrès International d’Electronique Quantique. Pour la pre¬ 
mière fois, un Congrès portant ce nom se tiendra en Europe, 
les deux premiers ayant été organisés par les Etats-Unis d’Amé-
que. En dehors du concours que nous apporte 1T.R.E. nous avons 
reçu d’Amérique l’aide précieuse de I’Office of Naval Re¬ 
search et, en France, la très efficace collaboration de la Fédé¬ 
ration Nationale des Industries Electroniques. 

Mais avant que ne se soit tenu le Congrès en question que nous 
préparons depuis plus d’un an, nous avons été sollicités d’en 
organiser trois autres. 

Depuis qu’en 1956 notre Société organisait le premier Congrès 
sur les tubes pour hyperfréquences, d’autres réunions ont eu 
lieu en Grande-Bretagne, en Allemagne et en Hollande pour 
traiter le même sujet. Au cours de la dernière, les représentants 
de plusieurs nations ont demandé que la prochaine soit organisée 
en France. Cette requête a été transmise à votre Conseil qui a 
accepté que notre Société prenne en charge l’organisation de ce 
Congrès. La période de deux années étant devenue classique 
pour cette manifestation, c’est donc en 1964 que se tiendra à 
Paris le Cinquième Congrès des tubes pour hyperfréquences. 
M. Picquendar, Président de notre 4e Section d’Etudes, a 
accepté d’en diriger l’organisation. Ici encore la F.N.I.E. 
nous donnera son patronage. 

Mais la demande dont nous avons été ainsi l’objet et que nous 
avons mis notre point d’honneur à accepter, nous a fait différer 
un autre projet. Déjà, en effet, nous avions été sollicités par la 
F.N.I.E. d’organiser en 1964 un Colloque sur les « mémoires ». 
Nous avons donné naturellement priorité à la demande faite 
sur le plan international mais nous voilà d’ores et déjà pourvus 
d’un sujet de Colloque pour 1965. 

Enfin le Commissariat à l’Energie Atomique, par le truchement 
de M. Desneiges, l’actif Président de notre 11 e Section, nous 
a demandé de prendre la direction de l’organisation d’un Collo¬ 
que d’Electronique Nucléaire dans l’automne de 1963. Ce 
Colloque sera la réplique de celui qui connut tant de succès en 
septembre 1958 et dont la mise sur pied avait été effectuée sous 
la direction du regretté Pierre Herreng. Le Comité d’Organi¬ 
sation a commencé ses travaux sous la direction de M. Maillet, 
Directeur Général de la Société « Intertechnique ». 

Nous osons espérer que ces rencontres internationales seront 
pour notre Société autant d’occasions de confirmer la réputa¬ 
tion dont elle jouit maintenant dans ce domaine. 

Ayant ainsi passé en revue les événements, il nous reste à 
parler des hommes. 

Le 30 juin dernier nous avons vu trois de nos présidents de 
Sections arriver à la fin de leur mandat : M. Angel qui a dirigé 
la Section de Télévision d’abord par intérim, puis comme titu¬ 
laire, pendant plus de cinq ans, M. Labeyrie qui était à la tête 
de la Section d’Electronique Nucléaire et M. Rivere qui prési¬ 
dait la Section d’Etudes de la Formation du personnel technique. 
Votre Conseil leur adresse les plus vifs remerciements pour le 
dévouement dont ils ont fait preuve dans l’exercice de leur 
mandat. Comme vous le savez, la réorganisation des Sections 
a entraîné un mouvement de leurs présidents et, pour remplacer 
les sortants et remplir la place supplémentaire créée par l’aug¬ 
mentation du nombre des Sections, nous avons fait appel aux 
quatre personnalités suivantes : M. Ch. Dufour, Directeur 
du Département « Composants Electroniques » de la Compa¬ 
gnie Générale d’Electricité, pour la présidence de la Section 
« Physique de l’état solide » ; M. Danzin, Directeur du Grou¬ 
pement « Composants » de la Compagnie Générale de Télé¬ 
graphie Sans Fil, Président de la Commission technique de la 
Fédération Nationale des Industries Electroniques, pour 
la Section « Composants Electroniques » ; M. Voge, Ingénieur 
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en Chef des Télécommunications au Centre National d’Etu¬ 
des des Télécommunications, pour la Section « Propagation 
des Ondes » et M. Desneiges, Chef de la Section d’Electronique 
Appliquée au Commissariat a l’Energie Atomique, pour succé¬ 
der à M. Labeyrie. Huit présidents de Sections dont le mandat 
n’était pas arrivé à expiration, le poursuivent à la tête des Sec¬ 
tions de la nouvelle formule. 

Nous devons maintenant vous présenter les candidats sur 
lesquels nous vous demandons de porter vos suffrages. 
Comme Président de la Société pour 1964 nous vous propo¬ 

sons M. l’Ingénieur Général des Télécommunications Bramel 
de Cleioulx, Directeur des Services d’Enseignement des Postes 
et Télécommunications, dont il n’est pas nécessaire de rappeler 
la carrière dans l’Administration, carrière qui l’a conduit jus¬ 
qu’aux hautes fonctions qui sont aujourd’hui les siennes et qui 
suffirait à lui donner les titres voulus pour diriger la S.F.E.R. 
Nous tenons, en revanche, à souligner l’intérêt que M. Bramel 
de Clejoulx a montré de longue date pour notre Société dont 
il est membre depuis 1934, comme en témoignent les services 
qu’il nous a rendus en qualité de Secrétaire de 1937 à 1939, 
Commissaire aux Comptes en 1945 et membre du Conseil de 
1946 à 1948. 
Pour remplacer M. Portier dont la rigueur des statuts ne 

permet pas de prolonger le mandat, nous proposons M. Surdin, 
Chef du Département d’Electronique au Commissariat a 
l’Energie Atomique. M. Surdin est déjà bien connu de nous : 
membre du Conseil de 1951 à 1953, puis fondateur et premier 
président de notre Section d’Electronique Nucléaire, il a été 
¡’inspirateur du Colloque d’Electronique Nucléaire en 1958. 

Pour remplacer M. Flambard qui termine son second mandat 
de Secrétaire Général, nous avons indiqué M. Cabessa, Secré¬ 
taire Général Adjoint. M. Cabessa qui est Directeur de ¡a Divi¬ 
sion « Systèmes Electroniques » de la Société « Le Matériel 
Téléphonique » a des titres exceptionnels pour exercer le mandat 
que nous vous demandons de lui confier. Trésorier de 1946 à 
1956 et, depuis cette époque, Secrétaire Général Adjoint, 
M. Cabessa remplit depuis 16 ans des fonctions dans notre 
Bureau. Il y a là des gages de compétence et de dévouement qui 
ne pouvaient manquer de guider notre choix. 

M. Moulon, arrive à la fin de son deuxième mandat de Tré¬ 
sorier. Il a bien voulu consentir à nous laisser présenter une 
troisième fois sa candidature. Nous disons simplement, en ce 
qui le concerne, que le passé répond de l’avenir. 

M. Thue, Secrétaire sortant, ne peut, en vertu des statuts, voir 
renouveler son mandat. Mais les statuts n’interdisent pas de le 
proposer pour d’autres fonctions. C’est pourquoi nous vous 
demandons de l’élire au siège de Secrétaire Général Adjoint 
laissé vacant par M. Cabessa. Cette preuve de confiance sera en 
même temps un acte de reconnaissance pour les services passés. 

Il reste donc à pourvoir au remplacement de M. Thue comme 
Secrétaire. Pour cela nous présentons la candidature de M. Cou-
prie, jeune ingénieur de la Radiodiffusion Télévision Fran¬ 
çaise, qui a la caution de ceux de ses anciens qui se sont eux-
mêmes dévoués à notre cause. 

Vous avez encore à pourvoir au remplacement de huit mem¬ 
bres du Conseil non rééligibles et à la nomination de trois Com¬ 
missaires aux Comptes. Nos propositions sont toujours inspirées 
des mêmes principes : assurer une représentation aussi étendue 
que possible de nos membres par les personnes les plus quali¬ 
fiées par leur compétence et leur dévouement afin qu’elles puis¬ 
sent nous aider à faire progresser notre Société au rythme que 
/évolution du moment nous impose. 

Pour l’un et pour l’autre je vous exprime toute ma reconnais¬ 
sance. 

Les charges attachées aux fonctions de Secrétaire Général 
sont assez lourdes, il serait absurde de vouloir le dissimuler, 
mais elles permettent de connaître la vie d’une société comme la 
nôtre d’une façon unique. L’intérêt qu’on y trouve compense 
largement les efforts nécessaires. 
En ce qui me concerne d’ailleurs, je ne saurais dire à quel 

point j’ai apprécié l’ambiance dans laquelle j’ai pu exercer 
ces fonctions : bienveillante compréhension des présidents, 
dévouement des membres du Bureau et du Conseil, ardeur et 
efficacité de la Rédaction de VOnde Electrique. J* voudrais, de 
plus, vous signaler particulièrement les services que nous rend 
à tous le Secrétariat. Il se peut que les traces de son activité, 
quoique nombreuses et apparentes, ne traduisent pas toujours, 
pour quiconque n'est pas en contact avec lui, la somme de travail 
que deux personnes seulement doivent fournir pour assurer 
le service de plus de 4 000 adhérents : correspondance, circu¬ 
laires, envoi de VOnde Electrique, recouvrement des cotisations, 
rédaction de l’Annuaire, etc. Je tiens, en particulier, à vous signa¬ 
ler tout ce que la S.F.E.R. doit à Mademoiselle Maillochon 
qui se dépense sans compter, depuis tant d’années, pour assurer 
la bonne marche de ce Secrétariat. Sa connaissance de la Société, 
son esprit d’initiative et son inlassable activité constituent pour 
les responsables de notre administration l’appui le plus sûr et 
leur offrent une sécurité absolue pour l’exécution de tâches 
ingrates mais nécessaires à la vie même de la Société. 
La S.F.E.R., par ailleurs, si vous voulez bien suivre les pro¬ 

positions de notre Conseil, va trouver en la personne de M. Ca¬ 
bessa une chance exceptionnelle pour continuer son œuvre. 
Comme il vous était rappelé tout à l’heure, ce sont 16 années 
consécutives d’activité au sein du Bureau qui lui servent de réfé¬ 
rence, sans compter ses talents bien connus d’ingénieur et ses 
qualités d’homme. Si je ne craignais pas d’employer un mot 
auquel certaines circonstances historiques ont donné un sens 
ironique qui est à l’opposé de ma pensée, je dirais que M. Ca¬ 
bessa c’est le Secrétaire Général « introuvable ». En lui confiant 
le poste pour lequel le Conseil a présenté sa candidature vous lui 
offrez l’occasion de servir la S.F.E.R. de la façon la plus efficace 
et vous pouvez être certains de n’être pas déçus. 

Enfin, mes Chers Collègues, je rappellerai en terminant que, 
selon les dispositions que notre Assemblée Générale a intro¬ 
duites, voici quelques années, dans nos statuts, les anciens 
Secrétaires Généraux ont accès au Bureau avec voix délibéra¬ 
tive. Ces quelques mots marquent donc simplement la fin de mes 
fonctions mais ne constituent pas un adieu. Sachez que je 
m’efforcerai de reconnaître la confiance dont vous m’avez 
honoré en mettant au service de la S.F.E.R., dans toute la mesure 
de mes moyens, l’expérience acquise pendant six années de man¬ 
dat. 

Mes Chers Collègues, 

Pour la sixième fois depuis que vous avez bien voulu me dési¬ 
gner comme Secrétaire Général, je viens de vous présenter le 
rapport de notre Conseil. Au moment où je vais abandonner 
mes fonctions je vous demande de me permettre d’ajouter à ce 
rapport quelques mots personnels. 

En prenant mes fonctions je vous avais dit combien je me 
trouvais confus de me voir figurer à la suite de la liste assez 
brève mais impressionnante par la qualité de ceux qui y sont 
inscrits, de nos anciens secrétaires généraux. Votre confiance 
m’a valu, en plus de cet honneur, une expérience inégalable. 

Allocution de M. Bernard DECAUX 

Président sortant 

Mes Chers Collègues, 
S’il est un peu mélancolique d’avoir à quitter des fonctions 

comme celles de Président de la S.F.E.R. ce n’est pas, pour ma 
part, dû au regret de rentrer plus ou moins dans le rang après 
avoir occupé la première place. C’est plutôt parce que cela con¬ 
duit à un examen de conscience. Je m’aperçois qu’il y a bien 
loin des services que j’ai pu rendre à notre Société à ceux que 
j’aurais dû rendre et à ceux que j’espérais rendre. 
Un an s’est écoulé, ou presque, puisque la tradition de notre 

Société plaçait son Assemblée Générale dans la dernière semaine 
de Janvier. Si j’ai demandé à l’avancer d’une quinzaine de jours, 
c’est que la semaine prochaine je dois, avec plusieurs d’entre 
nous, me rendre à Genève pour l’Assemblée Plénière du C.C.I.R 
qui durera un mois. 
Un an s’est écoulé, donc, et son bilan vient de vous être pré¬ 

senté par notre Secrétaire Général. Notre Société manifeste tous 
les symptômes d’une bonne santé. Je ne dirais pas comme le 
Dr Knock que c’est ainsi une malade qui s’ignore ; il est bon 
cependant de ne pas se dissimuler que sa santé devrait s’amé¬ 
liorer encore. L’Electronique et la Radioélectricité ont pris un 
tel essor dans la vie moderne, la science et l’industrie françaises 
ont pris un tel développement dans ce domaine, que la S.F.E.R. 
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devrait avoir logiquement le double de membres, avoir une ac¬ 
tivité de ses réunions, de ses Sections et de ses Groupes de Pro¬ 
vince encore plus intense. C’est dire que mon successeur aura 
bien du travail en perspective, mais je sais que cela ne l’effraie 
nullement et qu’il saura mener à bien sa tâche. 
Au moment de quitter le « fauteuil » présidentiel qui se maté¬ 

rialise habituellement par le premier banc de cet amphithéâtre, 
je voudrais exprimer ma gratitude à tous ceux qui ont facilité 
mon rôle au point que dans bien des cas il se bornait à exprimer 
une suggestion et à en admirer presqu’aussitôt la réalisation. Le 
Bureau et le Conseil de la Société sont, pour son Président, une 
aide constance et précieuse ; leurs réunions revêtent un carac¬ 
tère amical et efficace qui laisse des souvenirs bien agréables. 
Mais surtout je voudrais dire -à notre Secrétaire Général, l’In¬ 
génieur en chef Flambard, au moment où il va quitter ses fonc¬ 
tions, la reconnaissance de notre Société et la mienne personnel¬ 
le. Il est si discret, si effacé, que ceux qui ne l’approchent pas 
pourraient s’imaginer que la machinerie de la SFER tourne 
toute seule. Mais lorsqu’on le connaît, on s’aperçoit qu’en fait 
toute la responsabilité de son bon fonctionnement reposait sur 
lui. Son travail pendant ces sept années a été immense ; son 
ordre, sa précision, sa ponctualité ont été admirables. Si je ne 
savais pas combien M. Cabessa possède toutes les qualités né¬ 
cessaires, je dirais qu’il assume une lourde succession ; mais je 
suis entièrement rassuré sur ce point. Je tiens aussi à dire que je 
m’associe personnellement sans réserve aux sentiments de re¬ 
connaissance que notre Secrétaire Général a exprimés à l’égard 
du personnel du Secrétariat, particulièrement à Mlle Maillo-
CHON. 

L’année passée étant une année paire, elle a vu l’attribution du 
Prix Henri Abraham, fondé comme vous le savez pour perpé¬ 
tuer la mémoire de notre regretté Président de 1940, assassiné à 
Auschwitz, qui dans sa carrière trop tôt brisée, avait mené à 
bien de remarquables réalisations pendant la période héroïque 
de la T.S.F. et tracé de magnifiques perspectives d’avenir. 

L’évolution de notre Société depuis la T.S.F. jusqu’à l’Elec¬ 
tronique pourrait être difficilement mieux symbolisée que par la 
carrière de notre nouveau président. 

Cher Monsieur Lehmann, 
Voici sept ans, à quelques jours près, vous me transmettiez les 

pouvoirs présidentiels du Comité National Français de Radio¬ 
électricité Scientifique. Aujourd’hui la situation se retourne et 
je vais vous transmettre ceux de la Société Française des Elec¬ 
troniciens et des Radioélectriciens. Voici bien longtemps que 
nous nous connaissons et, quand je remonte loin dans mes souve¬ 
nirs, je vous revois mêlé à l’activité de notre Société. N’étions-
nous pas ensemble au Bourget, jeunes l’un et l’autre, pour une 
démonstration d’appareillage radio de navigation et d’atterris¬ 
sage des avions, organisés par la Société ? Un jour vous expo¬ 
siez devant nos collègues les propriétés d’une nouvelle antenne 
pour ondes très courtes, que nos jeunes successeurs appellent un 
peu prétentieusement « folded dipole » alors qu’ils devraient 
logiquement l’appeler « antenne Lehmann » comme ils disent 
« antenne Yagi ». Une autre fois vous signaliez la production de 
parasites sur ondes courtes par l’ampoule de certaines lampes à 
incandescence. Peu de temps après la guerre vous étiez le premier 
à nous parler de la température et de la thermodynamique des 
antennes, publiant ainsi un travail d’avant-garde que vous aviez 
mené discrètement il y a 20 ans. 
Tout cela ce sont des souvenirs de quelques-unes de vos com¬ 

munications. Comment ne pas rappeler des souvenirs plus per¬ 
sonnels des périodes tragiques, nos rencontres sur les routes de 
l’exode et dans cette tentative de reconstitution de laboratoires 
près de Limoges ? De nouveau la fuite et nous nous retrouvions 
autour de notre cher disparu Paul Labat. Et encore à Lyon où 
vous étudiez clandestinement des radars... 

J’ai dit tout à l’heure que votre carrière symbolisait l’évolu¬ 
tion de notre Société. N’êtes-vous pas en effet un ancien radio-
électricien devenu un électronicien et même un électricien, pré¬ 
figurant ainsi probablement l’évolution future de notre Socié¬ 
té ? D’ailleurs quelle branche de la science et de l’industrie n’a 
pas vu votre activité s’y intéresser ? Chimiste à votre sortie de 
l’Ecole Centrale, vous vous trouviez rapidement à la tête de la 
Sadir à laquelle vous donniez une remarquable impulsion jus¬ 
qu’à la guerre. C’est ensuite le Laboratoire Central de Télécom¬ 
munications où vous fûtes Directeur Scientifique pendant pas 
loin de 20 ans, coupés par un séjour au Federal Telecommuni¬ 
cations Laboratory américain après l’invasion de la zone dite 
« libre ». Mais cela ne vous suffisait pas et, professeur à l’Ecole 
Centrale puis à l’Ecole Supérieure d’Electricité, Ingénieur-
Conseil à I’Onera puis au CEA, vous fondiez aussi la Société 
des Servo-mécanismes Electroniques. Vous voici maintenant 
Directeur Scientifique à la Cie Générale d’Electricité, bouclant 
ainsi un circuit fermé puisque vos anciennes activités de chimiste 
s’étaient exercées dans l’une des Sociétés de la C.G.E... Vous 
abordez maintenant les sujets les plus divers et les gigantesques 
transports d’énergie à grande distance ne vous éloignent pas des 
piles à combustibles ou de la transposition des techniques élec¬ 
troniques aux problèmes du gros matériel électrique. 

Remise du Prix Henri Abraham 1962 à M. Bernard Devin par 
M. Bernard Decaux 

Le Jury du Prix Henri Abraham l’a décerné à M. Bernard De¬ 
vin qui dirige une équipe de chercheurs au Service d’Electroni¬ 
que Physique du Centre d’Etudes Nucléaires de Saclay, après 
avoir passé quelques années dans l’industrie. Le travail qu’il a 
présenté porte sur un sujet particulièrement d’actualité : la 
conversion d’énergie. L’un des procédés les plus nouveaux et 
les plus prometteurs est celui qui transforme directement, par 
voie électronique, l’énergie thermique en énergie électrique à 
haute température dans les diodes à plasma. Il peut s’agir là de 
méthodes applicables à de grandes énergies puisqu’on les envisa¬ 
ge pour améliorer le rendement des centrales nucléaires ou pour 
utiliser l’énergie solaire. M. Devin a étudié à fond le rendement 
théorique maximal de tels convertisseurs et il prépare l’applica¬ 
tion pratique de cette étude. En remettant à M. Devin le prix 
Henri Abraham 1962, je suis heureux de le féliciter au nom de 
notre Société et en mon nom personnel. 

Assemblée Générale de la S.F.E.R. 
à gauche M. Bernard Decaux, président sortant 

à droite M. Gérard Lehmann, président pour 1963 
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Vous voyez, mes Chers Collègues, que vous aviez bien des 
raisons d’appeler M. Lehmann à votre tête. J’ajoute qu’il pos¬ 
sède de remarquables qualités de conférencier, en particulier par 
sa clarté d’exposition et la largeur de ses vues. Vous le saviez 
déjà et vous allez en juger tout à l’heure. 

Je suis heureux, cher Monsieur Lehmann, de vous transmettre, 
avec la symbolique sonnette, la Présidence de la SFER. 

Allocution de M. Gérard LEHMANN 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 
Mes Chers Collègues, 

Le choix du nouveau président d’une Société scientifique 
est généralement guidé par deux considérations : en premier 
lieu, l’on a l’espoir que le nouveau président exercera une action 
utile à la Société ; nos Associations, en effet, riches surtout de 
la bonne volonté de leurs membres, comptent beaucoup sur 
l’activité de leurs Bureaux pour l’accomplissement de leur mis¬ 
sion d’information. Mais aussi, l’on espère, à juste titre, que 
l'honneur de la Présidence sera agréable au nouvel élu. Je vou¬ 
drais développer ces deux points aujourd’hui. 

La Présidence de la S.F.E.R. m’apporte aujourd'hui une joie 
exceptionnelle à des titres divers et je veux que vous le sachiez ; 
je pense, en effet, que c’est le meilleur moyen d’exprimer ma 
gratitude et mes remerciements à mes collègues de la S.F.E.R. et 
du Bureau, qui m’ont donné cette magnifique marque d’estime 
Mes débuts dans la carrière de radioélectricien ont été dif¬ 

ficiles. Il n’y avait, à l’Ecole Centrale, aucun enseignement de 
radioélectricité, en 1930. J’ai fait mes premières armes comme 
radio-amateur au sein du Réseau des Emetteurs Français, où se 
sont formés tant d’excellents électroniciens ; mes premiers 
articles techniques furent publiés par sa revue « Radio-REF ». 
Mais 1931 était l’année de la grande crise économique, et l’éti¬ 
quette d’ « amateur » n’était pas la meilleure pour devenir pro¬ 
fessionnel ! 

J’exerçai donc le métier de chimiste, pendant quelques années, 
à la Société Industrielle des Téléphones, à l’emplacement 
même, rue Emeriau, où s’élèvent aujourd’hui les laboratoires 
d’électronique de la Compagnie Industrielle des Téléphones. 
Enfin, le regretté Jacques Bréguet me prit avec lui à la Sadir ; 
c’est lui qui m’a mis le pied à l’étrier. La Société des Radioélec-
triciens m’apparaissait alors comme le cercle des élus. Quelle 
fierté et quelle joie d'en être le Président : soyez en profondé¬ 
ment remerciés, mes chers collègues, et plus particulièrement le 
Général Guérin et le Président Decaux, à qui je dois le plus 
directement ce grand honneur. 

Depuis quinze ans, mon travail s’est surtout déroulé au cœur 
de cette explosion de l’électronique hors des télécommunications. 
Le souffle de cette explosion m’a projeté vers les transports 
à très haute tension (750 kilovolts, aujourd’hui) et les nouvelles 
sources d’énergie électrique. Je pensais tristement que mes 
vieux amis de la radio imaginaient que je les avais abandonnés, 
oubliés ; de quelle magnifique manière ils m’ont prouvé qu’ils 
me considèrent toujours comme un des leurs. 

Mes relations avec le Laboratoire National de Radio¬ 
électricité sont anciennes ; je l’ai toujours considéré comme 
l’un des hauts lieux de notre métier. J’y ai connu de grands 
savants comme vous-même, mon cher Président, qui avez ouvert 
à l’électronique le temple de la métrologie de haute précision, 
comme le R.P. Lejay, fidèle ami des bons et des mauvais jours. 
La vie de la S.F.E.R. connaît un très grand succès : la publi¬ 

cation de l'Onde Electrique, l’une des plus belles revues techni¬ 
ques françaises, et même européennes, par sa présentation, et 
sa haute tenue scientifique. Elle connaît un demi-succès, commun 
à toutes nos Sociétés d’études : le nombre insuffisant de ses mem¬ 
bres. C’est là un problème majeur. Notre Société compte aujour-
c’hui 4 200 membres. Suivant mon estimation, le nombre de 
ses membres possibles est compris entre 20 000 et 30 000 ; ces 
chiffres montrent l’ampleur de l’effort principal que nous 
devons faire. 

L’Institute of Radio Engineers comptait, au jour de sa 
mort, le 31 décembre 1962, environ 100 kilomembres (1). De 
sa fusion avec I'American Institute of Electrical Engineers, 

Assemblée Générale de la S.F.E.R. 
à gauche M. Bernard Decaux 

est né 1’Institute of Electrical and Electronics Engineers, 
fort de plus de 150 kilomembres. La Société Popoff groupe 
plus de 50 000 membres. Nous comptons 4 200 membres et 
notre état-major bénévole, assisté d’un inlassable secrétariat. 
Il faut persuader nos collègues que l’Etat-Major bénévole de la 
S.F.E.R. son Bureau, ses Sections d’Études, ses Groupes de pro¬ 
vince, le Comité de VOnde Electrique ont le droit d’exiger de se 
sentir soutenus de l’adhésion et de la modeste cotisation de 
plus de 20 % de la profession. 

L’électronique des télécommunications m'a permis d’éprou¬ 
ver le soutien d’hommes tel que le Colonel Paul Labat, et le 
Colonel Sosthene Behn, Président de ITnternational Tele¬ 
graph and Telephone Corporation. Je désire, aujourd’hui, 
rendre hommage à leur mémoire. 

L’électronique hors des télécommunications est devenue un 
ciment entre les sciences et les techniques les plus diverses, qui 
force l’électronicien à élargir au-delà de toute mesure le champ 
de ses connaissances. 

Elle est née en 1906, lors de l’allocution prophétique de 
Maurice Leblanc, prenant la Présidence de la Société Française 
des Electriciens. Je ne peux résister au plaisir de vous en citer 
l’extrait suivant : (2) 

« Il semblerait, au premier abord, que les phénomènes des 
« ampoules de Crookes soient simplement curieux et que les 
« conditions très spéciales, où ils se manifestent, leur ôtent 
« toute importance au point de vue naturel. Je crois, au 
« contraire, que l’atmosphère où nous vivons empêche la 
« manifestation des phénomènes les plus remarquables. Si 
« nous vivions dans l’eau, au lieu de vivre dans l’air, certaines 
« notions fondamentales, telles que celle du potentiel électri-
« que, nous eussent toujours échappé. En constituant un espace 
« vide d’air, nous nous remettons, dans le cas général de la 
« nature et pouvons ainsi acquérir quelques connaissances 
« des phénomènes qui se manifestent dans l’espace inter-
« planétaire. 
« Leur étude ne servira pas seulement de contribution à la 
« philosophie naturelle et l’art de l’ingénieur ne tardera pas à 
« les utiliser. Déjà, les remarquables travaux de M. Cooper 
« Hewitt nous ont montré le parti que l’on pouvait tirer des 
« tubes à vapeur de mercure, non seulement pour faire d’inté-
« ressants appareils d’éclairage, mais aussi pour constituer 
« un interrupteur et une soupape permettant de produire 
« et de redresser des courants alternatifs de la plus haute 
« fréquence. Lorsque ces nouveaux appareils seront devenus 
« industriels, c’est-à-dire lorsque leur conduite sera devenue 
« assez simple pour être confiée à un manœuvre quelconque, 
« ils nous fourniront, sans doute, le moyen de transmettre 

(1) Sur l’origine et le premier emploi de cette unité non encore 
légale, consulter l’Onde Electrique, mars 1962, page 277, deu¬ 
xième colonne. 

(2) Bulletin de la Société Française des Electriciens, 1906, 
Tome 6, N» 55, pp. 211-217. 
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« de l’énergie à distance sans fil, au moyen d’oscillations 
« électriques de grande fréquence. Quant au problème indus-
« triel, toujours posé et jamais résolu, celui de la transforma-
« tion directe de la chaleur en électricité, j’ai toujours pensé 
« que ce serait soit la chaleur à l’état rayonnant, soit la lu-
« mière, que l’on parviendrait à transformer économiquement 
« et non la chaleur communiquée par conductibilité à un corps, 
« et que cette transformation s’effectuerait dans un tube à 
« vide. Ceci s’adresse surtout aux jeunes d’entre nous, qui 
« seraient tentés par le démon de l’invention. Notre généra-
« tion a vécu de ¡’induction et je crois que ce thème est usé. 
« Nous avons passé notre temps à faire tourner des champs 
« à gauche ou à droite et à combiner leurs mouvements avec 
« ceux de collecteurs ou de balais. Ces questions ont été telle-
« ment travaillées de tout côté qu’on peut les considérer 
« comme épuisées. Si l’on veut trouver quelque nouveauté, 
« il faut la chercher dans les tubes à vide ». 

Messieurs, je voudrais achever ce remerciement en imitant 
l’histoire des langues d’Esope. 

L’électronique est la science des jeunes, car elle symbolise 
pour eux l’avenir. Mais elle est aussi la science des vieux, car 
elle sert de support à la curiosité de l’âge mûr, curiosité qui, 
comme chacun sait, s’étend en surface, même si elle perd en 
profondeur. 

Le vieil électronicien, que je me sens à partir d’aujourd’hui, 
sait ainsi que, où qu’il souhaite porter sa loupe : physique pure, 
industrie, biologie, l’électronique sera toujours pour lui un 
excellent prétexte et une bonne introduction. Il s’y ajoutera 
bientôt ce sésame supplémentaire : ancien Président de la 
S.F.E.R. 

Renouvellement du Bureau et du Conseil 

Mon cher Président, mes chers amis, soyez-en profondément 
remerciés. 

Nombre de votants. 1 179 
Bulletins blancs ou nuis . 1 
Suffrages exprimés. 1 178 

Président (1964) vo,x

M. Louis Bramel de Cléjoulx . 1 163 
Vice-Président 

M. Maurice Surdin. 1 167 
Secrétaire Général 

M. Raymond Cabessa. 1 164 
Secrétaire Général adjoint 

M. Marcel Thué. 1 175 
Trésorier 

M. J. M. Moulon . 1 174 
Secrétaire 

M. J. M. Couprie . 1 172 
Membres du Conseil 
MM. Michel-Yves Bernard . 1 171 

Paul Desneiges. 1 174 
Professeur Dessoulavy. 1 176 
Pierre Gamet . 1 172 
André Henry. 1 172 
Bruno Leclerc . 1 173 
Charles Loyen . 1 174 
René Martinet . 1 170 

Commissaires aux Comptes 
MM. F. D. Dayonnet . 1 174 

Louis Robin . 1 175 
Jean Villemagne. 1 176 
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DOCUMENTATION TECHNIQUE 

COMPARAISONS DE FRÉQUENCE 

par rapport à l’Atomichron n° 107 du C.N.E.T. 
en 10-10

Moyennes journalières pour l’intervalle 
de 24 heures centré sur 3 h T.U. 

(* Intervalles centrés sur 19 h T.U.) 

Février 
1963 

NAA 
14,7 kHz 

GBR 
16 kHz 

NLK* 
18 kHz 

NPM* 
19,8 kHz 

NSS 
22,3 kHz 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 

— 125,0 
— 125,7 
— 124,5 
— 122,1 
— 126,6 
— 128,8 
— 125,7 
— 126,2 
— 124,9 
— 127,5 

— 127,6 
— 130,2 
— 124,0 
— 125,4 
— 124,5 
— 126,0 
— 128,0 
— 126,9 

— 126,3 
— 128,4 
— 126,4 
— 128,6 

— 128,7 
—- 126,2 
— 126,2 
— 124,8 
— 126,4 
— 126,9 
— 127,3 
— 126,1 
— 126,1 
— 126,4 
— 126,2 
— 126,1 
— 128,8 
— 128,6 
— 126,2 
— 126,5 
— 128,3 
— 126,0 
— 127,3 
— 127,2 
— 128,5 
— 127,8 
— 127,7 
— 128,6 
— 127,7 

— 128,9 

— 126,4 
— 127,2 
— 125,5 
— 127,2 
— 126,4 
— 126,6 
— 127,8 
— 128,1 
— 128,3 
— 126,0 
— 126,4 
— 128,2 
— 127,3 
— 126,8 
— 125,8 
— 123,9 
— 125,5 
— 124,7 
— 125,6 

— 126,3 
— 126,9 

— 124,2 
— 124,7 
— 124,8 

— 124,4 
— 127,4 
— 125,9 
— 126,4 
— 125,4 
— 125,0 
— 127,3 
— 126,4 
— 125,6 
— 125,5 
— 122,8 
— 125,4 
— 126,3 
— 126,0 
— 128,4 
— 127,5 
— 127,1 
— 126,3 
— 127,4 
— 126,2 

— 126,7 
— 128,3 
— 123,5 
— 122,6 
— 124,8 
— 128,0 
— 126,8 
— 127,6 
— 130,6 
— 129,3 
- 128,9 
— 129,7 
— 125,0 
— 124,5 
— 121,9 
— 126,0 
— 130,9 
— 129,7 
— 124,3 
— 127,7 
— 130,1 
— 130,0 
— 129,7 
— 131,3 
— 131,1 

UN COMPTEUR D’HEURES D’UTILISATION A TRÈS 
FAIBLE ENCOMBREMENT 

Le Chronistor I est un organe miniature destiné à mesurer 
les heures de fonctionnement de tout appareillage électrique à 
courant continu 

Se présentant sous l’apparence d’un fusible pour faible inten¬ 
sité et se fixant de la même façon, il contient dans un petit tube 
de verre Pyrex deux électrodes de cuivre baignant dans un élec¬ 
trolyte liquide (voir figure). Le courant traversant le Chronistor 
transporte de l’anode à la cathode une quantité de cuivre propor¬ 
tionnelle au temps et à l’intensité du courant. Il s’ensuit que 
l’extrémité de l’anode de cuivre (qui se raccourcit) indique en 
lecture directe sur une échelle convenablement étalonnée le 
nombre d’heures pendant lequel a fonctionné l’appareillage 
équipé du Chronistor. 

CHRONISTOR I 

— Une correction de — 74.10 10 est appliquée à la fréquence 
de l’Atomichron. 

— Cf. Onde Electrique, novembre 1960, p. 853, et janvier 
1961, p. 81. 

En raison de sa consommation infime (le Chronistor à 
échelle « 1 000 heures » consomme 27 pW) le Chronistor I 
peut être utilisé dans les applications les plus diverses, parti¬ 
culièrement en électronique, en liaison directe avec l’appareil¬ 
lage ou l’organe élémentaire à contrôler. 

Répondant à la spécification américaine MIL, le Chronistor I 
peut être monté dans des appareils soumis à des efforts méca¬ 
niques élevés et à de dures conditions climatiques. Une version 
utilisable en-dessous de 0 °C est à l’étude. 
Le Chronistat « A » est un compteur des heures d’utilisation 

à connecter directement à une source de courant alternatif. 
Le Chronistat « A » est un organe miniature, constitué par 

un redresseur inclus dans un circuit imprimé spécialement prévu 
pour supporter un Chronistor I indiquant en lecture directe 
le temps d’utilisation. Il est pourvu, pour la fixation, d’un petit 
boulon avec écrou, et les connexions se font par soudure. 
Le Chronistat « A » est livré en série pour les tensions 

110/220 volts — 50 hertz. Sur demande on peut le livrer pour 
d’autres tensions, ou bien on a la possibilité de lui adjoindre des 
résistances en série. 
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Le montage du Chronistat « A » est réalisé de telle façon 
que le vieillissement du condensateur électrolytique n’a qu’une 
influence négligeable sur la précision de la mesure. Le Chroni-
stor I peut rester monté pendant une durée beaucoup plus longue 
que l’étendue de son échelle, sans endommager le Chronistat. 

L’erreur maximale du Chronistat « A » est de± 7 % y com¬ 
pris l’incidence des variations de tension du secteur. 
Le Chronistor I (mis au point par Bergen Laboratories) 

et le Chronistat sont distribués en France par R. Spitz, 96 
Avenue Niel, Paris 17e. 

UNE NOUVEAUTÉ 
DANS LE DOMAINE DES CONNEXIONS 

Une nouvelle et ingénieuse gamme de connecteurs, commer¬ 
cialisée par Minnesota de France, permet désormais de réa¬ 
liser des connexions et des dérivations sur des fils de 4/10 à 
13/10 de mm en une seule opération. 

Jonction réalisée avec le Scotchlok U IB en une seule opération 
et sans dénuder les fils. 

Le corps des connecteurs, constitué par une matière thermo¬ 
plastique transparente isolant l’ensemble, est rempli de graisse 
au silicone qui protège les jonctions contre la corrosion. 

L’utilisation en est simple et rapide puisqu’il suffit d’une sim¬ 
ple pression à l’aide d’une pince sur l’élément connecteur en 

cuivre étamé. Au cours de cette opération, les fils sont automa¬ 
tiquement dénudés et le contact assuré. 

Les jonctions ainsi obtenues sont d’une haute résistance 
mécanique. Elles remplacent avantageusement les connexions 
par torsade, soudure et reconstitution d’isolement. 

La gamme désignée par le terme général de Scotchlok 
comporte 4 variétés : 

— types UR et U1R pour jonctions de 4/10 à 9/10, 
— Type U1B pour jonctions de 9/10 à 13/10, 

— Type UG pour dérivations de 4/10 à 9/10, 

— type U1Y pour dérivations de 9/10 à 13/10. 

LA CÉRAMIQUE REGALOX DISPONIBLE EN FRANCE 

A la suite d’un accord intervenu entre : Isoceram, société 
anonyme, filiale céramique de l’Appareillage Electrique Legrand, 
Limoges et Royal Worcester Industrial Ceramics Ltd, 
Tonyrefail, Angleterre, le Regalox est maintenant disponible 
en France. 
Ce produit céramique, à base d’alumine frittée de haute 

qualité, est pratiquement universel. En effet, indépendamment 
de ses qualités isolantes ce produit est dur, lisse, extrêmement 
résistant mécaniquement, présente une exceptionnelle inertie aux 
températures extrêmes, résiste également à la corrosion et à 
l’abrasion. C’est donc bien un matériau universel. 

Les moyens techniques mis en œuvre pour la production de 
Regalox permettent d’obtenir des pièces de toutes formes 
ayant des tolérances très étroites. 
Regalox convient particulièrement à l’Electronique : sup¬ 

ports (tubes électroniques, klystrons, etc.), éléments constitu¬ 
tifs des composants et pièces détachées, pièces spéciales pour 
l’industrie nucléaire, tous problèmes d’isolement, joints et 
pièces diverses, pièces mécaniques travaillant dans des conditions 
difficiles, etc. 

COMMUNIQUES 
COLLOQUE INTERNATIONAL A.M.P.E.R.E. 

Bordeaux, 17-21 Septembre 1963 

Le Groupement A.M.P.E.R.E. (Atome et Molécules Par 
Etudes Radio Electriques) qui réunit plus de 250 laboratoires 
d’une vingtaine de nationalités, tient annuellement un Congrès. 
Cette année, le Congrès aura lieu à Bordeaux (France) du 17 au 
21 septembre, à la Nouvelle Faculté des Sciences, sous l’égide de 
l'Université de Bordeaux, de l’Union Internationale de Physi¬ 
que Pure et Appliquée, du Groupement Ampere, et le Patronage 
des Pouvoirs Publics. Il aura pour thèmes : 

1) Résonance paramagnétique électronique (et phénomènes 
associés). 

2) Diélectriques solides. 

Le Président du Comité d’Organisation est M. le Professeur 
Servant. Pour tous renseignements, s’adresser à : M. André 
Charru, Secrétaire Général du Comité d’Organisation, Faculté 
des Sciences de l’Université de Bordeaux : 351, cours de la 
Libération, Talence (Gironde) France. 

maine (compréhension des phénomènes mis en jeu, étude des 
principales applications), afin que tous ces techniciens, quelle 
que soit leur spécialité, possèdent les éléments fondamentaux 
d’une technique en constant développement. 

Cours du soir répartis sur deux ans (l re année —• 16 septembre 
1963 - 30 juin 1964, 2e année 14 octobre 1963 - 30 juin 1964). 

Tous renseignements et inscriptions à l’A.P.C.E.L (Association 
pour le Perfectionnement Pratique des Cadres des Entreprises 
Industrielles) 19, avenue Niel, Paris 17e. WAGram 84.42. 

COURS DE PERFECTIONNEMENT DU C.E.T.A.E. 

Le Centre d’Etudes des Techniques et des Applications de 
l’Electronique (C.E.T.A.E.) est destiné aux ingénieurs qui n’ont 
pas pu bénéficier de l’enseignement très récent de l’Electronique. 
Il se propose de leur faire acquérir des bases solides dans ce do¬ 

UNE NOUVELLE LICENCE 
DE FABRICATION FRANÇAISE 

ACCORDÉE A UNE SOCIÉTÉ AMÉRICAINE 

La Société Anonyme Intertechnique, Boulogne-Billancourt 
(Seine), annonce la conclusion d’un accord avec Packard 
Instrument Company, Inc., La Grange, Illinois (Etats-Unis), 
qui construira sous licence, aux Etats-Unis, les analyseurs multi¬ 
canaux d’Intertechnique à 400, 1 024 et 4 096 canaux, les pre¬ 
mières livraisons de Packard étant prévues dès le printemps 
1963. Plus de 300 analyseurs Intertechnique ont déjà été livrés 
en Europe. 

Les réalisations d’Intertechnique dans le domaine de l’élec¬ 
tronique nucléaire ont acquis une large renommée dans les 
centres nucléaires européens. Avec l’aide du Centre d’Etudes 
Nucléaires de Saclay, la société a acquis une avance technique 
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notable en réalisant et en livrant les premiers systèmes intégrés 
« multiparamétriques » permettant l’analyse simultanée sur un 
grand nombre de canaux d’événements nucléaires en corrélation. 
La Packard Instrument Company est particulièrement con¬ 

nue dans le domaine des spectromètres à scintillation liquide 
pour la recherche biochimique, et le modèle Tri-Carb est re¬ 
connu comme l’appareil le plus perfectionné dans ce domaine. 
Les autres fabrications de Packard comprennent des appareils 
pour la chromatographie des gaz ainsi que des détec¬ 
teurs de grand volume pour les applications bio-médi¬ 
cales. 

ERRATUM 

Nous prions nos lecteurs de bien vouloir rectifier comme 
suit la valeur donnée pour la vitesse angulaire de l’antenne : 
dans l’article : 

« L’antenne auto-pointée 28 dB du S.E.C.T. », par J. Com-
belles, l'Onde Électrique de mars 1963, page 272, 4e ligne 
colonne de droite. 

Au lieu de ¡vitesse angulaire max. 5°/s 

lire : vitesse angulaire max. 10°/s 

PETITES ANNONCES 
614 C. — IMPORTANTE SOCIÉTÉ DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
PARIS- 15 e 
demande 

CHEF DE GROUPE 
DE CONTROLE 

AGENTS TECHNIQUES 
DE CONTROLE 
TOUTES CATÉGORIES 
Ayt plus. ann. d'expér. 
industr. en matériel de 

télécommunicat. professionnelle 
Adress. correspond, avec C.V. 

références et prêtent. 
n° 43.437 CONTESSE Publicité 
20, av, Opéra PARIS 1er q. tr. 

615 C. — IMPORTANTE SOCIÉTÉ 
D’ÉLECTRONIQUE 

appartenant à un groupe international 
ayant son siège à Paris 

recherche dans le cadre de sa 
DIRECTION COMMERCIALE 

pour son département 
TÉLÉCOMMUNICATONS CIVILES 

JEUNE INGÉNIEUR 
(POLYTECHNIQUE + TÉLÉCOM¬ 

MUNICATIONS) 

SITUATION D’AVENIR 
DISCRÉTION ASSURÉE 

Adresser curriculum vitæ et préten¬ 
tions à n° 44.502 

CONTESSE Publ. 20, av. Opéra 
PARIS-l er qui trans. 

616 C. — Pour grande ville Sud Est, 
cherchons Ingénieur ÉLECTRONICIEN 
Docteur — Grande école — Capable 
mener équipe de chercheurs — Large 
expérience nécessaire. Écrire à la revue 
qui transmettra. 

Revue affiliée au Syndicat 
de la Presse Radioélectrique 

Française - Paris 

ÉDITIONS CHIRON 
C. C. P. PARIS S3- SS 

LES 

Cahiers de 
l’Électronicien 
COLLECTION DE FASCICULES 21x27 

au service 
du Technicien 

SEUROT. — CAHIER I. Paramètres hybrides 
des Transistors, 32 pages, 23 schémas et 
figures. 8.80 

CAHIER 2. Calcul matriciel élémentaire 
appliqué à la Technique des Transistors, 
32 pages, I6 figures et schémas ... 9 90 

DEJUSSIEU - PONTCARRAL. - CAHIER 3. 
Les Sextils, nouvelle méthode de calcul 
graphique, 48 pages, 15 figures, 10 plan¬ 
ches . 12 00 

SEUROT. - CAHIER 4. Problèmes de refroi¬ 
dissement des semi conducteurs, 32 pages, 
43 figures . 8 80 

40, RUE DE SEINE - PARIS 6e

ISOLANT ÉLECTRO-TECHNIQUE EN STÉATITE 

COMPRIMÉE A HAUTE RÉSISTANCE MÉCANIQUE 

i o 

lõ o 

I5DLANTITE 
, 20 av. du Plessis -Sceaux-Robinson 

Seine - Téléphone : Robinson 33-52 
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GRAND PALAIS 
du 22 au 31 MAI 1963 

— PARIS — 

LISTE DES OUVRAGES EXPOSÉS 

0 Les Cahiers de l’Agent Technique Radio et TV, par Aschen. Chrétien, 
Quinet, Rousseau, etc. 15 CAHIERS 
0 Les Cahiers de l’Electronicien, par Seurot, Dejussieu, etc. sur les para¬ 
mètres hybrides, le calcul matriciel, le refroidissement des semiconducteurs, 
le calcul graphique par sextils (triangles équilatéraux), etc. 4 CAHIERS 
Q Théorie et Pratique de la Radioélectricité, le cours adopté par toutes 
les écoles techniques, nouvelle édition complète, 1728 pages, un volume relié 
pleine toile, l’œuvre maîtresse de . L. CHRÉTIEN 
• Les dispositifs à semiconducteurs : production, emploi, fiabilité, 1660 
pages en deux volumes reliés pleine toile (anglais et français) conférences com¬ 
plètes du . COLLOQUE INTERNATIONAL 
£ Traité de Physique Electronique et Nucléaire, le cours qui permet au 
lycéen d'aborder l'enseignement scientifique ou technique supérieur avec idées 
claires et précises, 496 pages par . L. CHRÉTIEN 
0 Les Varistances et leur emploi dans l’électronique moderne, toutes 
les lois d’emploi des résistances variant avec la tension, la température, etc., 
248 pages de . J. SUCHET 
• Le dépannage simple des postes à transistors et à circuits imprimés, 
nouveauté sensationnelle, un ouvrage d'initiation complète, très illustré, tra¬ 
duit de l'américain, écrit avec le concours de Sylvania par . L.C. LANE 
0 L’Art du Dépannage en Télévision, la méthode cartésienne appliquée 
au diagnostic : enfin tout devient CLAIR l’un des meilleurs ouvrages de l’écri¬ 
vain radio français le plus renommé. L. CHRÉTIEN 
0 Guide pratique du Dépannage TV, des tableaux pratiques qui conduisent 
pas à pas vers la cause des troubles, seul ouvrage pratique de ce genre, 176 pages 
par . . . .. F. KLINGER 
0 Cent problèmes de l’Agent Technique, suivis de leurs cent solutions, le 
meilleur ouvrage de préparation au brevet d’électronicien et aux différents Con¬ 
cours, 250 pages à très grand succès de . ROSTAGNAT 
0 Technique des amplificateurs BF de qualité, la somme, l'ouvrage de 
référence, le guide sûr du technicien 1963 devant les différentes solutions offertes 
par les circuits et les pièges de leur mise au point, 730 pages en un volume relié 
pleine toile de . Ph. RAMAIN 
0 Transducteurs électro et mécano-acoustiques : haut-parleurs et mi¬ 
crophones, un nouvel ouvrage de référence, unique au monde, de la Collection 
Technique et Scientifique du C. N. E.T., à paraître « été 1963 », pour la première 
fois en souscription à prix spécial, au Salon, œuvre de . R. LEHMANN 
0 L’ingénieur du SON en Radio, Cinéma et Télévision, ouvrage de for¬ 
mation, bases musicales et physiologiques autant que techniques, relié pleine 
toile, 296 pages de . V. JEAN-LOUIS 
0 Eléments d’acoustique, le petit ouvrage encore réédité, simple et clair de 

L. CHRÉTIEN 
0 La nouvelle pratique des magnétophones : construction et mise au 
point, la 3* édition, mise à jour de l’ouvrage à succès, 300 pages de 

P. HEMARDINQUER 
0 L'enregistrement et l’organisation : tous les systèmes de machine à 
dicter exposés, critiqués et conseillés par. A. BARBIER 
0 Maints autres manuels techniques (BRANS, CERF, DUPERRIER, SUCHET, 
etc.), maints autres ouvrages scientifiques (GOUDET, LIBOIS, DU CASTEL, 
GUILLENCHMIDT, etc.). 
0 Et les revues techniques françaises qui témoignent en ce moment de la plus 
grande expansion, grâce à la qualité de leurs états-majors d’experts : 
— pour l'enregistrement de la haute fidélité . REVUE DU SON 
— pour le matériel « grand public » . RADIO et TV 
— pour les télécommunications, l'électronique, et toutes les applications 
scientifiques de la Radioélectricité . L’ONDE ÉLECTRIQUE 
— pour toutes les techniques spatiales. 

REVUE FRANÇAISE D’ASTRONAUTIQUE 

RENSEIGNEMENTS ET VENTE AU STAND 

DES EDITIONS 

CHIRON RUE DE SEINE — PARIS 6e
C. C. P. PARIS 53-35 

90 En demandant un renseignement, une notice, un catalogue, r e c o m m a n d e z - v o u s de l’Onde Electrique 




